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RESUME 

Les principaux objectifs visés par cette étude sont l'exploration 

des sources des problèmes dans la création des PME au Rwanda et 

l'identification des variables spécifiques qui affectent cette création. 

Comne objecti·fs secondaires, 1 'étude essaye de reconstituer le processus 

de création des PME au Rwanda, en dégageant les principaux problèmes que 

rencontrent les créateurs par rapport à leur insertion dans les réseaux 

d'affaires et l'accessibilité aux ressources. Finalement, cette étude fait 

une tentative de formalisation de la problématique de création des PME au 

Rwanda. Elle situe cette problématique par rapport aux approches 

théoriques de création d'entreprises et aboutit sur des propositions pour 

favoriser la création des PME au Rwanda. 

Afin d'atteindre ces objectifs, la revue de la documentation a été 

faite dans le cadre général des pays développés et dans celui des pays en 

voie de développement. L'interaction de cette documentation, en plus de 

celle qui existe sur le Rwanda, nous a amenée à cerner la problématique de 

création des PME au Rwanda. Aussi, une enquête a été menée auprès de 22 

PME existantes et six projets de PME au stade très avancé, oeuvrant dans 

divers secteurs comne les services, le conmerce, la manufacture, 1 'agro­

industrie, etc. 

La revue de la documentation nous a roontré que les problèmes de 

création sont soit personnels aux créateurs soit reliés à leur 

environnement. D'où notre problématique se situe dans une approche 

intégrative 



Les résultats nous indiquent que les entrepreneurs du Rwanda font 

face à plusieurs problèmes personnels et environnementaux. Les problèmes 

i�ortants touchent au financement, à la lenteur et la paperasserie 

gouvernementale, à 1 'acquisition de la machinerie, au manque de formation 

appropriée à la création d'entreprises et au manque d'information dont ils 

ont besoin. Les problèmes moyennement i�ortants sont l'insertion dans le 

réseau d'affaires, le manque d'appui des autorités politiques, 

1 'éloignement du littoral, 1 'approvisionnement en matières premières, les 

taux de change élevés, les tarifs douaniers, le manque du personnel 

compétent, la peur d'échouer en affaires et d'être considéré carme 

incapable et 1 'instabilité du marché extérieur. Au coeur de tous ces 

problèmes se trouve toutefois celui de trouver le financement carme cela a 

souvent été démontré dans d'autres études. Ceci se confirme dans le 

processus de création qui se dégage des résultats car après 

1 'identification de l'idée d'affaires, 1 'entrepreneur songe directement à 

la recherche du financement. 

Tous ces résultats nous ont perrm.s d'avancer que toute politique 

qui veut favoriser la création des E+fE au Rwanda doit intégrer ces divers 

problèmes en mettant un accent particulier d'abord sur le financement, 

mais aussi sur la lenteur et la paperasserie gouvernementaie, la 

formation, l'acquisition de la machinerie, la recherche de 1 'information 

et 1 'intégration des nouveaux entrepreneurs dari.s le réseau d'affaires. 

Avec ces résultats, encore exploratoires, nous avons proposé un 

éventail d'autres recherches pouvant être faites pour compléter la nôtre. 
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INTROŒJCTIŒ 

La présente étude n'a pas pour but de contribuer directement à la 

résolution des problèmes que rencontrent les créateurs. Elle se veut un 

moyen d'explorer et de forrraliser la problérratique de création des PME au 

Rwanda. 

De ce fait, elle s'inscrit dans le cadre de la recherche des 

rroyens pour carprendre les problèmes réels, surtout perceptuels des futurs 

entrepreneurs, en vue de leur venir en aide et favoriser ainsi la création 

des PME au Rwanda. 

Notre approche s'oriente dans le sens que la connaissance des 

problèmes que rencontrent les créateurs pourra aider ces derniers à 

prendre conscience de leur capacité d'entreprendre face aux problèmes 

existants, et qu'elle pourra orienter le responsable de la pranotion de 

ces dernières vers les besoins de base. Notre façon d'appréhender ces 

besoins passe par la connaissance des obstacles ou problèmes majeurs à la 

création. 

A 1 'issue de cette étude, nous devrions être capable de dégager 

les besoins ou problèmes prioritaires et proposer les avenues possibles en 

termes d'encouragement ou d'incitation à la création des PME au Rwanda. 



CHAPI'fflE 1 

PROBLEMATIOOE 

1.1. Formulation du problèrre manaqérial 

Si nous analysons, aujourd'hui, les tendances chez les chercheurs, 

les politiciens, les organismes nationaux ou internationaux privés ou 

publiques qui s'intéressent au développanent éconanique et social, nous 

constatons que leur regard s'oriente vers le développerrent de la petite et 

moyenne entreprise. Ils s'intéressent davantage à ses problèmes et surtout 

aux problèmes liés à la pranotion de cette dernière et veulent la 

stimuler. Ainsi, notre siècle connaît plusieurs transforrrations et au 

point de vue éconanique, on assiste à une montée en irr(lortance vers la 

PME. Celle-ci devient de plus en plus irr(lortante à cause des enplois 

qu'elle crée et à cause de sa part dans la production totale (Julien et 

Morel, 1986). 

Cependant, l'avenir 

d'un dynamisme chaque 

pour la 

année les 

PME n'est pas assurée car il résulte 

nouvelles PME se créent rrais 

disparaissent en grand ncmbre (Julien et Morel, 1986). Même si le bilan 

reste positif, il se traduit alors par des inquiétudes en rapport avec 

1 'avenir pour les PME. Ce bilan peut être lié à des facteurs passagers en 

rapport, par exenple, à la conjoncture éconanique ou peut être lié à des 

facteurs structurels qui exigent que soient r€fri)lies plusieurs conditions 

de sorte que la PME puisse adapter son ccmportement de façon à évoluer 

avec le changement. 



Dans les deux situations, on retrouve les agents éconœri.ques et 

donc les créateurs qui doivent interagir avec leur environnernent pour 

créer et gérer les PME. Cela veut dire que les facteurs conjoncturels ou 

structurels qui affectent négativernent le dynamisme au niveau des R-1:E 

peuvent trouver leur origine chez les créateurs et dans leur 

environnernent. Etant donné que les PME qui disparaissent le font le plus 

souvent très jeunes, nous pouvons dire que ces facteurs ont pu être 

problérratiques au niveau de la création. 

Ccmpte tenu de ce qui est dit dans la littérature dans les pays 

éconaniquement avancés et dans les pays en voie de développement, ces 

facteurs apparaissent ncrnbreux. On a tendance à croire au fait que les 

pays en voie de développement présentent des particularités par rapport à 

ces problèmes. Or, les publications qui existent sur le sujet sont faites 

à partir des perceptions des gens qui occupent des positions ou qui 

interviennent dans le processus de création au niveau de leurs pays sans 

être appuyés par des recherches structurées et approfondies. Il nous est 

alors impossible de dire maintenant quels sont les principaux problèmes de 

création de R-1:E au Rwanda, un pays en voie de développement. D'où la 

nécessité de rechercher les principaux problèmes qui émergent dans la 

création en considérant les divers facteurs environnementaux. 

Même si nous cherchons à analyser ces problèmes chez les 

créateurs, ils ne sont pas les seuls acteurs dans le processus de création 

des PME. 
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Il y a aussi le gouvernement, les institutions financières et les 

organismes d'assistance au PME du moins pour 

problèmes de création peut donc se faire 

le Rwanda. L'analyse des 

dans l'optique de l'un ou 

plusieurs de ces intervenants, dépendamnent des situations. Etant donné 

que ce sont les créateurs, qui à nos yeux sont les derniers à vivre ces 

problèmes, il est alors important de centrer notre attention sur carment 

eux mêmes perçoivent les problèmes qu'ils vivent. 

Au Rwanda aussi, il existe un besoin fort ressenti du côté des 

autorités publiques et organismes privés internationaux de mettre sur pied 

une structure efficace de pranotion de l'entreprise privée rwandaise en 

général et des petites et moyennes entreprises en particulier (Ministère 

des Finances et de l'Econcmie, 4 Mai 1988). Ce besoin véhicule 

1 'inquiétude que nous avons 

réalité celle des PME 

soulevée ci-haut. On peut y observer une 

qui naissent en trop petit nanbre et qui 

disparaissent après un bout de temps. 

Face à cette situation, on serait tenté de dire, si nous nous 

référons à Julien et Morel (1986) que le dynamisme de la PME n'est pas 

soutenu dans ce pays. Par contre, en plus du besoin ressenti, le 

gouvernement, les organismes privés et publics, nationaux et 

internationaux, annoncent et rranifestent leur volonté pour le soutien des 

PME (Ministère des Finances et de l'Econcmie, 4 Mai 1988). 
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Or, nous savons que l 'assistance aux PME doit se faire en suivant 

une stratégie qui vise, d'abord un affermissement au moment de leur 

création, ensuite une accélération de leur croissance (Chambre de Carrnerce 

de la Province du Québec, 1974). Nous pouvons alors nous retourner vers 

les prograrnnes d'appui qu'ils mettent en place qui peuvent être 

insuffisants ou, peut-être, qui n'intègrent pas dans leurs stratégies les 

problèmes réels que rencontrent les créateurs. Toutefois, ces faillites ou 

le peu de création peuvent être dûs à beaucoup d'autres facteurs en dehors 

de ces progranmes. 

Nous savons aussi que le dirigeant de la PME est un innovateur qui 

développe, grâce à son talent un produit différencié par sa qualité, son 

originalité, etc. Il possède des caractéristiques personnelles spécifiques 

(Horvitz et Pitol 1984). Cela nous laisse croire que toute approche qui 

veut comprendre les problèmes que rencontrent les créateurs des PME pour 

les soutenir dans leur effort doit ccrnprendre également la m:>tivation qui 

pousse ces gens là à émerger et à vouloir créer leur entreprise. 

En nous situant dans 1 'optique d'un responsable au niveau du 

développement économique ou d'un organisme d'aide à la création 

d'entreprise au Rwanda, nous sorrmes donc ainsi amené à fonuuler nos 

problèmes, objectifs et intérêts àe recherc:1.1,= dar...s le tableau qui suit 
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1.2. Problèmes, objectifs et intérêts de la recherche 

1 

1 

: PROBLEMES : OBJECTIFS : INTEREI'S DE LA RECHERCHE : 
:------------------+-------------------------+----------------------------: 
1 

1 

1 Managérial : 

CC1TITlel1t favoriser 
la création des 
PME au Rwanda 

1 

1 

: Managérial 
1 

1 

:soutenir le dynarnisrre 
:entrepreneurial au 
:Rwanda au niveau de la 
:création des PME 

Pratique : 

Constituer des outils 
stratégiques adaptés au 
contexte rwandais pour 
le créateur et le res­
ponsable de pranotion de 
la PME 

------------------+-------------------------+----------------------------

De recherche 

Quels sont les 
problèmes rrajeurs 
qui freinent la 
création des PME
au Rwanda? 

De recherche 

- Explorer les sources
des problèmes dans la
création des PME
au Rwanda

Identifier les princi­
paux problèmes que 
rencontrent les 
créateurs des PME
au Rwanda 

:- L'identification de ces 
problèmes devrait 
permettre aux inter­
venants de mieux 
répondre aux préoccu­
pations du créateur et 
ainsi susciter un 
meilleur intérêt pour 
la création des PME 
au Rwanda 

1 

1 

: Théoriques 

:- Constituer un cadre 
théorique ou formaliser 
les problèmes de création 
des PME au Rwanda 

Situer les problèmes de 
création des PME au 
Rwanda par rapport aux 
approches théoriques 
de création d'entreprises 
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Carme l'intérêt porté au danaine des FME est très récent au Rwanda 

et qu'il n'existe pas suffisarrment de recherches et documentation 

appropriées dans le daraine que nous nous proposons d'aborder, il sera 

nécessaire de partir des théories et expériences qui ont été développées 

dans le cadre des pays développés et d'autres pays en voie de 

développement pour élaborer un cadre conceptuel 

support pour notre recherche sur le terrain. 

qui nous servira de 

Nous sarrnes donc intéressés par le développement des petites et 

moyennes entreprises au Rwanda. En quelque sorte nous voulons voir ccrrrnent 

on peut contribuer au dynamisme des FME au niveau de leur création. Il 

nous faut donc une certaine stratégie qui passe par la canpréhension des 

problèmes que rencontrent les créateurs. Selon capet, causse et Meunier 

(1983), la stratégie c'est 1 'art d'utiliser de façon efficace ses moyens 

en quelque danaine que ce soit, notarrment dans les affaires pour mieux 

atteindre ses objectifs. Pour ces auteurs, la stratégie vise à répartir 

ses moyens par grandes rrasses, de rranière à atteindre certains sous­

objectifs ou activités qui permettront alors de réaliser un objectif plus 

fondamental. Autrement dit, élaborer une stratégie, c'est découvrir et 

choisir un danaine d'activité en fonction des buts poursuivis, des 

contraintes de 1 'environnement et des moyens dont on peut disposer. 

Ces auteurs insistent sur le fait qu'il ne faut pas confondre 

stratégie avec politique. Pour eux, la stratégie se situe au niveau du 

raisonnement tandis que la politique traduit le canportement. 
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Alors que la stratégie insiste sur la nature de 1 'activité, la politique, 

même quand elle est consciente qu'il y a des principes stratégiques, 

insiste sur les rapports qu'il y a entre les divers groupes entre eux et 

avec la nature de l'activité. Ainsi, pour ces auteurs, les concepts de 

stratégie et politique sont ca'Ti)lémentaires. De notre côté, nous trouvons 

que pour aboutir à des actions concrètes, du côté de la création des PME, 

la stratégie et la politique d'action doivent se ca'Ti)léter. 

Dans ce sens, pour 

problèmes que rencontrent les 

définir notre stratégie à 1 'égard des 

créateurs des PME au Rwanda, nous nous 

proposons d'aborder le problème sous deux dimensions : 

1) Dans un premier tE!'\l?S, il nous faut chercher à Ca'Ti)rendre ccrrment

1 'hcrrrne (le créateur), qui a ses propres caractéristiques

personnelles et psychologiques, qui a ses propres expériences, ses

propres compétences et son historique, qui interagit avec son

environnement et qui a une façon de se percevoir dans cet

environnement, arrive à décider de créer son entreprise (la PME).

2) Dans un deuxième point, nous chercherons à étudier les problèmes

que rencontre ce créateur eu égard à ses caractéristiques

personnelles et psychologiques, ses ca'Ti)étences et expériences

propres, son historique et sa perception dans son environnement et

les possibilités même de cet environnement.
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œAPITRE 2 

2.1. Définition des concepts et schéne. du cadre cmceptuel 

2.1.1. Définition du créateur 

Il existe plusieurs définitions du concept de créateur. Au cours 

de notre cadre conceptuel, nous utiliserons celle enpruntée à Cahier 

(1980, p. 153). Pour ce dernier, définir tm créateur est tme tâche vaste, 

à la fois c�lexe et simple. Il parle de la création en ces tennes : 

"dessein formé qu'on met à exécution". Disons ainsi que le créateur est 

quelqu'un dont le dessein est net et qui décide de le réaliser. 

Si nous nous référons à Cahier (1980), qui cite Litré, il y a 

deux éléments dans la définition du créateur : 

le créateur sait ce qu'il va faire, un dessein 

formé; d'autre part, il passe à l'acte, ce qui 

signifie qu'il cesse de s'interroger et fonce. 

Il est cœme un obsédé qui a au fond de lui 

quelque chose qui le tracasse et l'enpêche de se 

sentir à 1 'aïse. (Cahier, 1980, p. 153) 



2.1.2. Définition d'une PME 

Il n'existe pas une définition universellement acceptée d'une 

entreprise de petite taille et d'une entreprise de taille moyenne. 

Selon la chambre de carmerce de la province du Québec (1974), la 

taille d'une entreprise est une notion essentiellement relative. 

Néanmoins, pour différentes raisons, il a été nécessaire de catégoriser 

arbitrairement les entreprises en petites, moyennes et grandes. 

Ainsi dans plusieurs pays 

classifie carme petites entreprises 

personnes (Suisse) et moins de 

d'Europe, continue le rapport, on 

celles qui errploient moins de 100 

20 (Danerrark, Irlande et Norvège). Au 

Japon, en 1970, une entreprise était classée carme PME si elle avait un 

capital inférieur à 50 millions de yens ou errployait moins de 300 

personnes. Dans le secteur carmercial, une PME, cependant, ne devrait pas 

avoir un capital excèdant 10 millions de yens ou 50 employés. 

En France, le décret des sociétés conventionnées du 9.1.1959 

définit les PME rranufacurières COITITte celles ayant moins de 500 salariés et 

moins de 10 millions de francs d'avoir propre. Aux USA, poursuit le 

rapport, le Small Business Act de 1958 fait la classification suivante : 

toute entreprise ayant un actif inférieur à$ 2,5 millions et un revenu 

net moyen après taxes, des deux dernières années inférieur à$ 250,000 est 

considérée cœrne "sma.11 business". 
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En nous référant à ce rnâne rapport, l.ll'le FME peut être qualifiée 

selon le nanbre d'employés : par exemple, au Québéc, dans le secteur 

rranufacturier, toute entreprise ayant moins de 200 E!TIPloyés est considérée 

autanatiquernent canne FME. Dans certains secteurs rranufacturiers, l.ll'le FME 

pourra E!TIPloyer jusqu'à 100 E!TIPloyés. Dans le ccnrnerce de gros, des ventes 

inférieures à$ 5,000,000 définissent ce carmerce carme FME. 

Certaines définitions ont été suggérées par les éconanistes. 

Reboud (1966) avait suggéré que soient classées carme petites, le plus 

petit tiers des entreprises et ccrrme moyennes, les entreprises du second 

tiers, dans chacun des grands secteurs (carmerce, service, rranufacture, 

etc.). Ces éconanistes se basent généralE!'!"IP.nt sur la taille et la 

canplexité de la gestion pour caractériser l.ll'le entreprise. Ils distinguent 

dès lors les entreprises artisanales, les petites entreprises, les 

entreprises de taille moyenne et les grandes entreprises. 

Les entreprises artisanales sont les entreprises dont la gestion 

se fait à temps partiel par lll1 patron qui participe à la production, 

souvent au même titre que les autres E!TIPloyés. 

Les petites entreprises sont celles dont la gestion n'est pas 

spécialisée et est la responsabilité d'l.ll1e seule personne. 

Les entreprises de taille moyenne sont celles dont la gestion se 

spécialise et tm premier niveau de gestion apparaît entre le président et 

les E!TIPloyés de production. 
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La grande entreprise est celle dont la gestion se caractérise par 

sa canplexité et sa spécialisation. 

La version des éconanistes nous semble réaliste et peut s'adapter 

à tous les pays. Toutefois cette version pose un problème 

d'opérationalisation raison pour laquelle la notion de PME est aujourd'hui 

fort discutable. 

Au Rwanda, on classe dans la catégorie des petites et moyennes 

entreprises, toute unité de production de biens et ou services qui a un 

programne d'investissement dont le montant rraximum est de soixante-quinze 

millions (75,000,000) de francs rwandais et dont le nanbre total d'e11?lois 

créés ne dépasse pas 100 (Guide de 1 'investisseur, novembre 1988). C'est 

la définition que nous retenons, pour les besoins de notre recherche. 

Nous allons cependant exclure de cette définition toutes les 

entreprises informelles qui sont généralement très petites, sans assises 

juridiques ou administratives et qui travaillent généralement au noir et 

ou en sous-traitance pour les entreprises formelles, qui sont très 

vulnérables et dont généralanent il est difficile de distinguer le 

patrimoine personnel du propriétaire et celui de son entreprise. 
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2.1.3. Entrepreneuriat 

Gasse (1982) définit 1 'entrepreneuriat corrme étant 1 'appropriation 

et la gestion des ressources hurraines et matérielles, dans le but de 

créer, de développer et d'i�lanter des solutions permettant de répondre 

aux besoins d'individus. De son côté, Toulouse (1979) définit 

1 'entrepreneuriat comne étant "la création d'entreprises". 

Belley (1987) envisage la création d'entreprises corrme étant "ex 

nihilo", en excluar1t les extensions, les décentralisations, les 

transferts, les changements de régime juridique des entreprises 

existantes. Il emprunte sa définition de Richard et Arocena (1983). 

Pour Fi:ion (:987), l'entrepreneuriat est le domaine qui étudie 

les entreprenet:rs. Il est concerné par leurs activités, leurs 

caractéristiques ainsi que par les effets économiques et sociaux de leurs 

comportements. 

Shapero (1975) donne une définition semblable à celle reprise par 

Gasse : "créer une nouvelle entreprise implique qu'un ou deux individus 

s'approprient et gèrent des ressources hurraines et matérielles, dans le 

but de créer, développer et i�lanter des solutions permettant de répondre 

aux besoins des individus. 
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Figure 1 

Schérratisation du cadre conceptuel 

Approche par 
� l'entrepreneur 

PROBLEMES DE CREATION 
DES PME AU RWANDA 
-Définition du créateur Approche par 
-Définition d'une PME L 1 'organisation 
-Définition de l'entre-
preneur ship

Approche par 
l'environnement 

Problèmes àe création 
O dans le cadre général � 

des pays développés 
Approche 

, 

0 

j\ 
� globalisante �����

Problèmes de création 
dans le cadre des pays 

- en voie de dével op- � 
panent 

Dans notre cadre conceptuel, dont la figure 1 nous résume la 

dérrarche nous retiendrons la définition de Toulouse (1979). Tout comne 

Belley (1987), nous envisagerons la création des PME au Rwa�da comne étant 

"ex nihilo", en excluant les extensions, les décentralisations, les 

transferts et les changements de régime juridique. 
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2.2. Les approches de création d'entreprises 

Plusieurs auteurs se sont déjà intéressés au phénanène de 

création d'entreprises. Beaucoup d'entre eux ont développé des modèles 

montrant la complexité du phénomène et mettant en interaction plusieurs 

facteurs. Les tendances pour expliquer le phénarène de création 

d'entreprises et par là l'entrepreneuriat sont donc nombreuses mais 

regroupables. 

En parcourant la documentation, les recherches effectuées jusqu'à 

présent nous montrent l'existence de quatre écoles pour expliquer 

1 'entrepreneur et corrment ce dernier arrive à prendre la décision de créer 

son entreprise. Ces écoles sont 1 'école de 1 'entrepreneur, 1 'école de 

gestion, l'école environnementale et 1 'école globalisante. 

Certaines études ou modèles développés récemnent, tel le modèle de 

Shapero (1975), tel qu' amélioré par Belley (1987), tentent d'expliquer le 

phénomène de création d'entreprises en intégrant les trois premières 

écoles dans une école globalisante. Nous nous intéresserons davantage à à 

cette dernière par le canal des modèles développés par Shapero (1975), 

Belley (1987), Martin (1984) et Gartner (1985). Pour pousser plus loin 

notre réflexion, voyons comnent les différentes écoles expliquent la 

création d'entrepr�ses. 
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2.2.1. La création d'entreprises vue sous l'angle de l'entrepreneur 

Nombreux sont ceux qui voient la création d'entreprises corrme 

1 'aboutissement de ce qui se passe dans la personne même de 

l'entrepreneur-créateur, de la perception qu'il a de lui rnÊme et des 

autres, et de son désir de triompher sur les autres et sur son 

environnernent. 

Des auteurs tels McClelland (1961), Brockhaus (1980), Gasse 

(1977), Toulouse (1979), Liles (1974) expliquent la création d'entreprises 

par les caractéristiques psychologiques et les traits ou caractéristiques 

personnelles de l'individu. Les caractéristiques psychologiques 

identifiées le besoin d'accomplissement, la propension à prendre les 

risques, une forte confiance en soi ou 1 'internalité, la persévérance, la 

tolérance à l'arnbiguité, l 'ir�1ovation et la créativité, la valeur et 

l'idéologie d'affaires. Carme caractéristiques personnelles, on mentionne 

l'âge, le contexte familial, la scolarité et l'expérience de travail. 

Wallot (1985) situe l'âge compris er..tre 35 et 45 ans corrrne 1 'âge 

de mouvement vers la vie privée et àonc � 'âge de création d'entreprises 

tandis que Lorrain et Raymond (1988), dans leur recherche situent l'âge de 

création d'entreprises en moyenne à 35 ans, au Québec. Brockhaus et 

Horwitz (1986) concluent que ce sont les plus aînés de la famille qui 

créent les entrep�ises. 
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Par rapport à la scolarité, Brockhaus et Nord (1979) situent le 

niveau moyen de fonnation pour les entrepreneurs nord-américains à 13,57 

ans tandis que les managers ont une moyenne de 15,74 ans. Dans les cas du 

Québec, les recherches de Lorrain (1989) situent cette moyenne à 13.9 ans 

avec 24 % d'universitaires. 

Quant aux expériences antérieures, Brockhaus, et Horwitz (1986), 

qui citent les études de Brockhaus (1982), Cooper (1971), Gasse, Brouard 

et Sy (1985), concluent qu'une !arge majorité d'entrepreneurs possèdent 

des expériences antérieures dans leur industrie. Les recherches de Lorrain 

et Raymond (1988) ont situé cette expérience à une moyenne de 5,4 ans pour 

le Québec. 

Bien que ne retien..�ent que les facteurs psychologiques et les 

caractéristiques personnelles pour expliquer la création d'entreprises, 

ces auteurs �e sont pas tous d'accord sur 1 'irnportance des différents 

:acteurs ci-haut mentionnés dans le àéclenchement du processus de création 

d'entreprises. C'est ainsi que le besoin d'accomplissement semble primer 

dan.s le processus de création d'entreprises pour McClelland (1961), Liles 

(1974) et Hornaday et Aboud (1971). Par contre Schl..Unpeter (1934) place la 

créativité et 1 'innovation comne caractérisant l'entrepreneur et 1 'acte de 

création d'entreprises. Pour Brockhaus et Horwitz (1986) et Borland 

(1974), l 'internalité du lieu de contrôle et les expériences antérieures 

sont des �lérnents qui expliquent la création d'entreprises. 
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Quelles que soient les divergences pas sigrandes d'ailleurs de ces 

auteurs, on peut retenir d'eux que la décision de se lancer en affaires 

par la création d'une entreprise résulte d'un développanent des attributs 

ou des caractéristiques psychologiques et personnelles qui orientent 

1 'individu vers la création de 1 'entreprise. 

Les critiques ont été émises par certains auteurs quant à la 

généralisation des résultats selon lesquels certaines caractéristiques 

psychologiques et personnelles prédaninent pour expliquer la création 

d'entreprises. Les plus importantes sont celles qui ont été émises par 

Sexton et Bowrnan (1983), Brockhaus (1982), Hull et Al (1980), à savoir 

qu'il y a eu des faiblesses méthodologiques dans les recherches, 

notarrment ce qui concerne le caractère ponctuel de ces recherches et la 

petite taille de leur échantillon, limitant ainsi leur validité externe. 

Ces recherches n'apportent pas aussi de réponse à la question suivante : 

est-ce que les entrepreneurs possèdent ces caractéristiques psychologiques 

au début de leur carrière entrepreneuriale? Lorrain et Dussault (1988) 

tendent à 1 'affinner. Si cela est le cas, il reste une question à laquelle 

ces recherches n'apportent pas de réponse est-ce que la carrière 

entrepreneuriale intensifie ces caractéristiques psychologiques ? 
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qui 

2.2.2. La création d'entreprises vue sous l'angle de l'organisation ou 

de l'école de gestion 

Les auteurs que 1 'on regroupe sous cette approche sont ceux pour 

la création d'entreprises résulte de 1 'identification d'une 

opportunité et d'une bonne gestion de 

auteurs sont Drucker (1985), Perreault & 

1 'opportunité identifiée. Ces 

Dell 'Aniello (1980) et Timnons 

(1985). Pour eux, les entrepreneurs ont des comportements spécifiques qui 

les poussent à identifier les opportunités d'affaires. Ces comportements 

résultent de leurs expériences, leur expertise et leur forrration. Il sont 

aussi en mesure de gérer 1 'opportunité identifiée en élabora.�t des 

stratégies propres à 1 'exploitation de cette dernière en créant leur 

entreprise. Ainsi donc la création d'entreprises résulte de 

1 'identification d'-..;ne opportunité et de la gestion stratégique de 

1 'exploitation de cette opportunité. 

Selor:. �orrain (1989), et tout cœme dans 1 'approche par 

l'entrepreneur, cette approche connaît les limites de peu de vérifications 

errpiriques. Aussi, limite-elle les facteurs causaux de l'événement 

entrepreneurial en termes de relation de eau.se à effet. Dans ce sens, la 

création d'entreprise se limite à 1 'identification de 1 'opportunité 

d'affaires par l'entrepreneur, alors que 1 'environneIT'ent de ce dernier 

peut in:luencer et: 'amener à :a décision de créer une entreprise et à

identifier donc '..:De idée d'affaires. 
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Toutefois, nous pouvons dire qu'elle se situe à cheval entre 

1 'approche par les individus et 1 'approche par 1 'environnement dans la 

mesure où 1 'identification de l'opportunité se fait par 1 'entrepreneur qui 

a certaines caractéristiques psychologiques et des traits personnels 

particuliers et qu'il recherche cette opportunité dans 1 'environnement. 

2.2.3. La créa.tian d'entreprises vue sous l'angle de l'envirannanent ou 

de l'école envirannanentale 

Dans cette approche, la création d'entreprises s'explique par la 

prise en considération des facteurs politiques, éconcmiques, culturels, 

raciaux, professionnels et religieux, et enfin l'environnement et le 

climat entrepreneurial. Les principaux auteurs de cette approche sont 

Shapero (1975), Liles (1974), Cooper (1971), Shapero et Sokol (1982) et 

Penning (1982). 

Pour ces auteurs, 

environnementales jouent un 

processus entrepreneurial 

les contraintes et 

rôle fondamental dans le 

les opportunités 

déclenchement du 

et la création d'entreprises et certains 

facteurs, tels la disponibilité de ressources naturelles, financières, 

hurraines, le marché local ou international, les politiques 

gouvernementales, sont considérés canne influençant la tendance à 

entreprendre. Nous pouvons constater que les auteurs canne Shapero (1975), 

Shapero et Sokol (1982), Carrière (1987) et Belley (1987), même s'ils 

parlent de facteurs environnementaux, utilisent une approche globalisante 

pour expliquer le processus de création d'entreprises. 
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Carme nous pouvons nous en rendre canpte et carme le note Lorrain 

(1989), l'approche par 1 'environnement sous-estime 1 'entrepreneur en ce 

sens que l'événement entrepreneurial est causé par les forces 

environnementales d'où 1 'on ne peut se fier uniquanent à cette approche 

pour ccrnprendre le processus de création d'entreprises. 

2.2.4. La création d'entreprises vue sous l'angle intégratif 

Les approches développées précédemnent identifient les facteurs 

qui sont nécessaires pour déclencher chez 1 'entrepreneur le désir de créer 

une entreprise. Toutefois, ces approches n'expliquent pas le processus par 

lequel 1 'entrepreneur concrétise son action, en créant 1 'entreprise. 

Pour expliquer ce processus, il est donc nécessaire de prendre en 

considération les facteurs propres à 1 'individu entrepreneur et les 

facteurs propres à son environnement. Ces deux groupes de facteurs réunis 

peuvent nous renseigner sur cannent 1 'entrepreneur arrive à interagir avec 

son environnement, sur ccnrnent il arrive à identifier une oppoL, rrité pour 

enfin créer son entreprise. 

Ainsi donc, pour expliquer le processus de création d'entreprises, 

les auteurs carme Richard et Arocena (1983), Gartner (1985), Shapero 

(1975), Shapero et Sokol (1982), Carrière (1987) et Belley (1987) 

recourent à un processus qui prend en considération 1 'environnement, 

1 'individu et 1 'organisation La création d'entreprises résulte donc 

d'une interaction entre ces différents éléments. 

21 



Nous allons nous servir, principalement, des modèles développés 

par Shapero (1975), Belley (1987) et carrière (1987) pour expliquer le 

processus de création d'entreprises. 

Sur sa trajectoire de vie ou à une étape de sa carrière, une 

personne peut subir deux forces qu'on appelle commm.érnent les 

déplacenents. Les unes sont négatives et se présentent cornne des 

contraintes imposées à 1 'individu, les autres sont positives et se 

présentent carme des attraits. Toutes ces forces sont défavorables à son 

équilibre, ce qui le pousse à agir et à faire autre chose dont la création 

d'entreprise. 

Parmi les principaux facteurs négatifs de discontinuité identifiés 

par les auteurs, nous pouvons citer ceux reliés à l'erploi le 

congédiement, la mise à pied, la promotion non obtenue, la rétrogradation, 

la mutation , 1 'ennui, la paie, les conditions de travail, les facteurs 

reliés à l'imposition des contrôles à 1 'importation, les facteurs reliés 

au passage du terps et les facteurs reliés à une rupture ou à 1 'achevèment 

d'une carrière où l'individu cherche quelque chose à faire. 

Les principaux facteurs positifs de discontinuité, selon Litvak 

et Maule (1974), Richard et Arocena (1983) et Shapero et Sokol (1982) sont 

l'identification d'un rœ.rché pour le produit déjà existant, le 

développement d'une nouvelle idée, la découverte des partenaires et la 

possibilité de financement.. 
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Cooper (1971), Shapero (1972), Rogers et Larsen (1984) parlent de 

1 'existence de deux sortes d'opportunités les opportunités reliées à 

1 'expérience ou à la formation de 1 'entrepreneur et les opportunités non 

reliées à 1 'expérience et à la formation. Dans la première catégorie, on 

note les 01:ganisations de haute technologie, les laboratoires 

gouvernementaux, les institutions de recherche et les universités comne 

les sources d'entrepreneurs. Dans la deuxième catégorie, il s'agit des 

opportunités reliées à des associations par exemple entre 1 'inventeur et 

1 'auteur d'un nouveau produit. 

L' indi vid'..1 qui subi: l ';.,_ne o� : 'autre de :::es discontinuités, pour 

qu':l choisisse de créer son entreprise, au moment où il les subit, doit 

avoir certaines prédispositions à l'action qui lui sont conférées par ses 

caractéristiques psychologiques et person.�elles. 

Les principales caractéristiq�es psychologiques qui ont été à cet 

effet reten:1es par McClellanè. (1961), ':'imnons, Smol:e.1, Dingee (1985), 

Casse (1982), Hornaday et Bunker (1970), Hull, Bosley et Udell (1980), 

Petterson 

Hornaday 

(1987), Shapero (1975), 

et Aboud (1971) 

Broc:.Z:-'.a\l.S 

sont le 

(1982), Liles (1978) et 

besoin d'accomplissanent, 

1 'internalité, la propension à la prise de risques modérés, les valeurs 

personnelles corrme le besoin d'autonomie, l'efficacité du leadersLip et le 

niveau moindre du besoin de support. COlllne nous 1 'avons souligné, tous les 

auteurs ne sont pas d'accord sur 1 'importance de 

prédispositions. 

ces différentes 
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Certaines études ont conclu le contraire, c'est comne l'étude réalisée par 

Hull, Bosley et Udell (1980) sur les gradués de l'université de 1 'Oregon 

qui a conclu que le besoin d'accanplissenent n'était pas déterminant dans 

la décision de créer une entreprise. Se penchant sur les éléments de 

motivation, Collins, Moore et Unwalla (1964) ont trouvé que les 

entrepre�eurs sont motivés par la présence de symboles dans la société 

(héros), le revenu matériel et la satisfaction personnelle. 

L'individu ayant subi des discontinuités sur sa trajectoire de vie 

et ayant certaines prédispositions à créer 1 'entreprise doit pouvoir 

identifier une opportunité d'affaires pour pouvoir créer son entreprise. 

C'est à ce niveau qu'intervient la créativité, car nous disent Tirrmons, 

Sr .. �::2n et Ji:-,gee (1986), l'idée de produit ou de service :-i'est pas 

suf��sô.nte à :a création d'une entreprise, il faut en plus analyser le 

pot�tiel de son exploitation. 

Le futur entrepreneur ayant identifié une opportunité, pour qi..'il 

cort�nue sa démarche de vouloir créer: 'entreprise,il doit percevoir que 

sâ dérr'ârche est réalisable et désirable. Autrement dit, il doit se rendre 

compte qu'il peut mener sa démarche avec succès et que cette action va le 

va�oriser dans son �ilieu. Les recherches de Lorrain et Raymond (1988) ont 

établi qu'au Québec le temps moyen pour prendre la décision de se lancer 

en affaires est de 18 �ois tandis que le temps requis pour élaborer et 

mettre en oeuvre le projet d'entreprise est de 8,5 mois. 
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Plusieurs auteurs se sont penchés sur le problème de savoir ce qui 

rend 1 'acte de création d'une entreprise crédible et désirable. Ces deux 

notions furent introd.1.àtes respectivement par Sweeney (1982) tel que cité 

par Sel:ey (1987) qui parle du facteur de crédibilité en faisant référence 

à la notion de légitirrité de: 'acte dans le milieu. Ensuite furent Shapero 

et Sokol (1982), tel qu'encore cités par Belley (1987) qui introduirent la 

notion de désirabilité de 1 'acte. 

D'autres auteurs comne Gasse, Brouard et Sy (1985), Brockhaus et 

Horwitz (1986) ainsi que d'a�tres, cités par Belley ( 1987) , te 1 s 

S�buauer (1972), Cooper (1971), Brockhal;s (1982), Waldi�ger, Ward et 

A, �ic� (1985), McClelland (1961), Collins et Moore (1970), identifient 

la :arrülle, particulièrement les parents, corn-r.e jouant un rôle important 

da.is 1 'établissement de 1 a désirabil i té et la crédibi 1 ité de 1 'acte 

entreprene....:�·ia: . parlent de la présence d'images d'imitation dans la 

�ar.Ql�e, dans le milieu de travail, dans les groupes d'arris et da.�s les 

co�frères de classe. L'origine sociale des entrepreneurs, partic'...:lièrernent 

les groupes ethniques et la culture entrepreneuriale favorisent le 

développement d'un besoin d'accomplissement plus élevé et l'acceptation du 

changement. 

Gasse (1985), Gasse, Brouard et Sy (1985) citent les facteurs 

suivants comne déterminants po'J.r la culture entrepreneuriale; i! s'a;i:: 

de l 'éd'.Jcation, la religion, 1 e langage, 1 'etf' .... 'îic::. té, 1 'histoire et 1 a 

géographie (migration, colonisation). 
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Dans l'approche globalisante, il ne suffit pas que l'entrepreneur 

potentiel ait trouvé 1 'acte crédible et désirable pour qu'il crée son 

entreprise, son acte doit être aussi faisable. Il doit donc tenir en 

considération les facteurs de faisabilité. 

En faisant la synthèse, les auteurs que nous avons étudié ou qui 

ont été en grande partie analysé par Belley (1987) et carrière (1987) à 

savoir Shapero (1982) et Sokol (1982), Sweeney (1982), Bnmo et Tybjee 

(1982), Penning (1980), Thall)son (1966), Markusen et Teitz (1985), 

Oxenfeldt (1943), Litvak et Maule (1974), Obennayer (1983), Miller et Coté 

(1985), Cooper (1971), Pennings (1980), Gervirtz (1983), Aldrich et Zimner 

(1986), MacMillan (1981) et Birley (1985) nous parlent des facteurs de 

faisabilité qui entrent en considération pour qu'il y ait émergence de 

nouveaux entrepreneurs par la création d'entreprises. 

capital 

Les principaux facteurs identifiés sont la disponibilité du 

la présence d'une rrain d'oeuvre qualifiée, 1 'accessibilité aux 

fournisseurs, aux clients et aux rrarchés, les politiques gouvernementales 

favorables (fiscalité et règlement), proximité des universités, la 

disponibilité de terrains aménagés, l'infrastructure de transport, la 

population réceptive, la disponibilité de services de support. 
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Certains ont parlé des facteurs canne 1 'irrpact du milieu urbain 

quant à sa taille et sa canposition, le degré de concentration des 

entreprises dans l'industrie, les ressources sociales qui peuvent 

favoriser la possibilité de s'intégrer aux réseaux d'affaires. 

2.3. Problèmes rencontrés dans la création 

Sous les pages précédentes, nous avons essayé de canprendre le 

phénanène de création d'entreprises en parcourant les différentes 

approches de création d'entreprises qui sont connues jusqu'à jour afin de 

pouvoir analyser les problènes que rencontrent les créateurs d'entreprises 

au Rwanda. 

L'analyse de la littérature nous a montré trois tendances au 

départ pour expliquer le phénanène, à savoir, la création d'entreprises 

vue sous 1 'angle de 1 'entrepreneur, la création d'entreprises vue sous 

1 'angle de 1 'organisation et la création d'entreprises vue sous 1 'angle de 

l'environnement. Les différentes critiques à 1 'égard de chacune de ces 

trois tendances nous ont montré qu'aucune d'elle ne pouvait à elle seule, 

expliquer le phénanène de création d'entreprise. Nous avons par là admis 

aussi qu'on ne pouvait se fonder sur 1 'une ou l'autre approche pour 

analyser les problènes de création d'entreprises, raison pour laquelle 

nous avons opté pour 1 'approche intégrative qui prend en considération 

toutes les trois approches. 
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L'approche intégrative nous a donc servi de support pour 

expliquer le phénomène de création d'entreprises en général. Elle va aussi 

nous servir de support pour analyser les problèmes de création 

d'entreprises dans le cadre général des pays développés et dans le cadre 

des pays en voie de développement. C'est cette mâne approche qui nous 

servira de support pour dégager les problèmes de création des PME au 

Rwanda dans la mesure où la documentation nous montre que ces problèmes, 

dans les pays développés, ont rapport avec la personne mâne de 

1 'entrepreneur (créateur), 1 'identification et la gestion de l'opportunité 

d'affaires et enfin, les contraintes et les opportunités 

environnementales. 

2.3.1. Problèmes de création d'entreprises dans le cadre général des 

pays développés 

pas mal 

Lors de la création d'entreprises, les entrepreneurs connaissent 

de difficultés dans cette aventure passionnante et 
, , 

T r1squee. ue 

risque à posteriori est confirmé par les statistiques qui nous ava."1cent 

des chiffres très impressionnants. Papin (1986), par exemple, nous dit que 

30 % de jeunes entreprises disparaissent la première année, 50 % les deux 

premières années et 65 % les trois premières années et enfin 75 % pour 

les 4 premières années. Ces difficultés peuvent différer selon que 1 'on se 

trouve dans le cadre de pays en voie dedéveloppement ou dans les pays 

développés dépendarnnent des différences environnementales. 
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2.3.1.1. Problèmes psychosocioloqigues et personnels que 

rencontrent les créateurs 

Nous disions ci-haut que les auteurs qui se sont intéressés à la 

création d'entreprises dans les pays développés utilisent plusieurs 

approches qui intègrent 1 'environnement, les caractéristiques 

psychosociologiques et 1 'opportunité. 

Aux caractéristiques psychologiques que doit posséder 

1 'entrepreneur à savoir la détermination, la volonté d'aller toujours plus 

loin, la tenacité et la résistance aux chocs psychologiques, 

1 'entrepreneur nous dit Papin (1986), pour réussir, doit avoir un bon 

sens, une curiosité et une ouverture d'esprit ainsi qu'une capacité de 

cOlllTl1.miquer son enthousiasme aux autres. 

Ce mâne auteur avance que le secret de réussite pour 

1 'entrepreneur est d'abord d'apprendre à se connaître, à déterminer ses 

objectifs, ses motivations, ses forces et faiblesses. Cela suppose, que 

l'entrepreneur doit toujours être 

d'aller toujours plus loin. Il sait 

animé d'une volonté de se dépasser et 

faire face aux difficultés et ne 

s'avoue jamais vaincu, il est en mesure de changer de cap à temps, si son 

idée s'avère non rentable et qu'il a appris à se connaître. 

Dans la documentation recensée, les auteurs parlent des 

entrepreneurs créateurs carme des personnes ayant une série de problèmes. 
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C'est ainsi que Papin (1986), Dupont et Gaulin (1986) trouvent 

1 'entrepreneur-créateur canne étant une personne à solitude, insécure, qui 

éprouve une méfiance et qui doit faire un grand sacrifice familial et 

financier pour son entreprise. 

Selon ces auteurs, 1 'entrepreneur-créateur est un être incO!T'i)ris 

de tous ceux qui 1 'entourent. Sa réussite est souvent conditionnée par le 

caractère novateur de ses idées, qui éveille presque toujours le 

scepticisme de ceux dont il a besoin pour réussir : ses futurs clients, 

ses fournisseurs, ses financiers, mais aussi son entourage, et notanment 

ceux qui, dans cet entourage, pourraient être sollicités pour participer 

au capital de 1 'entreprise ou pour lui prêter de 1 'argent. 

Le créateur se sent seul lorsqu'il lui faut prendre des décisions 

qui conditionnent la survie de son idée ou de son affaire et parfois même 

la sêcurité matérielle de ses poches. Cette solitude s'accroît au fur du 

terrps, car il prend 1 'habitude de décider de tout et de garder pour lui 

toutes les informations. Selon Papin (1986) et Cook (1987), certains 

créateurs se consolent en disant que 1 'insécurité qu'ils vivent est le 

prix à payer pour développer une affaire. Cette insécurité se résume en 

ceci 1 'arrivée brutale d'un nouveau concurrent, 1 'accident de santé, la 

perte d'un contrat et le refus d'un découvert bancaire. Elle est d'autant 

prononcée que dans certains pays, le créateur qui réussit peut être 

considéré conme un voleur, et celui qui échoue peut être considéré carme 

incapable. 
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Certains auteurs ont abordé cette insécurité sous l'angle de 

stress. Williams (1985) qui cite Cofer et Appley (1964) définit le stress 

cOTTTne étant 1 'état de 1 'organisme où 1 'individu perçoit que son bien-être 

est en danger et où il dépense toutes ses énergies pour sa protection. 

Les auteurs conme Wallot (1985), Williams (1985), Boyd et Gumpert 

(1983) et Naughton (1987) considèrent que cet état est caractéristique à 

la vie entrepreneuriale. Sur ce, on peut citer Cook (1987). 

dans 

Je me débattis avec les craintes les plus sombres et 
les plus négatives qui soient pour parvenir à me mettre au 
travail et, en quelques jours, j'étais arrivé à me refaire 
une petite sa.lté �entale. De temps à autre, dans les mois 
qui suivirent, je me trouvai en proie aux affres de 
1 'angoisse, du rejet et du négativisrne.(p. 31) 

En plus d'être ITDins compris par leur entourage, de se sentir seul 

toutes leurs dérrarches et décisions en plus de vivre de 

l '::._nséc1rité et donc le stress, les créateurs sont appelés à vivre une 

méfiance qui leur exige une patience et une modestie extraordinaire. En 

effet, l�s fournisseurs, les clients et l'administration ne traitent avec 

respect que ceux qui ont déjà fait leurs preuves. Le créateu� doit donc 

accepte:c w,e tel le situation et considérer que sa jeunesse en affaires et 

sa fougue constituent autant d'obstacles dans ses relations avec ceux qui 

1 'entourent les fonctionnaires ou les banquiers qui répliqueront à son 

agressivité par un respect rigoureux d'une réglementation capable de 

paralyser totalement son dynamisme. 
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Selon Gorre (1975), Papin (1986), Cook (1987), Dupont et Gaulin 

(1986), Levasseur (1986), le créateur d'entreprises c'est quelqu'un qui 

doit couper court avec sa fami 11 e s' i 1 en a : i 1 travai 11 e 12 heures par 

jour, sept jours par sereine. Pendant la période de démarrage, la ferme du 

créateur ne le voit jarrais et ses enfants le considèrent cœrne un 

étranger. Il vit avec son entreprise, s'endort avec elle, rêve d'elle, se 

lève en plein nuit pour noter ses idées, ne prend de vacances et n'a pas 

le temps de profiter de son argent. 

Boyd et Gurr(:)ert (1983) nous disent que des longues journées de 

travail empêchent les entrepreneurs de trouver le réconfort et les 

conseils appropriés par les amis et les membres de la famille. Ainsi donc, 

les entrepreneurs sont des personnes qui sont frustrées car ils ne peuvent 

pas prendre de vacances 

D'après Gorre (1975), des statistiques faites aux Etats-Unis font 

apparaître 1-m taux de divorce plus élevé chez les créateurs d'entreprises 

que dans 1 'ensemble de la population. Toutefois, il est difficile de 

discerner 1 'effet de la cause, car il se pourrait bien que ce taux soit 

encore plus élevé chez ceux qui ont renoncé à créer une entreprise sur les 

instances de leur famille. 

Le créateur d'entreprises doit faire des sacrifices de salaires 

pour lui et pour sa famille. 

32 



Selon Papin (1986), le créateur qui décide de s'attribuer d'emblée un 

salaire de prx; et de rémunérer son épouse ou son époux pour les travaux de 

dactylographie ou de carptabilité réalisés dans l'entreprise, qui refuse 

de prendre lui-rnâne les risques qu'il demande aux autres de prendre, qui 

cherche à rraîtriser son avenir sans remettre en cause sa sécurité 

rratérielle, celui-là fera probablement partie de 75 % de créateurs qui 

n'atteindront. jarna.is le cap de la 5ème année. 

Gorre (1975) constate que les conséquences financiers à court 

tenne sur le revenu et le capital des créateurs sont toujours négatifs 

alors que dans notre époque la sécurité est un objectif à la portée de 

beaucoup. Il est alors dur de lui substituer l'insécurité qui est le lot 

de tous les créateurs d'entreprises. 

D'autre part, le créateur devrait évaluer ses motivations, aller 

plus loin (achievement), se dépasser et surmonter les obstacles, tel est 

le but de presque tous ceux qui souhaitent créer lme entreprise bien que, 

comne nous l'avons vu ci-haut, la littérature y soit controversée. 

Le créateur de par ses caractéristiques peut se vouloir un 

harrne libre, libre d'orienter sa vie, de fixer ses objectifs, de se juger 

lui-même et de choisir son cadre de travail et ses collaborateurs. Il peut 

aussi être attiré par le pouvoir. Corm1e l'ont démontré Collins, Moore et 

Unwalla (1964), les entrepreneurs sont motivés par les possibilités de 

symboles, le revenu rratériel et la satisfaction personnelle. 

33 



Aux possibilités de symboles et la satisfaction personnelle peut être 

attaché un goût trop élevé du pouvoir. Ce goût peut présenter des risques 

pour les créateurs et dirigeants des :E,-Œ, car il les inciterait à 

privilégier leur statut personnel au détriment des objectifs à atteindre; 

leur autorité ou leurs prérogatives, au détriment de la résolution des 

problèmes. 

L'entrepreneur, c'est quelqu'un qui est caractérisé par un désir 

d'aller plus loin, un désir de réussite que McClelland (1988) qualifie de 

besoin d'accomplissement. Avec ce désir d'aller plus loin, 1 'entrepreneur 

créateur s'attire un problème, car nous dit Papin (1986), dans plusieurs 

pays on apprécie pas toujours ceux qui veulent se mettre en avant et jouer 

les pionniers. 

Autranent dit, les créateurs se sentent isolés. Si nous nous 

référons à la définition du stress de Williams (1985), nous pouvons dire 

que les créateurs sont candidats à un épuisement que Wallot (1985) 

soupçonne de cause future de la crise de survie dans la petite entreprise. 

Pour ce dernier, le propriétaire-dirigeant n'est pas en mesure de se gérer 

; la parallèle peut être faite avec le créateur. Même si cet épuisement ne 

se manifeste pas par des problèmes physiques sérieux, il peut passer sous 

la forme d'altération du jugement due à la fatigue et à la tension 

nerveuse pour finir à ce quel 'auteur appelle le mauvais managanent. 
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Selon Wallot (1985), le syndrane de 1 'épuisement caT'[)rend une 

constellation de symptânes qui se rranifestent souvent chez les gens qui 

s'occupent des problèmes hurnains et qui consacrent beaucoup de leur temps 

à soutenir et à assister les autres. Or, la direction d'une entreprise, 

tout comne la création de 1 'entreprise dans le cas qui nous concerne, est 

une situation où prédominent les relations humaines difficiles d'où 

certains créateurs sont appelés à vivre 1 'épuisernent. 

Dupont et Gaulin (1986) et Papin (1986) nous soulignent que les 

créateurs d'entreprises ont un grand problème qu'ils doivent résoudre, 

celui de savoir si oui ou non ils ont les qualités de créateur. En effet, 

il ne suffit pas pour 1 'entrepreneur de réunir toutes les conditions que 

nous avons vue da.."'lS 1 'approche par 1 'entrepreneur (psychologique) de 

création d'entreprises pour qu'il se dise prêt à créer. 

Si nous nous référons à Brockhaus (1975) qui définit le lieu de 

contrôle interne chez les entrepreneurs comne étant la perception qu'ils 

ont d'exercer ou non le contrôle sur les événements qui leurs arrivent et 

que nous abordons les qualités de création évoquées par Papin (1986), nous 

pouvons dire que dépendarrrnent du niveau d'internalité de son lieu de 

contrôle interne, le créateur va plus ou moins résister au choc 

psychologique de création, va plus ou moins être apte à se contrôler, va 

avoir plus ou moins 1 'aptitude à comnuniquer son enthousiasme aux autres, 

sera plus ou moins en mesure de se vendre, aura une adaptation facile et 

plus ou moins une grande curiosité pour ce qui 1 'entoure. 
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2.3.1.2. Le problème de catpétences chez les créateurs 

En plus de ses caractéristiques psychologiques et personnelles, 

1 'e.�trepreneur a ses propres compétences qui orientent également le rôle 

qu'il va jouer dans :a création et la gestion de son entreprise. �es 

compétences dont il est question font référence à ses expériences 

antérieures, à son niveau de formation et quelques fois à la famille dont 

il est issu. 

Brockhaus et Horwitz (1986) qui citent les études de Brockhaus 

(l98C), Cooper (1971), Casse, Brouarè et Sy (1985) nous disent qu'une 

large majorité des entrepreneurs possèdent des expériences antérieures 

da..""G leur industrie. Ces mâne auteurs qui citent les études de Litvak et 

Maule(:'..971) ont trouvé g'J.e les entrepreneurs ,;ui ont réussi dans la haute 

technologie avaient leurs parents qui étaient aussi entrepreneurs. :J'autre 

part, :es auteurs comne F-..;.rtado et Haines (1980), Gasse, Brouard et Sy 

(1985) montrèrent que pour que l 'entreprene1..:r ré1-�si.3se, il doit être 

aussi administrateur. Il doit donc avoir des expériences en gestion. 

�o�tefois, 3rockhaus et Horwirtz (1986), montrèrent quel 'entrepreneur n'a 

pas 0esoin d'éducation spécialisée po�r réU3Sir. 

Si nol.!S ncus référons à Papi.n (1986), tout créateur devrait 

prévoir son niveau d'activités avant de débuter son entreprise mais cette 

prévision : 'c:i ma...--;.qt;.e à ca,_;se des fai:il esses au ;:ü veau de ses cornpétences 

et des facteurs qui échappent a son contrô:e cornne :a conjoncture 

économiq-J.e et l'action de l0. c:::;ncüri:-ence. 
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Cette prévision, si elle est faite, lui permet de détenniner les moyens 

dont il aura besoin, en hœrnes, en matériel, en stocks et les smmes 

qu'il devra se procurer pour financer ses activités. 

Son niveau d'activités va dépendre des caractéristiques du marché, 

des atouts du créateur, de 1 'intensité de la concurrence, de la 

localisation, mais aussi du type d'équipE!Tlents choisis. Sauf exception 

donc, le futur dirigeant ne peut prévoir avec précision ce volume 

d'activités. 

Pour éviter ces difficultés, le créateur devra construire son 

projet sur plusieurs scénarios d'activités ou, tout au moins, prévoir ce 

qu'il fera si la réalité correspondait en fait aux prévisions 

"pessimistes" ou " optimistes " au lieu de correspondre aux conditions 

qu'il avait considérées au départ CmrnE! " normales " 

2.3.1.3. Le créateur et son environnement 

Pour beaucoup d'auteurs, posséder les qualités d'un créateur et 

trouver la bonne idée ne suffisent pas pour se lancer en affaires. Il faut 

encore surmonter toute une série d'obstacles fort ennuyeux qui se trouvent 

dans 1 'environnenent proche ou lointain du créateur. A titre d'exemple, 

Papin (1986) nous dira' que le créateur d'entreprises a un problème 

difficile à résoudre, celui de trouver le tenps et le lieu tranquille pour 

s'isoler. Au cours de cette partie, nous allons analyser les problèmes que 

rencontre..'1.t les créateurs des PME eu égard à leur environnement. 
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2.3.1.3.1. Le créateur et le problème de financement 

Parmi les principaux problèmes que rencontrent les créateurs 

d'entreprises et des FME, nous y trouvons celui du financement à la 

création. Par ce financement à la création, on veut entendre les fonds qui 

sont requis pour le lancement de 1 'entreprise. Tout cœme Belley (1987) 

qui cite Brophy (1986), nous pensons que ce financement diffère de celui 

qtri est requis pour assurer 1 'expension de 1 'entreprise dans la mesure où 

1 'étape du démarrage, pour 1 'entreprise, correspond à la nouveauté, à 

1 'incertitude, au risque et que les détenteurs du capital y éprouvent une 

certaine aversion. Le capital de démarrage est donc un problème majeur 

pour la création d'entreprises et particulièrement pour les PME. 

Plusieurs auteurs se sont penchés sur 1 'impact de la 

disponibilité du capital sur la création d'entreprises. Belley (1987) qui 

cite Rostow (1963), Cooper (1971, 1975), Shapero (1972, 1975), Draheim 

(1972), Litvak et Maule (1974), Pennings (1980) et d'autres auteurs en 

arrivent à admettre que la non-disponibilité du capital de démarrage est 

un facteur inhlbi tif de 1 'activité de création. 

Le problème de financement au démarrage fut abordé depuis 

longtemps. Déjà, en 1957, The House Srnall Business aux Etats Unis (U.S. 

House of Representatives, 1979) s'interrogeait sur 1 'adéquation des 

opportunités de financement pour les FME. La réponse était non. Weissrran 

(1979) nota que les entrepreneurs en PME n'ont cessé de se plaindre contre 

les marchés des capitaux et les banques ccmœrciales. 
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Pour ce dernier, plusieurs études ont démontré des défaillances dans la 

façon de fournir aux PME. 

La première étude que cite Weissman (1979) est celle réalisée par 

The Business Advisory Council du Département du Comnerce, en 1933. Une 

majorité des petites et moyennes entreprises interrogées reportèrent des 

difficultés pour obtenir le crédit. Cela suggéra alors une possibilité de 

relation entre crédit et dimer1Sion de 1 'entreprise. Cette étude dégagea 

qu' aucu.ï.e soè.lrce de crédit à 1 ong terme n'était disponible pour 1 es PME. 

�a seconde étude que cite Weissman (1979) est le memorandum 

préparé par Lincon et �hèrèse da.ï.s les années 50. Ce document, qui était 

le résul :_at c:2s études sérieuses et qui fut présenté au 25 ème congès des 

hQ--rrnes d'affaires et banquiers, conclut qu'il existait U..î. problèrr.e dans 

le mécanisri� financier américain pour procurer aux PME le capital 

d'équité. 

FG_nsi dcnc, le créateur aura des difficultés d'accéder a1-: 

capital d'équité ou de risque et au capita: des institutions financières 

darl.S la rr.es1-;re où le ::.�-.qc.:ier :-.'est guère enclin à prendre un risq..;.e avec 

des créateurs qui, pa� définition, ne peuvent pas lui présenter des 

bila11.S d'exercices écc:lés, b::.�ans sur lesq'c.:els il po-._;.:::.-rait app�iq�e� ses 

tec:--.. ,iques traditionnelles d'analyse financière. 
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La liberté d'action du banquier est par ailleurs limitée par par le fait 

qu'il est obligé de pratiquer des arbitrages entre des créateurs qu'il 

aimerait attirer et d'anciens clients qu'il tient à conserver. Enfin, et 

par dessus tout, un banquier veut éviter de trop s'engager dans des 

entreprises qui possèdent généralement peu de fonds propres. S'il le 

faisait, il pourrait être amené à augmenter progressivement ses aides et 

prendrait ainsi le risque de jouer contre son gré de ccmnanditaire. 

2.3.1.3.2. Les critères utilisés par les banguiers pour 

analyser les dossiers 

Cœme on vient de le voir ci-haut, les jetmes dirigeants ont des 

difficultés pour avoir le financernent de dérrarrage. L'u..�e des causes de 

ces difficultés est en rapport avec les critères utilisés par les 

financiers pour évaluer les dossiers de financement. Un bon nanbre de ces 

critères condamnent déjà, au départ, les jeunes créateurs. Toutefois, ceux 

qui ont la chance de connaître ces critères au départ disposent d'atouts 

non négligeables. 

Nous référant à Papin (1986), nous pouvons dire que les banquiers 

utilisent trois sortes de critères les critères psychologiques, les 

critères économiques et les critères financiers. 

En ce qui concerne les critères psychologiques, les financiers 

préfèrent tm créateur d'excellent gabarit avec une idée moyenne, à un 

créateur moyen avec une excellente idée. 
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Le crédit repose en effet d'abord sur 1 'hœme ou sur la ferrrne qui crée, 

sur la confiance que le banquier peut avoir en cet homne ou en cette 

femne : confiance en son honnêteté, sa loyauté, son esprit d'entreprise, 

sa capacité d'adaptation et sa compétence. Cette confiance s'obtient 

rarement d'emblée, c'est pourqüoi le banquier hésitera à trop s'engager au 

départ avec le créateur, préférant lui accorder peu, et attendre qu'il 

fasse ses preuves. 

�es :acte1..:rs psyc: c� o-giques à eux seuls ne suffisent pas pour 

qu'un créateur possédant l'étoffe d'un futur dirigeant puisse obtenir 

n' impo:te .:.;::..:ai d" 'À 
f. 

' 
_1nanc::_er. La structure financière de son plan 

d'affaires doit être équilibrée et la rentabilité de l'affaire :-:e doit pas 

para:.tre do��teuse. Or, �, y a .30JVent carence de capital de démarrage et 

1 es principal es raisons sont reliées au risque perçu par : es è.i ·.;erses 

institïJ.tions financières. 

Aux critères cités ci-:-ia-ut, 3elley (1987), Litvak et Maule (1974), 

Arocena (1983), Knight et Ferguson (1984) et Oberrnayer (1983) notent le 

conservati3�e des 
. 

+- . '  ' . 

1;-:s '-- 1 i:.ui:.1 o;;.s fi_·_a.'l.cières et let�r rra..".que d' orie.,.tat.:.on 

vers les projets entrepreneuriau�. �ls de.3 d:::icülté

d'insertion dans le ;:iancai::e, non-o;:i e:-: ta tion des 

investissements de capita: de risque vers �e capital de déTBrrage. Sa:in, 

ils constatent qc:e généralerr.ent les :>anq"Jes so:-.:. des fournisseurs èe 

capital de dette e: se préocc1.,pent de �a capacité èe :eilr c:ieat è.e payer 

:es intérêts. Cela i�plique que :e c:ient doit être en rresure de generer 

;i... profit avant frais de financement. 
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Perreault, Dell 'A.niella (1985) et Papin (1986) notent que pour 

éviter ce danger, tous les patrons devraient donc connaître les critères 

financiers qui sont utilisés par les banquiers pour étudier leurs 

dossiers. Sur ce, on peut citer Papin(l986) 

Votre banquier vous devez apprendre à bien 
connaître votre banquier. Dans le choix d'un banquier, 
considérer son progrès, son attitude envers vous et votre 
entreprise, les services de crédit qu'il offre et les 
politiques de gestion de la banque.(p. 189) 

Dans la réalité, le créateur soucieux d'arriver à la création de 

son entreprise, ne considère pas souvent tous ces éléments dans le choix 

de son ba,�qtrier, il veut frapper à toutes les portes, sinon il se retourne 

vers les sources de financanent auxquelles on prête le nom de capital 

informel épargnes personnelles, prêts d'amis, de la famille, de petits 

investisseurs privés, etc. 

Shapero (1975) rapporte les résultats de ses recherches que les 

sources près de 1 'entrepreneur ont fourni plus de 90 % du capital 

nécessaire au dérarrage; il affirme que les sources formelles de capital 

ne prêtent pas aux nouvelles entreprises. Litvak. et Maule (1974) ont 

constaté la mâne chose au Canada de même que Cahier (1980) en France. 

Papin (1986), cahier (1980) et Levasseur (1986) nous disent que 

les critères psychologiques , économiques et financiers utilisés par les 

banques et les institutions financières ont pour but de protéger le 

financier contre le danger de non renboursE!rent de ses prêts et contre le 

risque de non paianent de ses intérêts. 
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Ces mêmes critères vont donc être 

crédits accordés, veiller à la 

utilisés pour 

rentabi 1 ité 

limiter le montant des 

des investissements et 

contrôler 1 'existence de garanties susceptibles de pal lier les 

conséquences d'un dépôt de bi 1 an. Dans 1 e cas d'un Emprunt bai."lcai re, 

quatre éléments sont pris en considération le but de 1 'emprunt, la 

capacité de remboursemant, les garanties offertes et la direction de 

1 'entreprise. 

Par rapport au but de 1 'entreprise, les activités auxquelles est 

destiné l 'Emprunt doivent être clairE'ITIF'...nt exposées. En effet, le banquier 

doit être en mesure de porter un jugement sur le risque lié à ces 

activités. Quant à la capacité de remboursement, pour 1 'évaluer, le 

banquier aura besoin d'un budget de caisse, auquel il faut joindre 

plusieurs hypothèses. 

De plus, selon Levasseur (1986), certains banquiers exigeront un 

niveau minimal de couverture de la dette. Ce niveau peut correspondre au 

double ou au triple du montant de remboursement. L'entreprise devra donc 

engendrer des liquidités nettes, après irrpôt, de deux à trois fois 

supérieures au montant du remboursement. 

Par rapport aux garanties offertes, Papin (1986) et Levasseur 

(1986) notent qu'elles· prennent plus d'irrportance dans le cas de 

nouvelles entreprises. La banque préfère le plus de garanties liquides 

possibles : argent comptant, obligations, comptes à recevoir et stocks. 
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Finalanent, la 

1 'engagement financier 

direction de 1 'entreprise canpte aussi, car 

des propriétaires et leur capacité à bien gérer 

1 'entreprise seront prises en considération. 

Ces auteurs notent aussi que dans l'évaluation des biens fournis 

en garantie, une banque est d'autant plus prudente que 1 'échéance du prêt 

est éloignée et que les sûretés proposées sont limitées dans leur portée. 

Aussi ont-ils constaté que de nanbreux créateurs ne lisent pas avec 

suffisantnP..nt d'attention les imprimés que leur banquier leur danande de 

signer et que beaucoup ignorent qu'un sirrq;ile irrq;irimé puisse les engager au 

mâne titre qu'un acte notarié. 

Da.."1s une étude réa 1 i sée en France par Cahier ( 1980) qui voulait 

savoir si les banquiers se canportent carme des stimulants dans la 

création d'entreprises, 92 % des créateurs répondent : " pas d'accord" 

Huit sur cent seulement s'estiment plutôt d'accord, ce qm signifie que 

peu de créateurs conçoivent et ressentent la banque carme un stimulant. 42 

% d'entre eux pensent que le système bancaire maintient 1 'économie dans tm 

certain conservatisme. 

En réalité, la banque ne va pas très loin dans l'examen de 1 'idée 

du créateur : elle se retranche derrière les ratios ou derrière le Retour 

Sur Investissement (ROI) ou autres qui closent les becs à n'importe quel 

apprenti créateur. Il s'agit alors le plus souvent d'un dialogue de 

sourds. 

44 



Selon une enquête réalisée en France en 1977 par l'Association 

Nationale des Sociétés de Développement Régional, 36 % seulE!neI1t de 

créateurs obtiennent des prêts à la création et, sur cet.te catégorie 

privilégiée, 70 % obtiennent un prêt inférieur à 50 000 francs. Une autre 

étude réalisée par l'institut d'administration des entreprises de 

Grenoble, a par ailleurs montré qu'un créateur sur deux ne cherche pas à 

bénéficier d'aides financières à la création pour une raison bien sirrt)le 

"on perd davantage de tanps à dérrarcher les banques, qu'à chercher un 

client" (Cahier, 1980, p. 186). Sans carpter qu'il n'est pas agréable 

l'accueil bancaire. 

Cahier (1980) note cependant que certaines banques sont 

conscientes du problène et veulent aider le créateur à dégrossir son 

problène et à le guider panrJ les nombreuses sources d'infonnations et de 

conseils. Mais pour ce dernier, ce n'est souvent qu'une déclaration 

d'intention : la banque n'est pas prête dans l'ensemble à plonger dans 

1 'eau froide avec le créateur. Il en conclut que ce sont les banques 

privées qui acceptent le plus volontiers de se mouiller à la différence 

des grandes banques nationalisées constituées de cadres fonctionnaires 

plus préoccupés du bon fonctionnement de leur carrière que du financement 

du créateur. 
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2.3.1.3.2.1. Les créateurs et les sources de financatent 

Dans son intervention au huitième congrès international de la 

petite entreprise à Ottawa en 1981, Levitsky (1981) nous fait remarquer 

que le vrai problème du financement des petites entreprises est 1 'absence 

de capitaux propres pour les PME plutôt que la difficulté à contracter des 

emprunts. 

Cet auteur soulève tm autre problème celui des capitaux qui 

doivent être spécialisés pour constituer des sources propres de 

financement aux PME. Il appuie son point de vue en disant que presque tous 

les pays développés ont essayé de résoudre ce problème. Tous ce5 pays 

possèdent des sociétés à capitaux spéculatifs, mais il semble que ncrnbre 

de petites entreprises ayant de bonnes possibilités échouent encore parce 

q-J'elles sont incapables de réunir les capitaux suffisants.

Selon une étude réalisée au Canada que cite Levitsky (1981), les 

achats d'entreprises par des sociétés représentent à eux seuls tm montant 

de capital cinquante fois plus élevé que le montant du capital-actions 

offert aux petites et moyennes entreprises par les fournisseurs des 

capitaux spéculatifs. 

Levasseur (1986) et Papin (1986) notent que très peu de créateurs 

connaissent les source5 et types de financement à court, à moyen et long 

tennes qui sont à leur disposition. 
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Pourtant, ces sources et types de financement sont nanbreux. 

Il existe plusieurs types de financement q,_ri 

sont la marge de crédit, 1 'hypothèque, le prêt 

à tenne, le prêt à demande, le nantissement 

comnercial, le financement des stocks, 

1 'affacturage, le financement des comptes à 

payer, le crédit-bail, les débentures et 

obligations, la dette subordonnée, la dette 

avec participation, les actions privilégiées et 

les actions ordinaires. (Levasseur, 1986, p. 

257-264)

Ces sources et types de financement, comne on peut s'en rendre 

compte, sont peu disponibles pour les PME en danarrage. 

2. 3 .1. 3. 3. Le créateur et son environnement social, juridique

et fiscal 

Papin(l986) nous dit que la plupart de nouveaux dirigeants 

piaffent d'impatience et considèrent que pour favoriser l'esprit 

d'entreprise, il faudrait supprimer toutes les Il tracasseries 

achninistratives". Certes les formalités exigées d'un , � creac.eur sont 

beaucoup plus nombreuses et couteuses, rrais beaucoup d'entre eux ont 

tendance à gonfler 1 'importance de ces formalités parce qu'ils ignorent 

leurs modalités et, parce qu'oubliant certaines d'entre elles, ils se 

trouvent. un jour placés deva.i.'"lt des difficultés qui viennent le1;r prendre 

1J.r.'1e partie notable de leur temps. 
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sur le plan social, les créateurs des PME font face à un autre 

problène: celui de trouver le personnel dont ils ont besoin. Les 

recherches réalisées au Québec par Larrivée et D'Ambroise (1989) nous font 

apparaître ce problène en tennes de quantité et de qualité. 

Selon Belley (1987) qui cite Miller et Lapointe (1984), 1 'Etat 

intervient dans 1 'activité éconcrnique et sociale pour diverses raisons, 

entre autre pour assurer 1 'efficacité économique, par la réglanentation 

éconcrnique, ou atteindre certains objectifs sociaux par 1 'intermédiaire 

des entreprises privées, on parle alors de la réglanentation sociale. 

L'Etat dispose 

subventions, 

des rr�yens d'intervention 

1 'invest.isseœnt direct, 

d'imposition de nonnes ou de standards. 

qui sont : la fiscalité, les 

les politiques d'achat et 

La fiscalité est donc un des éléments importants pouvant agir sur 

le taux de création de nouvelles entreprises. Si nous nous référons encore 

à Belley (1987), la fiscalité intervient particulièrement sur la 

possibilité qu'auront les entrepreneurs potentiels de trouver le capital 

nécessaire au dÉ!narrage de leur entreprise. Il est important de souligner 

que la fiscalité a un impact direct sur la capacité d'épargner des 

individus. Les échelles progressives de taxation ne favorisant pas 

1 'acetrrnul ation de 1 'épargne. 
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Les auteurs comne Kao (1984), Sweeney (1982), Drucker (1985) que 

cite Belley (1987) proposent des crédits à 1 'investissement et à la 

recherche, la déductibilité de 1 'investissanent à 1 'équité de nouvelles 

entreprises, y inclue une charge sur l'équité à titre d'intérêts, la 

déductibilité des pertes contre les revenus imposables, 1 'exemption 

corrplète de l'impôt jusqu'à ce que 1 'entreprise ait atteint l'âge adulte 

et finalanent, les mesures fiscales visant à favoriser le développanent 

d'organisations qui ont pour mission de regrouper les épargnes des petits 

investisseurs en sarrnes suffisamnent élevées pour investir dans le capital 

de risque. Ces auteurs proposent aussi la libéralisation de la loi des 

banques de façon à favoriser les prêts aux petites entr8prises, 

1 'assouplissanent de la réglementation visant à faciliter 1 'accès à 

1 'épargne publique pour les PME. 

Si nous nous référons à Schaer (1983) qui nous parle du poids de 

la réglanentation éconanique, fiscale et sociale en France, on peut 

admettre qu'il existe dans plusieurs pays toute une série de dispositions 

fiscales, juridiques et sociales qui ne favorisent pas 1 'esprit 

d'entreprise et donc la création. Cet auteur admet que l'arme fiscale pe1-,t 

avoir des effets déterminants en rratière d'incitation éconanique. Ainsi 

donc pour lui, les contributions fiscales font que 1 'entreprise supporte 

33 % des recettes de 1 'Etat en France. A cette pression trop forte 

s'ajoutent des reproches propres au droit fiscal lui-même; les principaux 

étant sa profonde inadaptation à 1 'inflation et sa méconnaissance des 

réalités économiques pour la détermination de 1 'assiette de l'impôt. Le 

résultat en est la taxation de profits surévalués ou inexistants. 
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Selon Schaer (1983), le plus lourd des conséquences sur 

1 'entrepreneuriat est le régime fiscal de 1 'amortissement qui est calculé 

sur le coût d'acqtrisition des biens d'équipement et non sur leur valeur de 

remplacement. En période d'inflation ce régime ne permet pas la 

reconsti tt:.t.ion des capitaux propres. A ce moment 1 à, les entreprises ont 

tout intérêt de s'endetter pour financer leurs investissements. Il en 

résulte un vice important dans le mécanisme mÊrne de financement de 

1 'entreprise, vice ne pouvant conduire qu'à un rétrécissement progressif 

de l'actionnariat allant de pair avec un endettement accru. 

Selon Papin (1986), sur le plan juridique, le créateur ne doit pas 

se contenter d'étudier les implications des différentes structures entre 

lesquelles il peut faire son choix, il lui faut encore savoir corrment 

protéger le nom de son affaire, déposer ses marques ou ses brevets 

d'invention. Il lui faut égalernent apprendre à résoudre les problànes qui 

pourraient se poser avec les clients qui refuseraient de le payer. 

En effet, comne on le voit, le choix d'une structure juridique est 

un choix pl us important pour 1 e créateur. Il candi tion."'1e en effet 1 e 

régime fiscal de l'entreprise, la responsabilité de son 
, 

� � creac.eur ec. sa 

couverture sociale, son mode d'imposition et la possibilité pour son 

conjoint de travailler à ses côtés tout en étant correctement rémunéré. Il 

conditionne également le montant des droits et taxes qui seront acqtrittés 

par ceux qi-1i, plus tard, reprendront cette entreprise, qu'il s'agisse 

d'acquéreurs ou d'héritiers. Or, les créateurs ne raisonnent pas souvent 

sur cette structure. 
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2.3.2. Problème de création d'entreprises dans le cadre des pays en 

voie de développanent (PVD) 

Les pays en voie de développement sont pour la plupart très 

complexes eu égard à leur culture ou civilisation. 

comprendre cette complexité en empruntant à Tylor (1871) sa dé:inition de 

cu:ture. ?our ce dernier, la culture ou la civilisation, entendue dans son 

sens ethnologique étendu, est cet ensemble complexe qui cornpre:-1.::. les 

connaissa.,ces, les croyances, 1 'art, le droit, la morale, les coutumes et 

:o;;tes ::.es autres aptit.uè.es et habiletés qu'acquiert l 'hoome e:--" ta...,t qiJ.e 

IT.errbre de la société. 

:Ja.:ns ce ser-,.s la Cè.Üture est alors irrmuable à court terr:ie, car 

elle se loge da..,s l'esprit des individus et est partagée par un très sranè. 

;.-iorrbre de person.nes. L' exis:er..ce d'une culture cormr.x:e aux pays en voie de 

è.éveloppement se définit cœme un ensemble de croyances et de valeurs 

corrIT,il..."'1es a"c�;.; populations qui habitent ces paJ·s, 

�aractériser chaque individu (Hofstede, 1987). Par exemple, en Afrique on 

: 'i:--:è.i vidualisme que : 'on rencontre dans 1 es pays développés. 

L'i:--:-portance ethnique ou linguistique, la loyaë.:té :::-égio::a:e GU

��tiona:e, ::. 'o:T[',iprésence èe l'Etat, :e rôle social de l'entrepreneur et 

: 'ethiqJe S-J.i diffèrent de ce qu'on rencontre èa.'15 les pa:::-s à économie 

ava--:cée sont è..' autres él érne.;,.t.s q·v.i pe1.went caractériser la culture è.es 

pays en vo�e de développement et particulièrement ceux d'Afrique. 

51 



On ne peut pas affirmer que l'entrepreneuriat y soit différent de 

celui des pays à éconcrnie avancée. Toutefois, ces éléments de culture et 

d'organisation peuvent entraîner des problèmes particuliers à ces pays en 

rapport avec la création et peuvent faire en sorte que certains des 

problèmes vécus dans les économies avancées y soient peu ou beaücoup 

ressentis. 

C'est ainsi, par exemple, si nous nous référons à Hull (1987) et 

Bouka (1986), la création d'entreprises est perçue cornne une manifestation 

de la non-réussite dans le circ,_rit régulier où la forrration et 1 'emploi 

sont assürés par 1 'Etat en grande l- . parc.le, et par quelques entreprises 

préexistantes. Ainsi donc, le créateur d'entreprise est dévalorisé dans 

ces pays. 

La présence trop grande de 1 'Etat dans toutes les sphères des 

activités sociales, économiques et politiques est un facteur qui 

prédispose les gens à ne ccrnpter que sur 1 'Etat. A cela s'ajoutent les 

croyances religieuses et superstitieuses qui véhiculent une mauvaise image 

del 'entrepreneur avec ses perspectives de gains plus importants, dans un 

milieu où la vie est collective avec lme seule préoccupation, la survie de 

la population. 

Plusieurs de ces pays connaissent une instabilité politique qui 

n'est pas favorable à la création de nouvelles entreprises : guerres 

tribales, régionales et politiques, etc. (Hull,1987 et Bouka,1986). 
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Dans des pays où la vie farriliale(collective) prime sur :a vie 

individuelle, les revenus tirés de la petite entreprise sont versés à la 

consomnation familiale et, en fait, sont dépensés. 

Selon Hugon (1988), l'étude des entreprises africaines doit 

appréhenè.er ::le.3 i:-éa::;.tés différentes qui posent autant des prob:èrn.es la 

coexistence d�rable de formes de production très hétérogènes sans que la 

grande entreprise capitaliste tende à dissoudre la petite ni que le mode 

de prod'.lction capitaliste devienne exclusif, le poids des rapports 

familiaux, ethniques ou des castes altérant le salariat, la rapidité des 

m1.::.�:.:.ons consécutives aux ex2losions démograprLiques et urbaines. 

Ai._.s :;_ J.onc, pour cornpre:1.è.re les problèmes que rencor. t rer. t 1 es 

créate'...:rs èes PME en A:::-:::..q-:..:e, er: particulier au Rwanda, ::,ous devons passer 

par : 'étude èe : 'environne.'1'eI""1t du créateu�. 

2.3.2.1. Problàœs psychosociologiques et personnels que 

rencontrent les créateurs des PME dans les PVD 

Les ,:,� ..... teurs que no115 avons 1 u n'ont pas 3Uf f :..3ar.rn2:1: a_.1Jordé : es 

prob:èmes psyd1osoc:;.c:ogiques et personne:s que renco;-1'.:.tent :,�s créa.::.eurs 

d' ent::-ep;:is,:,s dans les pays en ·voie de dével opperr.ent el:. a;.: Rwanè.a.. A CE 

:-..:_.1eau, cert,3.:;.ns Jes prnblèmes repris dans le cadre des pays èéve:cppés 

::.:,;_;.s ::.;ernbl 2:.�.�- valables aux yeux des créateurs d' entr-eprises dEcs ?Vl: do:1t 
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Papin (1986) nous disait que pour réussir, 1 'entrepreneur doit 

avoir tm bon sens, tme curiosité et tme ouverture d'esprit ainsi qu'une 

capacité à comnuniquer son enthousiasme aux autres. Cela suppose qu'il 

doit apprendre à se connaître, à connaître ses objectifs et évaluer ses 

motivations et connaître ses forces et faiblesses. Pour cet auteur, 

1 'entrepreneur doit toujours essayer d'aller plus loin, ne doit pas 

s'avouer vaincu mais il doit être en mesure de changer de cap à temps si 

son idée s'avère non rentable. 

Ces élÉITents peuvent donc constituer tm handicap sérieux à 

1 'activité entrepreneuriale dans presqv.e tous les pays dans la mesure où 

très peu d'entrepreneurs s'interrogent sur eux mêmes avant de se lancer en 

affaires. La revue de littérature nous laisse croire qu'ils ont tendance à 

voir les problànes comne provenant d'ailleurs. 

D'autre part, Papin (1986), Dupont et Gaulin (1986) nous ont 

montré que l'entrepreneur-créateur est tme personne à solitude, insécure, 

qu'elle éprouve tme méfiance et qu'elle doit faire face à ur1 grand 

sacrifice familial et financier pour son entreprise. Selon ces auteurs, 

c'est aussi un être incompris de son entourage à cause d" u 
-1- ' carac,_ere 

novateur de ses idées. Ceci doit être vrai dans 1 e cas des PVD et d: _; 

Rwanda; Hull (1987) et Bouka (1986) en ont déjà souligné l'importance 

indirectement en disant que la création d'entreprises est perçue, dans les 

PVD, comne une manifestation de la non réussite dans un circuit régulier 

où la formation et 1 'emploi sont assurés par 1 'Etat. 
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L'insécurité dont il est question ici peut être importa.�te dans 1.lil 

pays comne le Rwanda où 1 'échec dans 1 'activité entrepreneuriale peut 

entraîner le créateur à être perçu corrrr.e un incapable alors qu'1.lile 

réussite rapièe !e conduirait à être perçu comre 1.lil voleur. 

On ne peut donc pas àouter que face à cette forte inséc�rité, le 

c::-éateur rwandais puisse vivre 1.lil niveau élevé de stress qui le pousse à

une incorrpréhension avec son entourage et donc une méfiance de cette 

dernière et que pour réussir il doit faire preuve de patience et de 

modestie ext.raordinaire. 

La sit�ation qui découle donc de cette tension constitue 1.lil 

:--,ar,dicap i:.,portai,t à la création d'entreprises mÊrne si les auteurs comne 

Williams (:985), Wallot (1985), Boyd et G-:.irrpert (1983) et Naughton (1987) 

considèrent que cela est caractéristique à la vie entrepreneuriale. 

Si nous regardons ce que nous disent Gore (1975), Papi:1 (l98S), 

Cooke (1987), Dupon.t et Gaulin ( 1986) et :..avasse1-1:- ( 1986) s-:..;r les l .Jng'c,es 

JOi.t:..-:leE:s èe tra·vâ.il, nous pouvons admettre qc;.e le créateu::- rwa; dais 

n'échappe pas à la fatigue qui découle de ses longues journées de travail 

et qJe d'autre part trouve important le sacrifice d'abandonner sa 

fer.me, ses enfants et ses ar:-i.is. Ainsi, on ;-:e peu:: pas oublier le sac::.-ifice 

de revenu bas (salaire) ou incertain dans les premiers jours d'existence 

del 'entreprise. 
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Les auteurs comne Collin, Moore et Unwalla (1964), en soulevant 

les éléments de �Dtivation chez les entrepreneurs ont cité les 

possibilités de symboles et la satisfaction personnelle. A ces éléments 

peut être attaché un goût trop élevé du pouvoir qui conduit les 

entrepreneurs à privilégier leur statut personnel au détriment des 

objectifs à atteind�e. 

En nous référant donc à tout ce que nous venons de di.re ci-haut et 

à ce <r,te Dupont et Gaulin (1986) et Papin (1986) disent s;.i.r les qualités 

de création dans le cadre des pays développés, nous pouvons dire que les 

créateurs rwandais, corrrne pai:tout, se soucient très peu de savoir si oui 

ou non ils ont les qualités de création. 

2.3.2.1.1. Les problàœs de cœpétences chez les créateurs 

dans les PVD 

Les auteurs qui ont étudié le problème de compétence chez les 

entrepreneurs et que nous avons parcouru è.ans les pages précédentes nous 

o,.:. r..ont::-é que les entrepreneurs possèdent des expériences antérieures 

daiî.S leur industrie ou ont des parents q� étaient aël.Ssi entreprenei.;.rs. 

Cela est peut-être vrai pour le Rwanda. Mai3, si on :ait �éférence at:x 

coutumes et valeurs traditionne::es rwandaises qui veule�t que � 'aL"é de 

la famille ;,:.:::.ssê: être ::-esponsable d�.i :::-este de la fa.,--:ril!e, de ses frères 

et soeurs, o� peut a�'Tlettre que cette responsabi:ité va l'absorber et 

l ' -:-.:�pêcher de 

(entreprises) . 

se lancer dans les activités créatrices de revenu 
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Futardo et Haines (1980), Gasse, Brouard et Sy(l985) nous disent 

que pour réussir 1 'entrepreneur doit être un administrateur. Cela suppose 

qu'il doit posséder un certain niveau de formation ou une expérience en 

gestion ou dans les affaires. 

Dans le cas du Rwanda, le bas niveau de formation des créateurs 

peut expliquer en partie les problànes qu'ils rencontrent. Cette 

explication peut nous Emtraîner à une conclusion qu'au Rwa..îda les 

créateurs ne font pas des prévisions du niveau de leurs activités avant de 

débuter leurs entreprises même si à cela, Papin (1986), ajoute les 

facteurs qu1 échappent à leur contrôle cœme la conjoncture économique et 

1 'action de la concurrence. 

Alors dans ce cas plusieurs solutions sont envisageables notanment 

le recours à des organismes d'assista..îce à la création et le développement 

des relations d'affaires avec les entrepreneurs existants pour combler ces 

lacunes et développer plus d'expérience; mais nous pouvons penser que ces 

deux solutions présentent aussi des problÈmes aux yeux des créateurs 

rwa..îdais. 
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2.3.2.2. Le créateur des PME dans les PVD et son envirormement 

2.3.2.2.1. Environnement institutionnel dans les PVD et le 

créateur des PME 

Nous a vans v·J. que, dans 1 e cadre des pays développés , les 

dirigea..-..ts d'entreprises restent impatients face aux formalités 

administratives qu'ils doivent remplir pour démarrer leurs entreprises. 

Po"'clr eux, . , 
1, faut supprimer toutes les tracasseries adrrinistratives si 

l'on veut favoriser 1 'esprit d'entreprise. Toutefois si on se réfère à 

Papin (1986) et le �inistère rwandais des Finances et del 'Economie 

(1988), ces dirigea..1ts ont tendance à gonfler 1 'importance de ces 

forIT'a:ités parce qu'ils en ignorent les modalités et parce qu'ils oublient 

certaines d'entre elles. Ce qui peut être le cas po0.r pl�ieurs pays en 

vc:..2 de dével oppe..rner,t dont 1 e Rwanda et, è.' ai 1 leurs, la pre.'Tlière ::-éu. .. ion 

r.atio:-:ale 8-e La.ut :üveau sur le développement dt: secteur privé a·� �wa..ïda 

(4 ;-;-,a_;_, 2.988) ains::.. que la deuxième (octobre, 1988) en or.t sct.:.l:..gné 

l'importance. �es tracasseries que rencontrent les créateurs face aux 

f n.c..::..tés administratives qu'ils doivent compléter ava.."1.t le è.ér,.aaage 

3ont a�:1Si des problà�es majeurs au développemen: d� secteur privée� donc 

è.e l'entrepreneuriat. 

Dans l2 cadre des pays en voie de développement, les auteurs comr,e 

Alar.i (1987), Hull (1987) ont noté une forte interve."1.tion de l'Etat èa..ïs 

toutes les sphères d'activités économiques et soc:..ales. 
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Ils ont noté que les soutiens des dirigeants politiques africains à la 

PME sont théoriques, par contre leurs décisions en matière de 

réglanentation et de procédures administratives sont d'un grand i1Tq;>act sur 

la PME. 

Cette forte intervention de l'Etat dans toutes les sphères 

d'activités, soutenue par les formalités administratives à rE!Tlplir, 

s'accompagne de la corruption que très peu d'auteurs ont abordée. Dans le 

cas du Rwanda, seul Taillefer (1989) y a fait allusion du côté de 

1 'administration des banques. 

montrer 

Dans le cadre des pays développés, la littérature tend à nous 

r.-,' 1 � , 
'"'1'-"- .J....L n'existe pas dans ces pays des problèmes de création 

d'entreprises en rapport avec les modèles de développement. choisis. Par 

contre ces problèmes existent dans les pays en voie de développanent. 

Ecu.ka (1986), Kararnbizi (1988), Hull (1987) et Gueneau (1985) nous 

montrent que ces modèles de développement qui peuvent être des obstacles à 

la. création d'entreprises sont axés sur la satisfacticn des biens 

fondamentaux du plus grand nombre, la constitution d'un ensemble intégré, 

la capacité d'assurer un processus d'accumulation du capital auto-cent.ré 

et l'émergence d'un processus politique de définition du projet national. 
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Dans le cas du Rwanda, ce modèle, véhiculé à travers le codes des 

investissernents, repose sur la substitution sélective des importations, la 

promotion des exportations en vue d'élargir le marché et rentabiliser les 

investissaœnts et la création de pôles de dével oppernent autres qu.e Kigali 

et enfin la création d'u.1e symbiose entre les activités industrielles et 

. 
1 agr1co,es. 

On peut alors parler du manque de libéralisme économiq-Je dans les 

pays en voie de développ6'nent et au Rwanda qui a été souligné par Gentil 

(1985) qui constata que les coopératives africaines appuient ce man.que de 

libéralisme, car elles sont suscitées par l'Etat pour répondre avant tout 

à ses propres besoins. Ce manque de libéralisme peut justifier 

1 'instabilité au niveau du comnerce extérieur qu'a constaté Hull (1987) au 

niveau des pays en voie de développement qui libèrent 1.me année 

1 'importation d'un produit et 1 'interdisent 1 'année sui vante. I 1 en 

découle des difficultés chez les créateurs, car la déprotection n'est pas 

suffisarrrr�nt préV"Je à 1 'avance. 

Il va en découler des priorités et réprimandes indirectes po1-�r les 

créateurs qui ne vont pas bénéficier aux créateurs en PME surtout ceux q1.:.i 

s'orientent dans les secteurs non prioritaires. 
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C'est ainsi qu'Alami (1987) nous fait remarquer que les codes des 

investissErnents, en Afrique, accordent des avantages spécifiques qui ne 

bénéficient pas aux PME. 

Erigée en élÉment fondamental de la stratégie 

de développement économique et social, 

1 'entreprise industrielle a bénéficié en 

Afrique de plusieurs avantages à travers des 

codes spécifiques d'encouragement. Rares 

cependant sont les pays où l'entreprise locale 

organisée, appelée ici encore PME, a bénéficié 

d'une attention particulière. (Alami, 1987, 

p.55)

Dans le cas du Rwanda, les secteurs prioritaires sont 

l'agriculture et l'industrie (Guide de 1 'investisseur, 1988). Pour ne 

citer que certains des avantages accordés à ces secteurs, les institutions 

financières y octroient des crédits à des taux préférentiels d'un maximum 

de 9 %. De plus, ces crédits bénéficient d'u.1e bonification d'intérêt sur 

décision du gouvernement. 

Suite à tous ces éléments, certains créateurs vont s'orienter da.IlS 

les secteurs qu'ils n'ont pas désirés. Ceux qui n'auront pas choisis de 

créer leur entreprise dailS les secteurs prioritaires ou qui n'auront pas 

localisé leurs entreprises ·dans les zones privilégiées se heurteront à des 

problèmes d'ordre institutionnel et dans la mesure où l'Etat influence 

presque toute l'activité économique, ces créateurs risquent. de rencontrer 

1 es probl èrnes 1m peu partout. 
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Leurs Projets d'entreprises seront ainsi qualifiées, si nous citons 

Gueneau (1985, p.94) : "d'aventures, trop risqué nous ne voulons pas 

jouer avec 1 'épargne des gens, il faut pouvoir trouver des responsables 

dynaïtlques " 

C'est dans cette logique que Hardi (1988) trouve que l'un des 

enjeux du développEment du secteur privé au Rwanda consiste dans le choix 

d'un modèle de développement axé sur 1 'initiative privée dans le cadre 

d'un libéralisme offra..ït un environnement favorable à 1 'épanouissEment de 

cette initiative où le rôle de 1 'Etat est d'orienter, de canaliser et de 

créer les conditions infrastructurelles de base indispensables au 

développement. 

r_-:,, autre problème qui a été souligné au niveau des pays africains 

par Alami (1987), Pelletier, Koch et OUellet (1987), et dont la. validité 

au Rwanda fut confirmée par Hardi (1988), est celui de l'informa.tien qi.1i 

fait défaut ou est détenue en grande partie par les organismes étatiques, 

douaniers, promotionnels ou par les banques et dont l ';:,ccès reste 

difficile. Lorsque disponible, cette inforrration est d'une approche trop 

globale qui ne permet pas de procéder à des études de faisabilité très 

raffinées. En ce qui a trait au Rwanda, Hardi (1988) fait Ucî constat que 

1 'inforrration économique notarnnent industrielle et corrrnerci a 1 e fait 

sensiblement défaut Rwa..ïda. Pour ce dernier, c'est un autre encl;;iverœnt 

qui s'ajo, .. te à l 'enclavEmP..nt géographique du Rwanda. Or l'efficacité dans 

les échanges et compétitivité sont fonction de 1 'accès rapide a .  

l 'i7'lfonnation. 
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Il propose alors le recours au support documentaire ou celui de la 

consultation infonnat.isée des banques de données ou 1 'utilisation des 

services spécialisés de courtage en information éconanique. 

A notre avis, le problème de manque d'infonnation est un problème 

important. dans le dénarrage. Il peut conditionner la survie future mène de 

la nouvelle entreprise qui est créée car c'est sur les informations 

disponibles à 1 'entrepreneur ou à celui qui élabore le projet que vont 

reposer tous les scénarios de 1 'entreprise. Les informations non 

pertinentes ne feront qu'hypothéquer 1 'avenir de la nouvelle entreprise. 

Dans tme étude réalisée à Kinshasa et à Lubumbashi au Zaire par Pelletier, 

Koch et Ouellet (1987), ces derniers concluent qu'il n'y a rien d'étonnant 

de retrouver dans les discours politiques les meilleurs intentions 

gouvernementales à 1 'endroit de la PME mais que par contre, les petits 

entrepreneurs ne peuvent compter sur 1 'aide de 1 'Etat et préfèrent 

d'ailleurs garder leur distance vis-à-vis ses représentants qui sont 

souvent vu.s conme des "percepteurs de fonds personnels", des entraves au 

développa-nent. de leur entreprise. 
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2.3.2.2.2. L ==e� -c�r�éa�t�eur� ��d=es�--=PME=-==--�dans===-----=c..les-=---=PVD'--'--='--�e�t�=s.=:on 

environnement fiscal et juridique 

:Jans le cadre des pays développés, nous avons vu quel 'Etat 

interv:er"t da.i.is : 'acti·J: té économique et sociale pour diverses raisons. En 

nous réfé�ant à Ee::ey (1937), nous savons que la fiscalité est un 

qui agit le taux de création de nouvelles 

entreprises dans la mesure où elle influence la capacité d'épargner des 

.i;:-.d:v:d1.,;s ë-.., ::�ta--t le processus d'accèlmulation du capital. 

Da.is le cadre des pays en voie de développement et du Rwanda, la 

fiscalité peut affecter :e ta'..2 de créat:o, d'entreprises dans le sens de 

Schae::- les entreprises de ces pays seront soUI1Uses à une 

g:::-a.I1de contr:;x:t:0 •. â -ù :1.:>;ea"l; f:scal et des c:-iarges social es à supporter. 

Cette fisca:ité s'étend au niveau des tarifs douaniers qui, selon Hull 

(1987), sont moi:1s é:evés po�� l 'irnpo tat:on des éq:_;_.:;_pements lourds et 

"'- , ,1... co._e, ce'--

cas a-:: les ent::-epreneurs en PME, des ?V'J, ont droit à u..'l.e exonération, :ls 

1 'ignc;:-er trouver -2.::;t trop compliqué, trop long d'en 

faire la derrande. Ce q:_;_.:;, peut êt�e :e cas pour le Rwanda. Or. peut 

pe:::ser que : e dén,arrage sera rc,o:;_ns aisé dans le secteur de pointe 

64 



2.3.2.2.3. F.nvirannerœnt international et les problàœs gue 

rencontrent les créateurs des PME dans les PVD 

Les créateurs des PME dans les pays en voie de développeIT!f>.nt sont 

obligés de supporter un certain poids découlant de l'environnement 

international. Ce poids se traduit par une série de chocs qui ne sont pas 

amortis par les pouvoirs publics et qui, souvent, les considère..ît comne 

faisant partie du risque des affaires. 

En effet, ces créateurs comne nous dit Alami (1987), sont obligés 

de dépendre de 1 'environnement international tant pour les équipements, 

1 'approvisicn.nement ou la clientèle, car 1 'entreprise africaine dépend de 

1 'étranger pour ses équipements et leur maintenance. Si elle n'importe 

pas toujours ses équipanents et sa matière première principale, elle ne 

peut pas se passer d'irr,porter directement ou indirectement les matières 

secondaires indispensables. Les difficultés que rencontrent les créateurs 

à ce niveau sont donc liées à 1 'importation des équipements et des 

matières prenières. 

Si nous nous en tenons au rapport de la deè,xième ré1..i;ion nationale 

de haut niveau sur le développement du secteur privé au Rwanda(l988), nous 

pouvons dire qu'en plus des difficultés que no:15 avons soulevées ci-haut 

en rapport avec les tarifs 'douaniers qui sont élevés pour les équipements 

légers, pour 1 'importation des éqtùpements à 1 'étranger, les créateurs des 

PME au Rwanda ont des difficultés d'accès rapide et efficace à la 

documentation et aux informations tecr.niques. 
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En plus ils n'ont pas de capacités pour analyser les spécifications 

techniques afin de choisir les équipements appropriés. 

Alami (1987) a soulevé un autre problème irrij?ortant pour les 

créateurs des F,,Œ, celui de 1 'étroitesse du marché local qui oblige 

1 'entreprise à exporter vers le marché extérieur. Dans le cas du Rwanda, 

ce problème est important et développe encore davantage la dépendance du 

pays de 1 'étranger. Si nous nous référons à l'exposé du Directeur Général 

de la Ba.i."1que Rwandaise de D, , t(Mi' . �-evei oppemen n1s ._ere des Finances et de

l'Economie 1988), cette étroitesse du marché local est véhiculée par la 

faiblesse du pouvoir d'achat de la population. A cela, nous pouvons 

ajouter l'éparpillement de la population sur les collines, ce qui ne rend 

pas 1 'accès facile. Sur ce, ajoute le Comité de Suivi du développement du 

secteur privé au Rwanda (21 ,Juin 1988), il est difficile de promouvoir de 

nouveaux produits da.i.'"ls 1 e monde rural , car on ne sait pas ce dont la 

pop:..ü ation a besoin. Et, ç. . 1 en .. 1n, �e problème de faiblesse du marché se 

justifie aussi par 1 'éloignement du littoral qui ne facilite pas non plus 

les exportations. 

Ainsi donc, plusieurs pays africains dont le Rwanda ont une forte 

dépendance de 1 ' étranger qui se répercute mâne sur la créatiŒ1 

d'entreprises à l'intérieur du pays. Pour a:;.:ë ... 51 dire, tout changement 

interJE?nu da.,,s les pays partenaires du créateur peut se répercuter 

directement sur lui. Il en est de mâne des changements rapides que connaît 

l'économie mondiale. 
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A cela, il faut ajouter le manque de liaisons maritimes ou 

aériennes avec 1 'étranger ainsi que le réseau routier ou de chemin de fer 

insuf fisamnent étendu ou un réseau télephonique non suffisarrment 

développé. Tous ces éléments limitent les possibiltés des créateurs qui 

doivent transiger avec l'étranger avant de créer leurs entreprises. 

Hull (1987) quant à lui, soulève le problème du taux de change. 

Pour lui, les gouvernements du Tiers-Monde maintiennent souvent un taux de 

cha...îge é 1 evé mais accordent des conditions favorables aux firmes 

importantes (les grandes firmes qui importent normalE!nEmt plus 

d'équipement). De ces faits, les politiques concernant le cha...îge tendent à 

encourager 1 'augmentation de capital dans les industries de grande 

envergure et à décourager la création des petites et moyennes entreprises. 

2.3.2.2.4. Environnanent socio-culturel dans les PVD et 

les problères que rencontrent les créateurs des 'EME 

D'après Alami (1987), les usages et coutumes des pays du Tiers­

Monde ont un très grand impact sur les relations d'affaires et la manière 

de les gérer. La tradition orale du contrat est encore généralisée. 

Autrement dit, vouloir rratérialiser le contrat par un acte écrit peut .§tre 

mal perçu. C'est ainsi que toutes les relations sont 1 . , 

�1ees avec les 

rnental i tés 1 ocal es et sont parfois gérées en dehors des procédures et 

règlerr,entations préétablies souvent en sir.ilitude avec 1 'étranger. 
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Donc plusieurs éléments qui relèvent de 1 'informel coexistent dans les 

mentalités et les relations sociales ainsi que les relations d'affaires 

pour constituer des obstacles auxquels est confronté tout créateur qui 

cherche à lancer son entreprise. 

DaI1s leur rapport pour l 'ACDI, Pelletier, Koch et Ouellet (1987) 

citent Sy : 

"Les valeurs africaines traditionnelles ont tendance 

à concevoir le travail productif non pas conme un bien en 

so1, rrBis seul ernent comne un moyen de subvenir aux 

nécessités de la vie où les loisirs, l'étalage et la 

consomnation abondante sont fortement valorisés". p.17 

Cela a un impact sur les créateurs, car ils doiver.t concilier les 

obligations scciales de la grande fo.1Td.lle avec les notions de profit, de 

productivité et de croissance de leurs entreprises. Ces objectifs sont de 

loin capables d'être conciliés, ce qw_ fait que cela constihle U,î obstacle 

impcrta,.-it q;.ie doit surmonter 1 e créateur. 

Dans leur rapport de mission Pelletier, Koch et 01-,el let (, go..,\
..L • 1_, 1 ) 

constatent en plus que 1 'entrepreneur zaïrois est isolé des autres 

entrepreneurs autochtones avec qui il n'entretient que très peu de 

relations d'affaires et· d'échanges. On peut de là supposer que les 

écha,.-iges entre créateurs, eux mânes d' ;_me part, et créateurs et 

entrepreneurs, d'autre part, sont minimes au Rwanda. 
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Dans les entreprises existantes, les entrepreneurs ont des 

difficultés pour déléguer leurs responsabilités. Ces difficultés les 

anpêchent de recourir à des conseillers profession..îels qu'ils considèrent 

comne des espions et envers qui ils développent une méfiance. 

Selon Hull (1987), 1 'entrepreneur africain parti de rien, qui a 

lancé tout seul une affaire, est souvent peu disposé à déleguer des 

responsabilités et 1 'autorité à des jeunes diplômés qui connaissent les 

techniques modernes de gestion. Ainsi donc, le propriétaire confond 

volontiers la création d'une affaire et la façon de la gérer. Il est tenté 

de centraliser le pouvoir de décision et de s'occuper du moindre détail de 

gestion plutôt que de déléguer la responsabilité. 

Selon Bouka (1986), pour développer 1 'entrepreneuriat en Afrique, 

i 1 se pose de probl èrr.es en rapport avec 1 es candi tiens pal i tiques à sa·Joir 

le libéralisrne et la stabilité économique ainsi que la forrnation non 

adaptée aux besoins du pays et des créateurs d'entreprises. Dans le cas d:.\ 

Rwai.,da, concernant le libéralisme et la stabilité économique, nous avons 

l- , noc.e des interventions de 1 'Etat pour la réglerr.entation de

économique par les procédures d'homologation et de fixation des prix.

Mais à tout cela, nous pouvons ajouter un phénorr.ène social, celui de la

formation qui peut être r..al adaptée aux besoins des créateurs.
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Au niveau de la mentalité, Sinamenye (1986), Ntezilyayo (1986), 

Bagiramenshi, Bazïb.izina et Barnand (1986) nous laissent croire que le 

rwandais, c'est quelqu'un qui agit avec une logique : " il a évolué", il a 

mis sur pied tùî système de production qui lui permet de survivre jusqu'à 

présent. Il n'est pas fataliste, il est prudent, il attend de voir des 

résultats, il ose peu investir par peur du risque de perdre ce qu'il a. 

Il n'a donc pas soif de savoir, " i 1 travai 11 e avec routine ", i 1 ne 

planifie rien, ne calcule rien, il regarde si ça exige beaucoup d'efforts, 

mâne quand il a appris la valeur des thèmes, leur usage, il ne veut pas 

passer à la pratique. 

CowTe on le voit ...... ' 
_._,1en, .La mentalité de 

ses valeurs et usages constituent un 

la population r..;andaise, 

handicap importruît S"� 
U.L 

l'entrepreneuriat et donc sur la création d'entreprises dans ce sens gi _:e 

leur a _boutissement en est giJe le rwandais ose peu investir et préfère le 

stat;} gi.lo. Cette mentalité conduit, en général, le rwandais à s'interroger 

sur le bien fondé de ça, car il aura peur de la nouveauté et n'acceptera 

pas faci l errient l 'ümovation gui serait introduite. Ceci est d' a1,;tant pl as 

renforcé par 1 1 
• 

� 
L ex1s ,_ence de la religion tradition.i"1el le gi�i pratigi;;;> le 

culte aux ancêtres et qui interdit la consomnation et 1 'u.sage di? certaines 

choses. Aussi, ces auteurs constatent que la société rwandaise est encore 

fondée sur des finalités col::.ectives d'où l'initiative individuelle comw:> 

la création d'entreprises sera vue et interprétée comne 1..me séparation 

vis-à-vis du lignage, du clar, et de la tribu. 
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2.3.2.2.5. Environnement éconanique et financier et les 

problèmes que rencontrent les créateurs des ™E 

dans 1 es PVD. 

Si nous nous référons à Belley (1987), on peut dire que les 

interventions de 1 'Etat da.'1.s l'activité économique essaient de limiter les 

inconvénients de 1 'instabilité éconanique. Ces instabilités qui peuvent se 

traduire par la hausse généralisée des prix, des salaires, des taux 

d'intérêts se répercutent sur l'activité entrepreneuriale. 

Da."1.S 1 e cas du Rwa.'1.da, en nous référant au rapport du �i.inistère 

Rwa.c,dais des Finances et de 1 'Econorr�e (septembre 1988) et au Guide de 

1 'investisseur (Ministère rwandais des Finances et de 1 'Econorr.ie, 1988), 

nous pouvons admettre 1 'existence d'un niveau important d'instabilité 

économique �Ji peut freiner la propension à la création d'entreprises. 

L'u.,, des problèmes que rencontrent les créateurs des PME dans les pays en 

voie de développement, lié à l 'environnernent éconm�que est celui du 

uarché a certaines spécificités. 

Neck (1976), Sinamenye (1986), Africa Scope (1988) et fü:11 (1987) 

soulignent que 1 'une des spécificités de l'environnement 
, . 

econcmi que

africain est 1 'étroitesse des marchés. Ce qui fait que les créateurs des 

PME se heurteront d'abord à ce problème. 
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Dans 1 e cas des Grands-1 acs ccrrprenant 1 e Zaïre, 1 e Eunmdi, 1 e 

Rwanda, 1 'Uganda et la Tanzanie, Mathias Sinamenye (1986) souligne que 

1 'étroitesse du marché intérieur peut être illustrée par le niveau du PNB 

per capita qui s'élevait à 214 $ en 1983 et la population totale de ces 

pays qui s'élevait à 74, 6 mi 11 ions d'habitants disséminés sur 3, 58 

millions de kilomètres carrés. Pour le cas particulier du Rwanda, le 

revenu par habitant était d'environ 259,3 $ en 1986 (Ministère rwandais 

des Finances et de 1 'Economie, 1988) dont le taux de croissance annuel 

moyen n'a été que 2,6 % entre 1982 et 1986. 

Pour Hull (1987), les politiques agricoles des pays en voie de 

développement restreigr.ent la croissance des revenus ruraux rédttisant 

ainsi les marchés des petites entreprises locales. 

f'"\-, .....,_,.. 
LJQ.J.J..:, le partic1_,l ier du Rwanda, 1 'él oignerr.-ent. du littoral, 

ajouté à l'étroitesse du marché intérieur entrave 1 'ind:_;.strial isation et 

donc la créa.tian d'entreprises, car on est arr.ené à importer les r.atières 

premières ou à exporter en dehors de 1 a région. En. effet, 1 es co{its d.e 

transport des inputs importés alourdissent les prix de revient et 

renforcent la concurrence des produits i:"rrportés. 

pénalise aussi l'exportation en réduisant la compétitivité et en renda...,t 

irréalisable une in.d�J.Strie tra.."1.Sforrrant 

d ,, � t· ,�- · en vue e , expor.__a 10n u. ,_.er1eure.

l � - - ' '  . � -

.Les mac.leres prenneres ::;_mpor,_.ees 

'7 ') 
1 '-



Selon Neck (1976), SinamP..nye (1986), Bagirarner1Shi (1986), les 

créateurs d'entreprises se heurtent au taux d'urbanisation peu élevé. Le 

taux d'urbanisation très faible et le pouvoir d'achat souvent lirrj_té ne 

perrnettent. pas d'identifier des créneaux assez large favorisant 

1 'implantation de plusieurs unités qui fabriquent le rnÊme produit. 

Souvent, 1 'entreprise est obligée à contre-coeur de diversifier sa 

production pour utiliser au mieux sa capacité ou éviter de prendre de gros 

risques sur un seul produit. Ce qui n'est pas facile pour qu.elqu_'tm qui 

envisage de créer :_me PME. 

Cette faiblesse que représentent la taille du marché et l'absence 

de concentration au niveau de la production vont entraîner des difficultés 

à. trava.iller en sous- traitance. Ce qui fait que le créateur d'entreprises 

dans les PVD aura la de bénéficier du rnarché de la ::;01-ts-

t rai ta.'1ce à. cause du manque d' infornia ti on sur la tai 11 e du rr.arché et 1 e 

faible degré de concentration des entreprises existent.es. 

Alarni (1987) a souligné un problème concernant. le rnark.eting dar1s 

les PVD. Pour lui, les traditions comnerciales locales n'ont pas encore 

été suffisarrment étudiées et intégrées dans les approches dt:_ rrarketing 

moderne avec elles vivent en juxtapositition. Alns1, 

consornnation d'u..'1 produit particulier, le réseatt de distribution sori.t 

fonction des structures familiales et traditionnelles et des pratiq<:es 

spécifiques. Aussi, compte tenu du niveau de forniation générale et des 

traditions sociales, la publicité revêt égale.ment quelques spécificités. 
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Les moyens audi o-vi sue 1 s éta...'l.t probablement tm mei 11 eur support 

publicitaire que tout autre média écrit. 

De leur côté, Bouka (1986), Ntongon (1986), Hull (1987) soulèvent 

le problàne de financement et des taux d'intérêt comne étant des grands 

problèmes auxquels se heurtent les créateurs des PME dans les PVD. Ce 

problèi"Tle, corrme nous l'avons rnontré ne date pas d'aujourd'hui. Déjà, en 

1957, le House Srrall Business aux USA s'interrogeait pour savoir si les 

opportw,ités de financement sont adéquates pour les PME. 

Aujourd'hui, plusieurs auteurs ont trouvé une réponse là-dessus. 

Dans presq, .• e tous les pays et au Rwanda, il y a conservatisme des 

institutions financières (Belley, 1987, Litvak et Maule, 1974, Arocena, 

1983, Krüght et Fergu.so:i.1, 1984 et Obermayer, 1983), les créateurs ne 

connaissent pas leurs sources de finar1.cement (Levasseur, 1985 et Papin, 

1986) .... , __ ,_ 
Q . .!.. '-'.J... 0 cru' elles sont 1 imitées (Levitsky, 1981) D'autre _ .... _,1-

�QL •- l ces 

c�éate1-1rs ne connaissent pas les critères de financeTI'lent, ce 

condamne déjà au départ un bon notTul:ire d'entre eux . 

�;rous avons vu que ces c:::-itères .so;.t soit psychologiques, 

éco;-ianiques ou financiers. Par rapport a:;_x cd tères psychol ogig,1es, on 

peut dire que le banquier a d'abord tendance à 1./·j �iser son jugernent et à 

se fonder sur 

d'entreprise, 1 a. 

l'entrepreneur. 

la conf ia,,ce, l 'horm.êteté, 1 a 1 oyauté, l 'esprj_ t 

ca.pacité d'adaptation et la compétence de 
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Cela est d'autant plus vrai au Rwanda et dans plusieurs pays africains, 

dans la mesure où le créateur peut être soumis à une série de réserves : 

ouverture préalable d'un compte bancaire et le tourner pendant une période 

minirrale, etc. Le banquier se développe donc une attitude vis-à-vis du 

créateur laquelle peut aller jusqu'à la méfiance totale carme l'ont 

souligné, pour les banques comnerciales, Ntongon et Nko'o(l986). 

En recourant aux critères économiques et financiers, les banques 

se couvrent derrière le langage des ratios de rentabilité pour créer un 

dialogue de sourds avec les créateurs, en exigeant un niveau minirm.rrn de 

couverture de la dette et enfin, en exigeant des garanties énormes qu'tm 

créateur débutant ne saurait trouver. C'est d'ailleurs dans cette logique 

que Hul 1 ( 1987) est allé un peu pl us 1 oin en soulignant que quand 1 es 

petites entreprises ont obtenu un financement nécessaire. Ce dernier est 

allé à des emprunteurs influents qui ont un bon crédit plutôt qu'à de 

nouveaux entrepreneurs. 

Ntongon et Nko'o (1986) et Taillefer (1989), trouvent que le 

problàne fondamental auquel est confronté le promoteur de PME auprès des 

banques conmerciales est la méfiance de celles-ci à son égard. Pour le 

banquier en effet, la PME est un financement à très haut risque dont la 

rentabilité rrarginale n'est pas évidente. 
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Ce genre de financement rencontre donc une série de réserves auprès des 

banques comnerciales obligation d'ouvrir au préalable un compte dans la 

banque et de le faire tourner pendant une durée minimale de 6 mois; 

réduction au minimum des termes des crédits d'investissement (généralement 

5 ans) et de la période de différé de remboursement (six mois à un an) ; 

réticence à considérer les fonds de roulement comne faisant partie 

intégrale des crédits d'investissement et à les financer comne tels. 

Enfin, la réticence à accorder des facilités de trésorerie, mais la 

tendance plutôt à laisser financer les imnobilisations ou le fonds de 

roulement au moyen de découverts bancaires. Ce qui entraîne naturellement 

des coûts financiers élevés qui viendront gréver la rentabilité de 

l'entreprise et enfin le problème de garanties demandées au pranoteur. 

Eu égard aux banques comnerciales du Rwanda, Taillefer (1989) note 

plusieurs manquements qui, pour nous, sont un frein au développement du 

secteur privé et de la FME. En analysant leur encours de crédit, il a 

constaté que les banques carrnerciales ont un faible encours pour les 

investisserr1P..nts productifs, leur priorité de financement va à

1 'importation. Les banques carrnerciales, au Rwanda financent très peu le 

long tenne. D'autre part, les délais de grâce en matière de remboursement, 

nécessaires en attendant que 1 'investissement entre en production, sont 

accordés avec parcimonie. 
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Les banques cœmerciales n'accordent pas de concours aux créateurs dans 

1 'élaboration de leurs projets et les financements accordés sont en 

priorité axés sur les garanties et non sur la rentabilité des projets. 

Enfin, les banques comnerciales l'T'a11quent de courtoisie et de déontologie 

bancaire envers les promoteurs de projets. 

Selon Taillefer (1989), les états majors des banques semblent être 

composés de gens très occupés qui reçoivent peu leurs clients et les 

promoteurs de projets. Ces promoteurs se plaignent notarnnent du fait que 

la composition des dossiers de demande de financement est rarerr�nt 

indiquée et qu'on 1 eur demande 1..m document, puis une pièce puis encore un 

certificat, etc. Ce qui allonge souvent inutilanent les délais d'étude. 

Certains se plaignent des multitudes de comnissions qui frappent les 

opérations bancaires empêcha.nt toute prévision financière correcte. 

Enfin, les opérateurs économiques mettent en cause les pratiques de pots 

de vin pour accéder au crédit de même que 1 'absence de secret bancaire : 

divers investisseurs disent clairanent que telle ou telle personne 

correspond exactement au projet qu'ils avaient eux mêmes soumis à leur 

banquier. On peut noter que plusieurs de ces remarques restent valables 

aussi bien pour les banques conmerciales que pour les banques populaires 

et la banque rwandaise de développanent. 

Ntongon et Nko'à (1986) avancent. aussi que les banques de 

développement ont une seule différence avec les banques cornnerciales, 

elles ont une vocation générale et; exception faite du financement de la 

trésorerie, elles utilisent les mânes techniques. 
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S'agissant des banques centrales, ces auteurs constatent que bien 

que n'étant pas en contact direct avec les promoteurs, les banques 

centrales exercent néanmoins grâce au réescompte, une influence sensible 

sur le financement des projets. Dans le cas du Rwanda par exemple, avant 

1987, tous les projets dont le financement dépassait sept millions étaient 

soumis à la banques centrale. Pour le mcrnent, ce plafond serait fixé à 25 

millions de Frw (Ministères des Finances et de l'Economie, 1988). En 

effet, dans les PVD, dépendamnent du rôle de la banque centrale, il arrive 

que la décision finale de la banque primaire d'accorder ou de refuser le 

financement et, en tout cas, le coût de celui-ci soit liée à la décision 

de la banque centrale d'accorder ou non la réescanpte. 

Le problème pour les promoteurs des EME tient d'abord à 

1 'étroitesse de la définition de la EME retenue par les banques centrales 

qui, au vu de 1 'évolution économique du pays, peut rester en deçà des 

réalités et diverger avec les définitions utilisées par les autres 

institutions financières et les organismes de 1 'assistance et 

d'encadrement des EME. 

Concernant les taux d'intérêts, si nous nous référons au rapport 

de la deuxième réunion nationale de haut niveau sur le développement du 

secteur privé au Rwanda (1988), les opérateurs éconorniques considèrent 

qu'ils sont généralement supérieurs aux taux de rendement de leurs 

investissements. 
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Si on se fie toujours à ce rapport, la Banque Nationale du Rwanda aurait 

revisé ce taux à la baisse passant d'une fourchette de 12 à 17% à celle de 

9 à 12%. On se demande alors si ces nouveaux taux vont rencontrer les 

rendements des investisseurs rwandais particulièrement ceux qui 

investissent dans les PME. 

A ces taux d'intérêts qui ne rencontrent pas les rendements des 

investisseurs s'ajoute donc le problène de difficultés d'accès aux 

crédits. Pour Hull (1987), les PME n'ont pas accès au crédit 

institutionnel ni aux facilités offertes par 1 'Etat. Pour lui, rnÊrne quand 

des petites entreprises ont obtenu le financement nécessaire, celui-ci est 

allé à des emprunteurs q,c.i sont influents et ont un bon crédit plutôt qu'à 

de nouveaux entrepreneurs. Aussi trouve-il que les directives 

administratives sur les taux d'intérêt, comne sur les emprunts et les 

prêts du secteur financier organisé, font que les intennédiaires ont 

avantage à consentir des prêts a 

est souvent étrangère. 

des grandes . 

, � , 

SOClec.eS dont la propriété 

Enfin, on ne peut ignorer que l'inflation qui se mesure par la 

hausse généralisée des prix et ou salaires affecte la stabilité économiq,Je 

et sociale en influançant 1 'activité de création. De là, le dernier 

problène sur le plan économique auquel se heurte le créateur rwandais est 

, . ce, u1 en rapport avec · le contrôle des prix et leur processus 

d'homologation. En effet, rnâne si ce dernier a été aboli, il a été 

remplacé par celui de la déclaration préalable des prix. 
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Les opérateurs éconaniques trouvent que le 

avantage de la rapidité et que du reste il a 

nouveau système a le seul 

les même effets que le 

processus d'hc:mologation (Ministère des Finances et de 1 'Econanie, 1988) 

2.3.2.2.6. Envirannerœnt technoloqique dans les PVD et les 

problàœs que rencontrent les créateurs des EME 

L'environnement technologique peut causer des problànes aux 

créateurs des PME de plusieurs façons. La PME africaine et, par conséquent 

celle du Rwanda, continue d'irr'Œ)orter la quasi-totalité de ses éqtlipements. 

D'autre part, les activités industrielles m:xiernes nécessitent de plus en 

plus de connaissances exigeant une formation de base solide et une 

forrration appropriée du personnel. Or cette formation n'est souvent pas 

existante dans la PME africaine. Le défaut de maîtriser la technologie est 

encore plus grave au niveau de 1 'entretien des équipements (AlarrJ, 1987 et 

Ministère rwandais des Finances et de 1 'Econcrnie, 1988). Aussi, la PME 

africaine, dont du Rwanda, doit faire appel au constructeur étranger de 

l'éq:-1ipement, tant pour obtenir les pièces de recha.,ge que po11r la 

réparation. A cette dépendance technologique s'ajoute la faiblesse de la 

recherche et de 1 'innovation pour limiter la créativité technologique à un 

sirr'Œ)le transfert parfois mÊme sans une adaptation aux nécessités locales. 

Le créateur des PME des pays en voie de développenent fait alors face à un 

problème de dépendance de ·1 'étranger pour obtenir sa technologie dont il 

ne maîtrise pas son utilisation et son entretien. Cette technologie n'est 

souvent pas adaptée aux besoins de son projet. Selon Hull (1987), la PME 

africaine va ainsi dépendre d'intermédiaires et de bai 11 e1_1rs de fonds. 
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2.3.3. Fornulation des objectifs de la recherche 

Notre recherche avait deux principaux objectifs au départ : le 

premier est celui d'explorer les sources des problèmes dans la création 

des PME au Rwanda, le deuxième est celui d'identifier les variables 

spécifiques qui affectent la création des PME au Rwanda. Et, comne 

objectif secondaire, notre recherche avait pour but de reconstituer le 

processus de création des PME au Rwanda en dégageant les difficultés que 

les créateurs rencontrent par rapport à 1 'insertion dans les réseaux 

d'affaires et d'accessibilité aux ressources. 

Par rapport au premier objectif, la revue de la documentation nous 

a montré 1 'existence de deux sources de problèmes dans le cadre général 

des pays développés les problèmes personnels aux créateurs et les 

problèrres en rapport avec leur environnement. 8ans le cadre des PVD et du 

Rwanda, la doctrrnentation met 

• 
-l-env1ronnemen._aux. 

1 ' al'{lhase sur les seuls problèmes 

Par rapport à notre deuxième objectif, il s'agissait de mettre en 

relief les problèmes que rencontrent les entrepreneurs rwandais dans la 

création des PME. Sur ce, la revue de littérature nous a ;nontré ,me 

divergence dans les variables qui sont retenues par les différents 

auteurs. 
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Particulièrement, les auteurs qui se sont intéressés aux pays développés 

ajoutent aux variables en rapport avec 1 'environnanent du créateur, que 

nous rencontrons dans les PVD et au Rwanda, les variables en rapport avec 

la personne du créateur : les problèmes psychosociologiques et personnels 

du créateur et les problèmes en rapport avec ses carpétences. 

Au sein même des PVD et au Rwanda, il ne semble pas y avoir 

concensus sur les principales variables qui affectent la création des PME. 

On peut tout de même noter que les problèmes cruciaux daneurent relatifs à 

l'acquisition du financement auprès des banques, à 1 'insertion des 

entrepreneurs dans les réseaux bancaires et administratifs et la 

préparation à la fonction entrepreneuriale. 

Notre troisième objectif étant secondaire aux deux précédents, ne 

peut atteint dans le cas du Rwanda qu'à partir des problèmes 

identifiés par les créateurs et leurs suggestions pour les améliorer. 

La revue de la documentation nous apporte donc peu de réponses 

par rapport à nos objectifs de départ. En plus des difficultés que nous 

venons de signaler, à notre connaissance, très peu d'études se sont 

penchées sur ces objectifs, dans le cadre des pays en voie de 

développement et du Rwanda. La littérature qui existe là-dessus est faite 

soit à partir des études peu structurées (petit échantillon, faiblesse 

:néthodologicr.J.e, etc.) ou soit à partir des perceptions des gens 0_,:;_ 

s'intéressent à la création des entreprises (banquiers, fonctionnaires, 

politiciens et écrivains). 
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Nos objectifs restent donc, en premier lieu : vérifier à partir 

des perceptions des créateurs si les problèmes en rapport avec la personne 

du créateur et les problèmes en rapport avec son environnanent constituent 

des véritables problèmes à la création des PME au Rwanda; en deuxième 

lieu, nous voulons, à partir des perceptions des créateurs, identifier les 

principaux problèmes auxquels font face les créateurs rwandais eu égard à 

ce qui nous est proposé dans la littérature et, finalement, nous devrions 

à partir de ces perceptions reconstituer le processus de création des� 

au Rwanda et les difficultés d'insertion dans les réseaux d'affaires et 

d'accessibilité aux ressources. 

Afin d'atteindre ces trois objectifs, nous aurons besoins des 

informations suivantes : 
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2.3.3.1. Besoins en infometians sur les facteurs 

psychosociologiques et les cœpétences du créateur 

au Rwanda 

Les facteurs psychosociologiques sont des facteurs qu'on peut 

assimiler à la personne du créateur. Ces facteurs ainsi que les 

compétences du créateur peuvent influencer ses problèmes de création. 

a. profil du créateur

âge 
sexe 
rang parmi les enfants 
niveau d'éducation et de forrration 

b. son historique et expériences antérieures

expériences de travail 
expérience en gestion 
spécialisation 

c. comnent il se perçoit dans son environnement (compétences)

les qualités de création 
les forces et faiblesses du créateur 
la connaissance des objectifs à atteindre 
son bon sens, curiosité et ouverture d'esprit 
sa perception du scepticisme qui découle du caractère novateur 
de ses idées 
sa capacité de changer de cap à temps si son idée s'avère non 
rentable 
la capacité de prévoir les coûts de fonctionnement et 
de marketing 
la capacité de réaliser les études de préfaisabilité et 
de faisabilité 
la capacité de sa1s1r et ou gérer les opportunités d'affaires 
le recours à des organismes d'assistance à la création 
les relations d'affaires entre créateurs et entrepreneurs 
exista.1ts 
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d. sa décision de se lancer en affaires et motivation

le goût du pouvoir (par rapport aux objectifs) 
la perception du créateur face à 1 'acte de création 
les perceptions du créateur face à son entourage 
les perceptions du créateur face aux sacrifices à

consentir (heures de travail, salaire, famille, amis) 
autres éléments de motivation 

2.3.3.2. Besoins en infomations sur les perceptions du 

créateur face aux facteurs environnementaux 

Les 

politique, 

environnenents 

fiscal, social 

économique, 

et étranger 

financier, technologique, 

influencent la création 

d'entreprises. Ils sont donc des sources importantes des problèmes que 

rencontrent les créateurs 

a. environnerr�nt économique

la stabilité économique 
le marché - local 

- étranger
le pouvoir d'achat de la population 
le contrôle des prix 
le processus d'homologation des prix 

b. environnement politique et administratif

les formalités exigées pour créer une PME 
la corruption 
le modèle de développement 
les politiques de l'Etat 
la stabilité politique 
les procédures administratives 
1 'obtention de 1 'information voulue 
1 'instabilité du ccnmerce extérieur 

c. environnement fiscal et. juridique

la fiscalité 
les charges sociales à supporter 
les tarifs douaniers 
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d. environnement social

les religions traditionnelles 
les valeurs sociales 
les usages et coutumes 
la mentalité de la population 
le niveau de forrration de la population 
les rr0yens de comnunication 
la répartition de la population sur tout le territoire 
le taux d'urbanisation 

e. environnement financier

les sources de financement 
le conservatisme des institutions financières 
les critères de financement 
la c0Tu1aissance des sources de financement 
1 'attitude du banquier face au promoteur de PME 
le plafond de financement à la PME 
les termes de 1 'investissement 
le financerr€nt du fond de roulement 
les garanties exigées 

f. enviroTu,err.ent technologique

le recours à l'assistance technique et comnerciale 
le degré d'adaptabilité de la technologie importée 
les difficultés dans 1 'obtention de la technologie 

g. environr1ei'1'.ent international

les fournisseurs - équipements 

- matières premières
les échanges du créateur avec 1 'étranger 
le taux de change 
les liaisons maritimes 
les changements dans les pays partenaires du créateur 
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2.3.4. Les intérêts de la recherche 

2.3.4.1. Du point de vue théorique 

Nous venons de signaler, ci-haut, 1 'absence du cadre théorique 

forrralisé sur les problèmes de création des FME au Rwanda. L'étude devrait 

donc nous permettre d'en constituer un. 

D'autre part, les auteurs qui ont abordé ces problèmes dans le 

cadre des PVD et du Rwanda 1 'ont fait sans se situer par rapport aux 

approches existantes de création d'entreprises. L'étude devrait nous 

permettre de situer les problèmes de création des FME au Rwanda par 

rapport aux approches existantes ou nous suggérer une nouvelle approche. 

2.3.4.2. Du point de vue pratique 

L'étude devra nous fournir des informations sur les problèmes 

majeurs de création des FME au Rwanda. La connaissance de ces probl�'ïles 

pennettra aux intervenants auprès de ces dernières de mieux répondre aux 

préoccupations des entrepreneurs potentiels afin de favoriser la création 

des FME au Rwanda. Sans doute, la recherche va susciter d'autres 

recherches pour résoudre les problèmes présentés. Enfin, cette recherche 

va permettre de constituer des outils stratégiques adaptés au contexte 

rwandais pour le créateur et le responsable de promotion de la FME. 
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ŒAPITRE 3 

ME'ffiOOOLOGIE 

Ce chapitre synthétise la démarche suivie pour la réalisation de 

1 'enquête. 

3.1. Les sources d'infonrations 

Les besoins en inforrPations, que nous avons présentés dans les 

pages précédentes, nous ont conduit à identifier certaines personnes carme 

sources de nos données. Il s'agit des propriétaires-dirigeants, pour les 

PME à propriété unique, des actionnaires majoritaires et ou dirigeants des 

PME ayant participé au processus de création, des pranoteurs pour les 

projets des PME au stade très avancé, d'autres personnes dans les PME qui 

sont jugées par les personnes précédentes conme détenant suffisarnnent 

d'inforrPations sur la création de leur entreprise. 

COITTT'€ il n'existe pas de liste officielle pour toutes ces 

personnes, nous avons été obligés de 

fourni le Ministère des Mines, 

recourir à des listes que nous ont 

Industrie et Artisanat (MINIMART), le 

Ministère du Pl an, Tech..,oserve, Inc. , 1 es Banques Populaires, 1 a Banque 

Rwandaise de Développement, l'Association pour l 'Entrepreneurship Rwandais 

(en création) et la Caisse d'Epargne du Rwanda. 



3.2. Type d'étude 

Nous voulons explorer les raisons possibles expliquant pourquoi il 

y a très peu de PME qui se créent au Rwanda et pourquoi tme bonne partie 

de celles qui se créent disparaissent dans peu de temps. Notre but n'est 

èonc pas celui de contribuer directement à la solution du problème, rrais 

bien de 1 'identifier d'où la nature exploratoire de la recherche. 

Nous avons tenté au départ de nous orienter vers une recherche 

descriptive mais, vu que cette méthode exige des formes assez structurées 

po�r :a co:lecte des données et qu'elle se veut précise, jusqu'à contrôler 

la rrarge d'erre�r associée aux résultats, alors que nos ressources étaient 

très li��tées, nous l'avons alors abandonnée au profit de la recherche 

exploratoire. 

3.3. Instrument de ID:::!Sure 

Notre instrument de mesure est un questionnaire élaboré à partir 

de nos informations nécessaires. Il s'inspire des questionr.aires cr"'i o;:it 

été i..:tilisés dans les recherches de i..Orrain et Raymond (1988) :"profil des 

nouvelles entreprises q�ébécoises" ; Lorrain (1989) en co:laboration avec 

le Ministère de 1 'Industrie du Comnerce et de la Technologie :"Recherche 

l 'e�trepreneuriat Jeunesse Québec" et Tollah (199C) :"la cr-éation 

des 2·f2: en ::ôte d'Ivoire". 
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Il canprend quatre principales sections : 1 'identification de 

1 'entreprise (projet), 1 'identification de 1 'entrepreneur, la décision de 

créer son entreprise et préparation du projet et, enfin, les difficultés 

rencontrées. 

L'agencement des questions ne suit pas une chronologie dans nos 

concepts et variables tel que présentés dans les pages précédentes mais 

répond plus au souci d'obtenir 1 'information voulue chez le répondant. 

Le tableau suivant résume ce questionnaire : 

: TYPES DE : TYPE D'ECHELLE : 
SEC'i'IONS : QUESTIONS : : 

:---------------------------------------+------------+----------------: 
1 1 

1 1 

:1.Identification de 1 'entreprise(projet) Fermées 
1 

1 

:2.Identification de 1 'entrepreneur Fermées 

3.Décision de créer son entreprise Fermées 

4.Difficultés rencontrées
1 

1 

a) Questions cœm.mes(Projets et Entr.):

temps et lieu tranquille
expérience en gestion et connais­
sance du secteur d'activités

- prévision du volume des affaires
- problèmes familiaux

problèmes par rapport à 1 'entourage
problèmes de préjugés
problèmes d'épuisEment
problèmes des partenaires
problèmes avec 1 'assistance à la
création
problème d'information
problème en rapport avec le code
des investissements
formalités administratives et rôle
joué par 1 'Etat
marché local
marché d'exportation
financement bancaire

Fermées 

Fermées 
Fermées 
Fermées 
Fermées 
Fermées 
Fermées 
Fermées 

Fermées 
Pennées 

Fermées 

Fermées 
Fermées 
Fermées 
Fermées 

Echelle de 

Likert 

en 

6 points 

d'ancrage 
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- conflits avec les entreprises
existantes

- instabilité politique
- instabilité éconanique
- contributions fiscales et charges

fiscales
- relations d'affaires
- marché de sous-traitance
- organismes d'assistance à la

création
création et sacrifices à consentir
conseils à la création des PME

- critères pour octroi de crédit
bancaire
critères pour octroi des permis
et autorisations

:b)Volet de ceux qui ont déjà 

dérrarré leur entreprise 

- accès aux ressources
- importation des équipements,

pièces de rechange et matières
premières

- financement bancaire
- formation du personnel
- traditions locales, mentalités,

coutumes et religions traditionnelles

3.4. Population et échantillonnage 

Fermées 
Fermées 
Fermées 

Fermées 
Fermées 
Fermées 

Ouvertes et 
Fermées 
Fermées 
Ouvertes 

Ouvertes 

Ouvertes 

Fermées 

Fermées 

Fermées 
Fermées 

Fermées 

échelle 

de Likert 

en 6 points 

d'ancrage 

Ordinale# 5 
Nominale# 3 

Echelle de 

Likert 

en 6 points 

d'ancrage 

La population à laquelle nous faisons référence est 1 'enserrble des 

PME oeuvrai�t au Rwanda, sans distinction de secteurs d'activités. 

La population que nous étudions est constituée de l'ensemble de 

� existentes ou de projets de PME au stade très avancé. Par stade très 

avancé, nous entendons que le projet se situe au moins au stade de 

recherche de financement. 
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La taille de notre échantillon initial était donc constituée de 40

entreprises ou projets sans considération de secteur d'activités. De ce 

nanbre, nous avons pu obtenir 28 réponses dont 22 PME existentes et six 

projets de PME (Tableau 1). 

Tableau 1 

Répartition de l'échantillon et questionnaires retournés par 
Préfecture Administrative 

:Echantillon:Questionnaires retournés 
----------------------+-----------+------------------------

PREFECTURE N % N % 

----------------------+-----------+------------------------

Kigali(l) 20 50,0 14 50,0 
Gitarama 1 2,5 1 3,6 
Butare 3 7,5 2 7,1 
Gikongoro 1 2,5 1 3,6 
Cyangugu 2 5,0 2 7,1 
Kibuye 3 7,0 1 3,6 
Gisenyi 2 5,0 2 7,1 
Ruhengeri 3 7,0 2 7,1 
Kiblll1go 2 5,0 2 7,1 
Byurnba 3 7,0 1 3,6 

1 = La capitale du Rwanda 

3.5. Exécution de 1 'enguête 

Du 15 Juin au 30 Juin 1989 : finalisation du Questionnaire 

traduction du questionnnaire en langue locale 

prétest du questionnaire auprès des agents de Technoserve et 4 

entrepreneurs de Kigali 

finalisation du questionnaire en français et en kinyarwanda 

Du 30 au 10 Juillet 1989 : Collecte des données secondaires 

auprès du MINIMART, MINIPLAN, TECHNOSERVE, Banques Populaires, Banque 

Rwandaise de Développement et la Caisse d'Epargne du Rwanda 
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Ces PME ou projets de PME, en plus d'être de propriété privée 

devaient répondre aux critères de notre définition opérationnelle de la 

PME au Rwa.�da à savoir un investissement initial situé entre 1,000,000 et 

75,000,000 Frw (1$ CAN= 65 Frw) et dont le nanbre total d'emplois créés 

ne dépasse pas 100. En plus, le prcrroteur du projet devait s'adresser à 

une source formelle de fina.�cement ou faire recours à un organisme 

d'assista.�ce. Finalement, les entreprises exista.�tes ne devaient pas 

dépasser deux ans d'existence. 

L'imposition de ces critères d'échantillonnage à notre population 

nous a permis d'exclure de notre échantillon les coopératives et PME 

publiques, 

1,000,000) 

les très petites entreprises (investissement inférieur à 

et les projets de PME qui ne recourent pas aux sources 

formelles de financement. En général, ces entreprises relèlent du secteur 

informel et sont difficiles à connaître. Aussi, le critère d'un ITBximum de 

deux ans d'existence nous aura permis de diminuer les erreurs de réponse 

liées au passage du temps oublis, perte d'inforITBtion, inforITBtion 

déformée et tendance à répondre par rapport aux problèmes actuels. 

Nous pouvons qualifier la méthode que nous avons utilisée pour 

déterminer notre échantillon de type probabiliste aléatoire simple. En 

effet, nous avons dressé une liste de toutes les entreprises et projets en 

repectant nos critères. De cette liste, nous avons choisi 40 entreprises 

ou projet au hasard. 
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Du 10 Juillet au 20 Juillet 1989 méthode d'échantillonnage et 

détermination de l'échantillon 

Du 20 Juillet au 31 Juillet 1989 contact par télephone ou par lettre 

avec les créateurs de notre échantillon et établissernent des calendriers 

de visites 

Du 1er Août au 15 Août 1989 : premier tour du pays pour la collecte de 

données primaires. Durant cette période nous nous rendions nous même chez 

la personne identifiée, nous lui demandions de Cart>léter nous même le 

questionnaire par entrevue ou lui laissions le choix de le faire lui même, 

quitte à nous le retourner à 1 'adresse que nous lui indiquions. 

Du 15 Août au 2 Septembre 1989 : rappel du questionnaire et deuxième tour 

du pays pour le questionnaire non encore retourné. 

Le faible taux de réponse de Kigali (Tableau 1) peut s'expliquer 

par le fait que la période où notre enquête a été réalisée : de juillet à 

août est une période où il y a plusieurs enquêtes au Rwanda. Certaines 

personnes nous ont justifié leur refus à cause d'autres questionnaires 

auxquels ils devaient répondre. Tandis que celui de Kibuye et Byumba peut 

s'expliquer par le fait que, dans ces deux préfectures, les routes ne sont 

pas facilement accessibles et les téléphones y sont moins répandus, de 

sorte que nous n'y avons pas réussi tous les contacts et n'avons pas 

réussi à y passer pour la deuxième fois. 
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3.6. Traitement et analyse des damées 

Pour traiter et analyser les inforrrations que nous avons 

recueillies, nous avons utilisé des statistiques descriptives, à savoir 

les fréquences, les moyennes, les écart-types, etc. Pour cela, nous nous 

scnrnes servi d'un traitement rranuel à l'aide d'illle calculatrice, vu la 

faible densité de nos données et le rranque d'hypothèses au départ qui ne 

justifient pas 1 'utilisation des logiciels statistiques, tel S.P.S.S. 
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CE\PITRE 4 

RE&JLTATS DE L 'mQ;JE'l'E ET INTEm'RETATICfi 

Dans ce chapitre, nous présenterons les résultats que nous avons 

obtenus lors de l'enquête menée auprès de 28 PME rwandaises et/ou projets 

de PME au stade très avancé. Par la suite, nous les analyserons pour enfin 

les interpréter. 

4.1. Identification et caractéristiques orqanisatiCED.elles des 

entreprises/projets enquêtés 

Le tableau 2 nous présente certains éléments de l'identification 

et certaines caractéristiques organisationnelles des entreprises ou 

projets que nous avons enquêtés. 

En faisant référence à la propriété, 95.5 % des entreprises 

enquêtées, soit 21 entreprises sont de propriété rwandaise tandis que 100 

% des projets enquêtés, soit six projets sont de propriété rwandaise. Les 

entreprises existantes ont un âge moyen de 15,9 mois avec un minimum de 

trois mois et un maximum de 24 mois. 

Le ncrnbre moyen d'emplois permanents dans les entreprises à 

1 'étude est de 19 avec un minimum de trois employés et un maximum de 100. 

Cette moyenne fut gonflée par la présence dans l'échantillon d'une 

entreprise agricole qui utilise 100 employés. 



Les PME qui ont fait l'objet de notre étude se répartissent dans 

les quatre principaux secteurs cœme 

ccrnTterce (25 %), agro-industrie 17,9 

suit rranufacturier (35,7 %), 

et les services (17,9). Dans les 

sous-secteurs, elles se répartissent canne suit aliments (46,4 %), 

produits textiles (14,3 %), les meubles et outils d'ameublement (10,7 %), 

le papier et produits connexes (10,7 %), les boissons (7,1 %), le tabac 

(7,1%) et les produits métalliques (7,1%) 

Les résultats présentés au tableau 2 nous rrontrent que 50% des 

entreprises qui ont fait objet de notre étude sont de propriété tmique 

tandis que les 50 % autres sont des sociétés avec des associés. 

Les principales raisons évoquées pour avoir les associés sont : 

les raisons financières (42.9 %), 1 'expertise ou la ccmplémentarité au 

niveau des connaissances et expériences (17.9 %), le manque de temps pour 

réaliser seul le projet (7.1 %) et la répartition des risques (7.1 %). 
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Tableau 2 

IdentificatiCll et caractéristiques 
organisationnelles des entreprises/projets 

Identification 

Propriété 

Rwandaise 
Autre 

Age de l'entreprise 
(projet) 

3 - 12 mois 
13 - 24 mois 

Narbre d'arployés 
perrranents 

3 - 10 employés
11 - 20 employés 
21 - 30 employés 
31 et plus 
N.R. 

Secteur d'activités 
Services 
Cœmerce 
Manufacture 
Agro-industrie 
Autre 

Sous-secteurs d'activités 

Aliments 
Boissons 
Tabac 
CUir et produits connexes 
Produits métalliques 
Machinerie(sauf électrique) 
Produits textiles 

N 

27 
1 

10 
18 

12 
4 
1 
4 
1 

5 

7 
10 

5 

1 

13 
2 
2 
1 
2 
1 
4 

Bois 1 
Meubles et outils d'ameublement 3 
Papier et produits connexes 3 
Matériel de transport 1 
Produits minéraux non métalliques 1 
Irrprimerie, édition et produits connexes 1 
Industrie chimique 1 
Autre 1 

N.R. : Non-répondu 

% 

96,4 
3,6 

35,7 

64,3 

42,8 

14,3 
3,6 

14,3 
3,6 

17,9 
25,0 
35,7 

17,9 
3,6 

46,4 

7,1 
7,1 
3,6 
7,1 
3,6 

14,3 
. 3,6 
10,7 
10,7 

3,6 
3,6 
3,6 
3,6 
3,6 
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Tableau 2 (suite) 

Identification et caractéristiques 
organisationnelles des entreprise ou projets 

Identification 

Forme légale de 
l'entreprise (projet) 

Propriétaire tmique 
Société avec associés 

Raisons d'avoir 
les associés 

Financières 

Expertise (carplémentarité 
au niveau des connaissances 
et expériences) 

Manque de temps pour réaliser 
seul le projet 

Répartition des risques 
rattachés au projet 

N 

14 
14 

12 

5 

2 

2 

4.2. Les caractéristiques socio-dérographiques 

\ 

50,0 

50,0 

42,9 

17,9 

7,1 

7,1 

Dans cette section, nous présentons les résultats (tableau 3) en 

rapport avec le sexe, l'âge et le rang familial. 

Les femnes sont propriétaires-dirigeantes dans 7,1 % tandis que 

les homnes le sont dans le reste . �e fort pourcentage des horrmes montre 

que, au niveau de notre échantillon, 1 'entrepreneuriat dans les PME est 

dominé par les horrmes 
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Tableau 3 

caractéristiques socio-déTographiques 
des créateurs des PME au Rwanda 

caractéristiques N 

Sexe 

femne 2 
hœme 26 

Age 

26 - 30 ans 6 
31 - 34 ans 4 
35 - 40 ans 12 
41 - 44 ans 3 
45 ans et+ 3 

Rang familial 

aîné 9 
autre rang 18 
N.R 1 

N .R.: Non-répondu 

\ 

7,1 
92,9 

21,4 
14,3 
42,9 
10,8 
10,8 

32,l 
64,3 
3,6 

L'âge moyen des créateurs des PME au Rwanda est de 36,2 ans, avec 

un minimum de 26 et un maximum de 45 ans. On retrouve une forte proportion 

entre 35 et 40 ans, soit 12 entrepreneurs (42,9 %). On peut mentionner que 

21,4 % de nos répondants sont situés entre 26 et 30 ans. Le rang familial 

moyen de nos répondants est trois. On retrouve une faible proportion chez 

les aînés, soit 32,l %, tandis que les autres rangs représentent 64,3 % . 
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4.3. Foaratian scolaire des entrepreneurs et spécialisation 

Le niveau scolaire rroyen des entrepreneurs interrogés est de 12,2 

ans. La répartition des diplômes du Tableau 4 nous rrontre que 34,7 % de 

ces entrepreneurs n'ont pas atteint le diplâne ccnmunément appelé Diplôme 

d'Etudes Secondaires au Rwanda. Ce pourcentage se déccrnpose en 14,3 % pour 

ceux qui ont complété 1 'école primaire (six ans avant la réforme de 

1 'enseignement et huit ans après la réfonne) et 21,4 % pour ceux qui ont 

ccrnplété le niveau post primaire parallèle à 1 'école secondaire et qui est 

spécialisé dans les métiers (deux à trois ans après l'école primaire). 

Toutefois 39,3 % de ces entrepreneurs possèdent ce diplôme tandis que 25 % 

possèdent le diplâne de niveau universitaire. Sous la rubrique école 

secondaire, nous avons groupé le tronc carmun (trois ans de 1 'école 

secondaire après l'école primaire), le terminal et 1 'école d'art (deux ans 

après le tronc carrnun) et les humanités (trois à quatre ans après le tronc 

conmun ou six ans après 1 'école primaire). 

Par rapport à la spécialisation, on remarque que 28,6 % des 

entrepreneurs possédaient une spécialisation dans les métiers ou les 

techniques avant de se lancer en affaires tandis que 7,1 % n'avaient 

auclfile spécialisation. Seulement 17,9 % ont une formation dans les 

sciences de gestion et 17,9 % ont une formation dans d'autres daraines. 
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Tableau 4 

Forrratian scolaire des créateurs des PME 

Forrratian scolaire 

Diplôme scolaire 

Primaire 
Post primaire 
(farnilial,CERAI, artisanal) 
Ecole secondaire 
(tronc camrun, tenninal, 
école d'art, humanités) 
Université 
(1 er, 2ème et 3ème cycle) 

Dalaine de spécialisation 

Technique et métier 
Sciences de gestion 
Autres spécialisations 
Aucune spécialisation 
N.R. 

Narbre d'années de scolarité 
CCII1?letées 

6 ans et moins 
7 - 10 ans 

11 - 13 ans 

14 et plus 
N.R. 

N.R. : Non-répondu 

N 

4 

4 

11 

7 

8 

5 

5 

2 

7 

3 
5 

12 
6 

2 

' 

14,3 

21,4 

39,3 

25,0 

28,6 

17,9 
17,9 
7,1 

25,0 

10,7 
17,9 
42,9 
21,4 
7,1 
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4.4. Expérience de travail 

L'expérience moyenne des entrepreneurs sur le marché du travail 

est de 7,6 ans avec un minimum de 2 ans et \fil maximum de 26 ans. Selon le 

tableau 5, 60,7 % des créateurs des PME interrogés occupaient \fil E!Tlploi 

avant de créer leur entreprise, 7,1 % n'avaient pas d'emploi avant de 

créer leur entreprise tandis que 3,6 % étaient aux études. 

Les entrepreneurs de notre échantillon ont acquis 1 'expérience du 

monde de gestion et des affaires. C'est ainsi que l'on retrouve parmi eux 

14,3 % qui ont une expérience en cCJTt)tabilité et ou gestion, 17,9 % qui 

ont une expérience dans le cornnerce (irrportation-exportation), 10,7 % dans 

le danaine des services et 7,1 % dans l'agro-industrie. 
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Tableau 5 

Antécédents de travail des 
créateurs 

Antécédents de travail 

Expérience de travail 

occupait un eJT1?loi 
sans �loi 
aux études 
autre 
N.R. 

Expérience de travail (durée) 

2- 4ans
4 - 7 a.i.ïS

7 ans et plus
Aucune
N.R.

Expérience de travail (daraine) 

canptabilité et gestion 
Cannerce(IITi)ortation-Expor­
tation) 
Restauration 
Services 
Agro-industrie 
N.R. 

N.R. : Non-répondu 

N 

17 

2 

1 

7 

1 

6 

7 

4 

3 

8 

4 

5 

1 

3 

2 

13 

' 

60,7 

7,1 

3,6 

25,0 

7,1 

21,4 

25,0 

14,3 
10,7 

28,6 

14,3 

17,9 

3,6 

10,7 

7,1 

46,4 
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4. 5. Inpact des expériences antérieures et dérrarches pour la création

d'entreprise

Les résultats présentés au tableau 6 nous montrent que les 

expériences antérieures ont servi à 20 de nos répondants pour identifier 

une ou des possibilités d'affaires, soit 71,4 %. Ensuite, 15 de nos 

répondants, soit 53,6 %, trouvent que leurs expériences antérieures leur 

ont servi à constituer un dossier pour chercher un prêt. Dix des 

répondants, soit 35,7 % trouvent que leurs expériences antérieures leur 

ont permis de trouver des fournisseurs, tandis que neuf répondants 

trouv&it que leurs expériences antérieures leur ont permis de gérer 

1 'entreprise dans ses premiers manents d'existence. 

Une minorité d'entrepreneurs estiment que les expériences 

antérieures leur ont permis : d'acquérir les ressources physiques (sept 

répondants, soit 25 %), de produire le produit et ou le service et le 

distribuer (huit répondants, soit 28,6 %), d'avoir recours à d'autres 

sources de financement (six répondants, soit 21,4 %), de trouver des 

clients (six répondants, soit 21,4 %), d'analyser la possibilité 

d'affaires ou faire les études de faisabilité (six répondants, soit 21,4 

%). Enfin, une très faible minorité trouve que les expériences antérieures 

leur ont servi : à demander des subventions (deux répondants,soit 7,1 %) 

et à acquérir les ressources hurraines (trois répondants, soit 10.7 %). 
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Tableau 6 

Dérrarches pour la création 
d'entreprise 

Irrpact des expériences 
antérieures 

Identifier la possi­
bilité d'affaires 

Analyser la possi­
bilité d'affaires 
(étude de faisabilité) 

Constituer un dossier 
pour un errprunt 

Demander des subventions 

Acquérir les ressources 
physiques(matières premières, 
locaux, etc.) 

Acquérir les ressources 
hurraines 

Faire recours à d'autres 
sources de financenent 

Produire le produit (service) 
et le distribuer 

Trouver des clients 

Trouver des fournisseurs 

Gérer l'entreprise dans ses 
premiers rranents d'existence 

N 

20 

6 

15 

2 

7 

3 

6 

8 

6 

10 

9 
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71,4 

21,4 

53,6 

7,1 

25,0 

10,7 

21,4 

28,6 

21,4 

35,7 

32,l 



4.6. Décision de création d'entreprise et préparation du proiet 

La décision de devenir entrepreneur est 1 'aboutissement d'un long 

processus qui ccrnbine plusieurs choses. Sous cette partie, nous avons 

retenu le modèle entrepreneurial, les raisons ou rrotifs propres de devenir 

entrepreneur, le temps décisionnel et le temps pour élaborer et 

concrétiser le projet. Les résultats sont présentés au tableau 7. 

Lors de la prise de décision de se lancer en affaires, 16 

personnes de nos répondants (57,2 %) avaient des parents en affaires qui 

pouvaient leur servir de modèle. Par parents, nous entendons, le père ou 

la mère ou le frère ou la soeur. Une seule personne (3,6 %) avait un ami

qui était en affaires. Une autre personne (3,6%) s'est identifiée au gens 

du monde des affaires tandis que quatre personnes (14,3 %) n'avaient aucun 

modèle d'identification et quatre autres (14,3%) se sont identifiées à 

d'autres personnes. 

Les raisons ou motifs évoqués par ces entrepreneurs pour créer 

leurs entreprises sont : être indépendant (75%), faire de l'argent (75%), 

faire quelque chose qu'ils aiment (28,6%), devenir leur propre patron 

(21,4%), créer leur emploi (14,3 %) et autres raisons (3,6 %). 

Le temps moyen dè réflexion pour prendre la décision de partir en 

affaires est de 14 mois avec un minimum d'un mois et un rraximum de 48 

mois. 
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Tableau 7 

Décision de créa.tian d'entreprise 
et préparation du projet 

Elément décisionnel 

Modèle entrepreneurial 

Parents en affaires 
gens d'affaires 
ami 

autre personne 
auC\.llle personne 
N.R. 

Raisons/Motifs de la décision 
de créer son entreprise 

Etre indépendant 
Faire de 1 'argent 
Etre son propre patron 
Avoir un errploi 
Faire quelque chose 
qu'on aime 
Autre 

TE!ITPS décisionnel 

1 - 6 mois 
7 - 12 mois 
13 - 24 mois 
25 mois et + 

TE!ITPS pour élaborer et 
concrétiser le projet 

2 - 6 mois 
7 - 12 mois 
13 - 24 mois 
25 mois et+ 
N.R. 

N.R. : Non-répondu 

N 

16 
1 
1 
4 

4 
2 

21 
21 

6 

4 

8 
1 

6 

13 
7 

2 

8 

8 

3 

4 
5 

\ 

57,2 
3,6 
3,6 

14,3 
14,3 

7,1 

75,0 
75,0 
21,4 
14,3 

28,6 
3,6 

21,4 
46,4 
25,0 

7,1 

28,6 
28,6 
10,7 
14,3 
17,9 
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Cependant, 46.4 % ont mis entre sept et 12 mois, tandis que 25 % ont 

réfléchi entre 13 et 24 mois et 21,4 % ont mené la réflexion pendant tme 

période de un à six mois et 7,1 % ont mis plus de 25 mois dans leur 

réflexion de se lancer en affaires. 

Le terrps moyen pour élaborer et concrétiser le projet est de 18,9 

mois avec un minimun de deux mois et tm rraximun de 84 mois. 28,6 % des 

répondants ont utilisé ou prévoyaient utiliser entre deux et six mois ; 

28,6 % ont utilisé ou prévoyaient utiliser entre sept et 12 mois ; pour 

10,7 % cette période est caq;irise entre 13 et 24 mois tandis que cette 

période varie entre 25 mois et plus pour 14,3 % des répondants. 

4.6.1. TE!IJ>S alloué à l'élaboration du plan d'affaires 

Sous la rubrique 

activités suivantes le 

plan d'affaires, nous avons regroupé les 

plan financier, le plan et stratégie rrarketing, 

le plan de fabrication ou montage des opérations, le plan d'acquisition 

des ressources physiques, le plan et stratégie de localisation de 

l'entreprise, le plan au niveau de ressources humaines et le plan 

juridique. 

Il se dégage du tableau 8 que parmi nos répondants 78,6 % ont 

élaboré un plan financier et qu'en moyennne ça leur a pris 74,7 jours. Le 

minimum pour cette activité étant de trois jours et le rraximurn 500 jours. 

On constate aussi que 89,3 % de répondants ont élaboré le plan et la 

stratégie rrarketing. En moyenne, cette activité leur a pris 44,5 jours 

avec un minimum de quatre jours et un rraximum. de 180 jours. 
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Tableau 8 

TE!ll)S requis pour élaborer et exécuter 
le plan d'affaires 

Elément décisionnel 

Elaboration du plan 
d'affaires 

plan financier 

plan et stratégie 
rrarketing 

plan de fabrication 
ou montage des opérations 

plan pour acquisition des 
ressources hll!1'aines 

plan juridique 

Mise en oeuvre des actions 
prévues dans le plan 

négocier le financement 
auprès des prêteurs 

négocier 1 'emplacement de 
1 'entreprise 

négocier et obtenir les 
ressources physiques auprès 
des fournisseurs 

contacter les futurs clients 

recruter et embaucher 
1 e personne 1 

faire des contrats, ententes 
et forrralités administratives 

aménagement physique du 
local 

Narbre m::,yen 
de jours 

74,7 

44,5 

37,0 

17,2 

5,0 

121,6 

52,3 

74,5 

33,4 

14,2 

49,8 

51,0 

78,6 

89,3 

60, 7 

64,3 

46,4 

82,l 

89,3 

82,l 

64,3 

64,3 

82,l 

75,0 
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Par ailleurs, le plan de fabrication ou de fOC>ntage des opérations a été 

élaboré par 60,7 % de nos répondants qui y ont consacré en moyenne 37 

jours avec un minimum de deux jours et tm ma.ximum de 270 jours. Le plan 

d'acquisition des ressources physiques a retenu l'attention de 82,l % de 

nos répondants qui ont utilisé une fOC>yenne de 44,2 jours pour son 

élaboration, dont le délai le plus court est celui de 0,5 journée, le 

plus long étant de 170 jours. On constate aussi que le plan et stratégie 

de localisation de l'entreprise a été élaboré chez 78,6 % de répondants 

qui ont utilisé en moyenne 43,4 jours à cette activité avec tm minimum de 

deux jours et tm rraximum de 360 jours. Ces résultats nous fOC>ntrent aussi 

que 64,3 % des nos répondants ont mis 17,2 jours, en moyenne, sur 

1 'élaboration du plan au niveau des ressources hurraines avec un minimum 

d'un jour et un rraximum de 90 jours. Quant au plan juridique, 46,4 % de 

nos répondants y ont consacré une moyenne de 5 jours avec un minimum de 1 

jour et un rraximum de 15 jours. 

4.6.2. Temps pour la mise en oeuvre des actions prévues dans le plan 

Le tableau précédent (tableau 8) nous présente les résultats en 

rapport avec le tarps utilisé pour la mise en oeuvre des actions prévues 

dans le plan. Il en ressort que 82,l % des répondants ont négocié le 

financement. Pour cela, ils ont utilisé, en fOC>yenne, 121,6 jours dans les 

négociations avec tm miriÎmum de 10 jours et un rraximum de 720 jours. La 

négociation de 1 'arplacement de 1 'entreprise est une action qui a été 

faite par 89,3 % de nos répondants pour un tarps moyen de 52,3 jours avec 

un minimum de deux jours et le rraximum de 180 jours. 
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Pour négocier et obtenir les ressources physiques auprès des fournisseurs, 

82,l % de nos répondants ont dû utiliser en moyenne 74,5 jours dont le 

minimum est un jour et le maximum 200 jours. Les contacts avec les futurs 

clients ont occupé 64,3 % des nos répondants qui les ont faits pendant une 

moyenne de 33,4 jours pour un minimum de sept jours et un maximum de 100 

jours. L'activité de recruter et embaucher le personnel a occupé 64,3 de 

nos répondants pendant une période moyenne de 14,2 jours dont le minimum 

fut deux jours et le rraximum 20 jours. Ces résultats nous montrent 

finalement que 82,l % de nos répondants ont mis en moyenne 49,8 jours pour 

faire les contrats, ententes et fonralités administratives avec un minimum 

de un jour et un maximum de 100 jours. Finalement, 1 'activité 

d'aménagement physique des locaux a occupé 75 % des nos répondants pendant 

51 jours en moyenne avec un minimum de deux jours et un rraximum de 270 

jours. 
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4.7. Problèmes rencontrés 

Sous cette partie, nous allons présenter par catégorie, les 

principaux problèmes rencontrés par les créateurs des� au Rwanda. 

4.7.1. Problèmes en rapport avec l'expérience et cœpétences 

En considérant la moyenne, l'écart-ype, le nanbre et le 

pourcentage de réponses, les principaux problèmes que rencontrent les 

créateurs rwandais (tableau 9) en rapport avec leurs expériences et leurs 

ccmpétences, dans 1 'ordre d'importance, sont : 1 es difficultés à estimer 

les coûts de fonctionnement et de marketing (problème important, X= 3,5; 

G = 1,8; % = 96,4 ), les difficultés à déterminer les clients potentiels 

(problème moyennement important, X = 3, 3 G = 0, 9 % = 96, 4), les 

difficultés à élaborer le plan d'affaires et planifier le projet (problème 

moyennement important, X = 3, l G = l, 1 % = 92, 8) , 1 e manque 

d'expérience en affaires (problème moyennement important, X = 2, 8 ; G" = 

1,8; % = 92,8), les difficultés à convaincre les gens sur la faisabilité 

du projet (problème moyennement important, X= 2,8 ; Ci= 1,4; % = 92,8), 

les difficultés à convaicre les gens sur 1 'importance du projet (problème 

moyennement important, X = 2, 7 Ci = 2, 7 % = 96, 4, 1 e manque 

d'expérience en gestion (problème moyennement important, X= 2,7 ; G = 1,5 

; % = 96,4) et le manque'de connaissance du secteur d'activités (problème 

moyennement important, X = 2, 7 ; G = l, 5 ; % = 92, 8) . 
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Tableau 9 

Problèmes rencontrés par les créateurs 
liés à l'expérience et aux carpétences 

Problèrœ 

Difficultés à estimer les 
coûts de fonctionnarent et 
de marketing 

Difficultés à détenniner 
les clients potentiels 

Difficultés à élaborer le 
plan d'affaires et planifier 
le projet 

Manque d'expérience en 
affaires 

Difficultés à convaincre les 
ge..'1.5 sur la faisabilité du 
projet 

Difficultés de convaincre 
les gens sur 1 'importance 
du projet 

Manque d'expérience en gestion 

Manque de connaissance du 
secteur d'activités 

3,5 

3,3 

3,1 

2,8 

2,8 

2,7 

2,7 

2,7 

1,8 

0,9 

1,1 

1,8 

1,4 

0,8 

1,5 

1,5 

N ' 

27 96,4 

27 96,4 

26 92,8 

26 92,8 

26 92,8 

27 96, 4 

27 96, 4 

26 92,8 

1 = Echelle de 1 (problème pas important) à 5 ( très important ) 
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4.7.2. Problèmes rencontrés par rapport à la décision de se lancer en 

affaires et 100tivatian 

Les résultats présentés dans le tableau 10 nous rrontrent que les 

principaux problèmes que rencontrent les créateurs rwandais par rapport à 

la décision de se lancer en affaires et motivation, par ordre 

d'importance, sont : le fait que le travail de création est un travail 

épuisant (problème important, X = 3,5 G = 1,5 % = 92,8), la peur 

d'échouer en affaires et être considéré carme un incapable (problème 

moyennement important, X = 2, 7 ; <ï = l, 7 ; % = 92, 8) et 1 e rranque de tE'fii)s 

pour s'isoler sur le projet (X= 2,5; �= 1,8 ; 92,8). Tous les autres 

problèmes à ce niveau sont de peu d'importance. 

4.7.3. Problèmes rencontrés par rapport au partenariat et relations 

d'affaires 

Les difficultés à connaître le marché de sous-traitance (problème 

moyennement important, X= 3,3; (î = 1,2; % = 85,7), les difficultés à 

initier les relations d'affaires avec les entreprises existantes (problème 

moyennement important, X = 3, l ; Cî = l, 2 % = 100), les difficultés à 

trouver 1 es partenaires (problème moyennement important, X = 3, 0 ; G" = l, 1 

; % = 71,4) et les conflits avec les entreprises existantes par rapport au 

produit ou service à vendre (problème moyennement important, X = 2, 8 ; Ci = 

1,4; % = 92,8) sont les principaux problèmes (tableau 10) que rencontrent 

les créateurs rwandais en rapport avec le partenariat et les relations 

d'affaires. 
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Tableau 10 
Problànes rencontrés par les entrepreneurs 
liés à la décision, à la m:>tivatian, au partenariat 
et aux relations d'affaires 

Problème 

Décision de se lancer en 

affaires et m:>tivatian 

Travail épuisant 3,5 

Peur d'échouer en affaires 
et être considéré comne un 2,7 
incapable 

Manque de temps pour s'isoler 2,5 
sur le projet 

Pessimisme des personnes 
environnantes et/ou absence 2,4 
de soutien moral 

Problème de marginalisation 2,3 

Couper court avec la famille 2,1 

Solitude 2,1 

Peur de s'enrichir rapi-
danent et être considéré comne 1,9 
un voleur 
Partenariat et relations 
d'affaires 
Difficultés à connaître le 3,3 
marché de sous-traitance 

Difficultés à initier les 
relations d'affaires avec 3,1 
les entreprises existantes 

Difficultés à trouver 
les partenaires 

Conflits avec les entreprises 
existantes par rapport au 
produit/service à vendre 

Malhonnêteté des partenaires 

3,0 

2,8 

2,0 

G 

1,5 

1,7 

1,8 

0,8 

1,3 

1,4 

1,1 

0,4 

1,2 

1,2 

1,1 

1,4 

1,6 

N % 

26 92,8 

26 92,8 

26 92,8 

27 96, 4 

24 85,7 

27 96,4 

24 85,7 

22 78,6 

24 85,7 

28 100,0 

20 71,4 

26 92,8 

15 53,6 

1 - Echelle del (problème pas important) à 5 (très important)
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4.7.4. Problèmes en rapport avec l'assistance, les infomati<I1S et 

conseils 

Le manque d'inforrrations sur le marché, les concurrents et les 

coûts (problème moyennement important ; X= 3,0 ; Ci"= 1,8; % = 96,4), les 

difficultés à avoir les informations et conseils auprès des banques 

(problème moyennement important ; X= 3,0 \i' = 1,7 % = 100), les 

difficultés à avoir les informations et conseils auprès des agences et 

organismes gouvernementaux (problème moyennement important ; X = 3, 0 ; Ci = 

1,4 % = 100), les difficultés à avoir les informations et conseils 

auprès des organismes privés (problème moyennement important; X= 2,7 ;<î 

= 1,2 % = 85,7) sont les principaux problèmes que soulignent les 

créateurs au niveau de l'assistance, la recherche des informations et les 

conseils et dont les résultats sont présentés au tableau 11. Le manque de 

lieu tranquille pour s'isoler sur le projet semble être tm problème moins 

important pour les créateurs (X= 2,2 ; Ci"= 1,1 ; % = 92,8). 
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Tableau il 

Problèmes rencontrés parles entrepreneurs 
liés à l'assistance, les inforne.ticos 
et aux conseils 

Problème 

Manque d'informations sur 
le marché, les concurrents et 
les coûts 

Difficultés à avoir l'assis­
tance, les informations, les 
conseils auprès des banques 

Difficultés à avoir 1 'assis­
tance, les informations, les 
conseils auprès des agences et 
organismes gouvernementaux 

Difficultés à avoir l'assis­
tance, les informations, les 
conseils auprès des organismes 
privés 

Manque de lieu tranquille 
pour s'isoler sur le projet 

3,0 

3,0 

3,0 

2,7 

2,2 

1,8 

1,7 

1,4 

1,2 

1,1 

N ' 

27 96,4 

28 100,0 

28 100,0 

24 85,7 

26 92,8 

1 = Echelle de 1 (problème pas important) à 5 (très important) 

4.7.5. Problèmes liés à l'enviranneœnt écananique

Pour les créateurs rwandais, les principaux problèmes qu'ils 

rencontrent en rapport avec 1 'environnement éconœri.que et dont les 

résultats sont présentés au tableau 12, sont : l'approvisionnement en 

matières premières (problème moyennement important ; X = 3,3 ; G' = 2,1 ; % 

= 60, 7), l'instabilité du marché extérieur (problème moyennement 

irrportant; X= 2,7 ; G' = 1,9; % = 39,2) et la hausse généralisée des prix 

(problème moyennement important X = 2,6; (i = 1,3; % = 82,1). Les 

autres problèmes semblent être moins importants. 
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Tableau 12 

Problèmes rencontrés par les entrepreneurs 
liés à 1 'environnement écananique, politique et 
administratif 

Problème 

Lié à l'environnement 
éconanique 
Approvisionnement en 
matières premières 

Instabilité du marché 
extérieur 

hausse généralisée 
des prix 

hausse des taux 
d'intérêts 

contrôle des prix 

hausse généralisée 
des salaires 

processus d'homologation 
des prix 
Lié à l'environnanent poli­
tique et administratif 
lenteur et paperasserie 
gouverenementale 

manque d'appui des autori­
tés politiques 

corruption 

contraintes irrposées par 
le code des invessements 

vol de dossiers 

guerres régionales 

instabilité politique 
(chez les voisins} 
guerres tribal es 

3,3 

2,7 

2,6 

2,4 

2,3 

2,1 

2,1 

3,6 

3,1 

2,2 

2,1 

2,0 

1,7 

1,5 

1,1 

2,1 

1,9 

1,3 

1,7 

1,2 

1,0 

1,3 

1,0 

1,4 

1,1 

1,3 

1,0 

1,2 

1,5 

0,1 

N % 

17 60, 7 

11 39,2 

23 82,l 

22 78,5 

23 82,1 

22 78,5 

22 78,5 

27 96, 4 

26 92,8 

25 89,2 

25 89,2 

22 78,5 

7 25,0 

6 21,4 

7 25,0 

1 = Echelle de 1 (problème pas irrportant) à 5 (très irrportant) 
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4.7.6. Problèmes liés à l'enviramement politique et aàninistratif 

Par rapport aux résultats présentés dans le tableau 12, les 

principaux problèmes liés à 1 'environnement politique et administratif, 

dans l'ordre de leur i�ortance sont la lenteur et la paperasserie 

gouvernementale (problème i�ortant; X= 3,6; Ci"= 1,0 ; % = 96,4) et le 

manque d'appui des autoriés politiques (problème rooyennement i�ortant ; X

= 3, 1 ; Ci = l, 4 % = 92, 8) . Les autres problèmes sernbl ent être rooins 

i�ortants aux yeux des créateurs. 

4.7.7. Problèmes liés à l'environnement fiscal et juridique 

Dans 1 'ordre de leur i�ortance, le tableau 13 nous montre que, 

les principaux problèmes que rencontrent les créateurs par rapport à 

1 'environnement fiscal et juridique sont les tarifs douaniers (problème 

moyennement i�ortant ; X= 2,8 ; Cf= 2,4 % = 46,4) et les contributions 

fiscal es à supporter ( problème moyennement i�ortant ; X = 2, 5 ; G = 2, 0 

; % = 82,1). Le problème des charges sociales à supporter semble être 

moins important (X= 1,9; Ci= 1,2 ; % = 78,5). 
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4.6.8. Problèœs liés à l'environnement social 

Par rapport à l'environnement social, les créateurs rwandais 

évoquent les problèmes suivants (tableau 13), dans l'ordre de leur 

irrportance : les difficultés à trouver le personnel canpétent ( problème 

moyennement important ; X= 2,8 ; G' = 2,1 ; % = 96,4), les problèmes liés 

à la tradition orale des contrats (problème moyennement important; X= 

2,5 ; G = 1,4 % = 96,4), les difficultés à faire accepter le 

produit/service étant donné les traditions locales (problème moyennement 

important ; X= 2,5 ; (î = 1,0 % = 78,5 %) et le rrauvais réseau 

téléphonique (problème moyennement irrportant ; X = 2,5 

39,2). Les autres problèmes semblent être moins importants. 

G': 1,9; % =

121 



Tableau 13 

Problèmes renCŒ1trés par les entrepreneurs 
liés à l'environnement fiscal, juridique et 
social 

Problème 

Lié à l'envirormement fiscal 
et juridique 

les tarifs douaniers 

les contributions fiscales 
à supporter 

les charges sociales à 
supporter 

Lié à l'envirormement social 

difficultés de trouver le 

2,8 

2,5 

1,9 

personnel ccrnpétent 2,8 

tradition locale des contrats 2,5 
verbaux 

difficultés à faire accepter 
le produit/service étant donné 2,5 
les traditions locales 

mauvais réseau téléphonique 2,5 

difficultés de faire accepter 
le produit/service étant donné 2,3 
la mentalité locale 

difficultés de faire accepter 
le produit/service étant donné 2,2 
les usages et coutUires 

mauvais réseau routier 2,2 

2,4 

2,0 

1,2 

2,1 

1,4 

1,0 

1,9 

1,1 

1,1 

1,1 

N \ 

13 46,4 

23 82,l 

22 78,5 

27 96, 4 

23 82,l 

22 78,5 

11 39, 2 

22 78,5 

21 74,9 

12 42,8 

1 = Echelle de 1 (problème pas important) à 5 (très important) 
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4.7.9. Prablènes liés à l'envirœnement financier 

Eu égard à la moyenne, à l'écart-type, au natlbre et pourcentage 

des répondants, le tableau 14 nous présente les principaux problèmes que 

rencontrent les créateurs des PME au Rwanda qui sont liés à 

l'environnement financier, par ordre de leur lJT1?0rtance sont : la perte de 

tffii)s dans les dérarches auprès des banques (problème important ; X= 4,3 

' CI = 1,3 ' % 89,3 %), la méfiance des institutions financières (problème 

important . x = 4,0 . (J = 1,2 % = 78,6), la difficulté d'obtenir le ' ' ' 

financement ( problème important X = 3,9 ' (i'9 = 1,5 ' % = 89,3), 

1 'obligation d'ouvrir un car{lte au préalable et de le tourner pendant tme 

durée minimale (problème important ; X = 3,7 ; <J= 1,2; % = 89,3), la 

réduction des termes ou délais de l'investissement (problème important ; X

= 3,5 ; (i' = 1,1 ; % = 96,4) et le refus de financer le fond de roulement 

(problème moyennement important; X= 3,2; G"' = 1,2; % = 92,9). 

4.7.10. Problèmes liés à l'environnement technologique 

Les principaux problèmes que rencontrent les créateurs des PME au 

Rwanda liés à 1 'environnement technologique (tableau 14) sont : les 

difficultés à acquérir la machinerie ou les équipements (problème 

important; X = 3,5 ; � = 2,1 ; % = 78,6), les équipements non adaptés aux 

besoins (problème moyennement important ; X= 3,0; (î = 2,2 ; % = 35,7) et 

la difficulté à identifier les fournisseurs des équipements et pièces de 

recha.'1.ge (problème moyennement important ; X = 2, 9 ; <î = 2, 9 ; % = 46, 4). 
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Tableau 14 

Problèmes rencontrés par les entrepreneurs 
liés à 1 'environnement financier et 
teclmologique 

Problème cr N ' 

Lié à l 'environnaœnt 
financier 

perte de temps dans les 
démarches auprès des banques 4,3 1,3 25 89,3 

méfiance des institutions 4,0 1,2 22 78,6 
financières 

obtention du financement 3,9 1,5 25 89,3 

obligation d'ouvrir un ccnpte 
au préalable et le tourner 3,7 1,2 25 89,3 
pendant une durée minirrale 

réduction des termes de 
l'investissement (délais de 3,5 1,1 27 96,4 

remboursement) 

refus de financer le fond 3,2 1,2 26 92,9 
de roulement 

Lié à l'environnaœnt teclmologique 

acquérir la rrachinerie ou 3,5 2,1 22 78,6 
1 es équipements 

équiperoen t non adapté aux 3,0 2,2 10 35,7 
besoins 

identifier les fournisseurs 
des équipements et pièces 2,9 2,9 13 46,4 
de rechange 

1 = Echelle de 1 (problème pas irrportant) à 5 (très irrportant) 
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Tableau 15 

Problèmes renccntrés par les entrepreneurs 
1 iés à 1 'environnement internatiœal 

Problème N 

éloignement du littoral 3,4 1,3 12 

iITi)ortation des équipements 3,3 1,6 13 
et pièces de rechange 

taux de change 2,8 1,5 12 

changements intervenus à 2,3 1,3 9 
l'étranger 

1 = Echelle de 1 (problème pas iITi)ortant) à 5 (très iITi)ortant) 

4.7.11. Problèmes liés à l'environnement internatiœal 

42,9 

46,4 

42,9 

32,l 

Par rapport à l'environnement international, le Tableau 15 nous 

montre que les principaux problèmes que rencontrent les créateurs 

rwandais, dans l'odre de leur iITi)ortance sont l'éloignement du littoral 

(problème moyennement iITi)ortant X = 3, 4 ; G = l, 3 ; % = 42, 9), 1 a 

difficulté à iITi)orter les équipements et pièces de rechange (problème 

moyennement iITi)ortant ; X = 3,3 ; (î = 1,6 % = 46,4 ) et le taux de 

change (problème moyennement iITi)ortant ; X= 2,8 ;(î = 1,5 % = 42,9). Le 

problème lié aux changements intervenus à 1 'étranger semble être un 

problème peu iITi)ortant X= 2,3; Ci= 1,3 ; % = 32,1). 

125 



Sacrifice 

Concession salariale 
et/ou baisse de revenu 

Abandon d'emploi/ 
carrière 

Vie sociale 

Vie familiale 

Tableau 16 

Sacrifices cœsentis par

les entrepreneurs pour créer 
leurs entreprises 

N 

1,7 0,4 23 

1,9 0,7 21 

2,2 0,7 26 

2,3 0,4 25 

' 

82,6 

75,0 

93,0 

89,0 

1 = Echelle de 1 (sacrifice très important) à 3 (peu important) 

4.8. Sacrifices consentis dans la créa.tian 

Relativement à la moyenne, à l'écart-type, au nanbre et au 

pourcentage de répondants, les principaux sacrifices consentis dans la 

création des FME au Rwanda qui sont présentés dans le tableau 16, dans 

1 'ordre de leur importance, sont la concession salariale et/ou baisse de 

revenu (sacrifice important ; X = l, 7 ; Ci = 0, 4 ; % = 82, 6) 1 'abandon

d'emploi ou carrière (sacrifice important X =  1,9; Cï = 0,7 % 75,5). 

Les concessions tel les que la vie sociale (X = 2, 2 ; G = 0, 7 % = 93,0) 

et la vie familiale (X= 2,3; CJ = 0,4; % = 89,0) semblent être moins

importantes. 
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Tableau 17 

Evaluation de l'assistance des organismes 
publics, privés et des institutiCllS 
financières par les entrepreneurs

Organismes N \ 

Organismes publics 2,1 0,4 3 10,7 

Banque Rwandaise de 3,0 1,6 6 21,4 
Développement 

Organismes privés 3,2 2,1 4 14,3 

Gouvernement (Ministères) 3,3 0,2 3 10,7 

Banques comnerciales 3,6 0,3 3 10,7 

1 = Echelle de 1 (Très satisfaisante) à 5 (Pas satisfaisante) 

4.9. Evaluation de l'assistance à la créa.tien.

De façon globale, 1 'évaluation faite des organismes publics, 

privés et des institutions financières est satisfaisante. La moyenne de 

cette évaluation varie entre 2,1 (assistance assez satisfaisante), pour 

les organismes pub 1 i CS ( G' = 0 , 4 % 10,7) 3,0 (assistance 

satisfaisante), pour la Banque Rwandaise de Développement ( (i' = 1,6 ; % = 

21,4) 3,2 (assistance satisfaisante), pour les organismes privés ((Ï = 

2,1 ; % = 14,3) ; 3,3 (assistance satisfaisante), pour le gouvernement c<î 

= 0,2 ; % = 10,7) et 3,5 (assistance peu satifaisante), pour les banques 

conmerciales c<î= 0,3 ; % = 10,7). Les résultats sont présentés au 

tableau 17. 



4. 9.1. lmléliorations à apporter à l'assistance des organismes publics,

privés et les institutions financières à la créatiœ des PME 

Les entrepreneurs interrogés 

améliorations que devraient apporter 

ont fait des suggestions quant aux 

les différentes parties concernées 

par la création et l'assistance à la création des PME. 

Le Gouvernement devrait mettre au point une banque de données, 

devrait avoir des techniciens expérimentés en entreprises privées et 

finalement, il devrait avoir une souplesse avec les entrepreneurs (N = 3, 

soit 10,5 % des répondants). Les entrepreneurs interrogés trouvent que les 

organismes publics devraient aider les entrepreneurs à trouver le rrarché 

et les rratières premières (N = 3, soit 10,5 % des répondants). Quant aux 

organismes privés, ils devraient les aider à trouver le financement et 

leur être plus disponibles (N = 4, soit 14,2 % des répondants). 

S'agissant des banques comnerciales, les entrepreneurs trouvent 

qu'elles devraient augmenter leurs délais de remboursement et diminuer les 

taux d'intérêts en vigueur (N = 3, soit 10,5 % des répondants). Envers les 

banques de développement, ces entrepreneurs souhaitent qu'elles soient 

rapides dans les études de dossiers de financement et qu'elles puissent 

leur fournir une assistance dans les études de projets (N = 6, soit 21,4 % 

des répondants) . 
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4.10. Critères pour l'obtention des crédits, permis et autorisatiaas 

aàn:i.nistratifs 

Les entrepreneurs interrogés ont des perceptions différentes à

l'égard des critères pour l'obtention des crédits bancaires, des permis et 

autorisations administratives pour le démarrage. Le tableau 18 nous 

présente ces différentes perceptions. 

Pour obtenir le crédit bancaire, 64,2 % des entrepreneurs 

interrogés pensent qu'il faut être riche au départ ou avoir les garanties 

suffisantes. Par contre, 57,l % de ces mêmes entrepreneurs accordent une 

irrportance au réseau personnel dans 1 'obtention du crédit bancaire, alors 

que 10,7 % 1 'attribuent à la rentabilité du projet. De ces entrepreneurs, 

on constate que 10,7 % attribuent 1 'octroi du crédit bancaire à

1 'irrportance économique 

qu'un projet bien étudié 

pense à la corruption 

ou sociale du projet et finalement 7,1 % trouvent 

obtient le financement. Une minorité de 3,6 % 

carme critère d'obtention du crédit. Le même 

pourcentage (3,6 %) pense que pour obtenir le crédit, il faut r6'll)lir les 

conditions de remboursement. 

Le principal critère dégagé par les entrepreneurs pour l'obtention des 

permis et autorisations gouvernementaux est le réseau personnel de 

l'entrepreneur (39,2 %). ·· 
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Tableau 18 

Critères pour l'obtentiœ des crédits bancaires, 
des pennis et autorisatiCES aàni.nistratifs, 
selon les entrepreneurs 

Critères 

Pour l'obtention des 
crédits bancaires 

les garanties(être riche) 

le réseau personnel 

la rentabilité du projet 

importance éconanique et 
sociale du projet 

projet bien étudié 

r�lir les conditions de 
remboursement 

corruption 

critères mal définis 

Pour l'obtention des permis 
et autorisations 

le réseau personnel 

avoir 1 million sur c�te 

références techniques 

pas de concurrents dans 
le créneau 

projet bien étudié 

critères mal définis 

N 

18 

16 

3 

3 

2 

1 

1 

1 

11 

1 

1 

1 

1 

2 

64,2 

57,l 

10,7 

10,7 

7,1 

3,6 

3,6 

3,6 

39,2 

3,6 

3,6 

3,6 

3,6 

7,1 
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4.11 Cœseils à la créatiœ. 

Sous cette partie, nous présentons 1 es conseils que les 

entrepreneurs donnent à ceux qui veulent se lancer en affaires, à toute la 

population, au Gouvernement, aux institutions financières et aux 

organismes d'assistance à la création des PME pour favoriser la création 

des PME au Rwanda. Les résultats sont présentés au Tableau 19. 

Les principaux conseils que les répondants formulent aux je1m.es 

entrepreneurs qui veulent se lancer en affaires sont les suivants : bien 

connaître le produit, le processus de fabrication et le rrarché (50 \), y 

aller avec beaucoup de conviction, d'énergie et de courage (28,6 \), 

développer son réseau d'affaires au départ (14,3 %), avoir des prévisions 

pessimistes au départ (10,7 %) et réflechir plusieurs fois avant de se 

lancer (10, 7 %) . 

Le seul conseil formulé à l'égard de la population, c'est tm 

changement de mentalité pour que l'Etat ne soit pas considéré ccrrme le 

seul €!'11?loyeur (7,1 %). Quant au Gouvernement les répondants souhaitent le 

soutien moral, le soutien rratériel et financier aux jeunes entrepreneurs 

(21,4\) et alléger les forrralités à la création (53,6%) 

Le seul conseil à l'égard des institutions financières est celui 

de réduire les garanties et faciliter l'accès au crédit (53,6 %). Tandis 

qu'à l'égard des organismes d'assistance à la création des PME le souhait 

d'aider les entrepreneurs à trouver les idées d'affaires (10,7 %). 
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Tableau 19 

Cœsei.ls à la créa.tien, 
par les entrepreneurs 

Conseils 

Aux futurs entrepreneurs 
Faire ce qu'on connaît 
(connaître le produit, le 
processus de fabrication et 
le rrarché) 
Y aller avec beaucoup de 
conviction, d'énergie et 
de courage 
Développer son réseau au 
départ 
Avoir des prévisions pessi­
mistes au départ 
Refléchir plusieurs fois 
avant de se lancer 
Recourir à des conseils 
Eviter le gaspillage 
Cœmencer petit 

A la population 
Changement de mentalité 
pour que 1 'Etat ne soit pas 
considéré came le seul 
anployeur 

Au Gouvernement 
Soutien m:Jral, rratériel et 
financier aux jeunes 
entrepreneurs 
Alléger les forrralités à 
la création 
Diminution des impôts 

Aux institutions financières 
Réduire les garanties et 
faciliter l'accès au crédit 

Aux organismes d'assistance 
à la création 

Aider les entrepreneurs à 
trouver les idées d'affaires 
Organiser la forrration des 
entrepreneurs en gestion 
Aider les entrepreneurs à 
faire les études de faisabilité 

N 

14 

8 

4 

3 

3 

2 

2 

1 

2 

6 

4 

1 

15 

3 

1 

1 

' 

50,0 

28,6 

14,3 

10,7 

10,7 

7,1 

7,1 

3,6 

7,1 

21,4 

14,3 

3,6 

53,6 

10,7 

3,6 

3,6 
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4.12. Interprétation des résultats 

Notre analyse et interprétation se fendent principalement sur la 

fréquence, le pourcentage et le nanbre de répondants par rapport à notre 

échantillon. Elles se basent aussi sur la troyenne et l'écart-type obtenus 

par rapport à l'échelle de Likert. 

En iroyenne, les entrepreneurs créent leurs entreprises à 1 'âge de 

36,2 ans. Si nous considérons que le tarps iroyen de création est environ 

16 trois (15,9 irois), cela revient à l'âge de création qui gravite autour 

de 35 ans. Ces résultats vont dans le mâre sens que ceux obtenus par 

Lorrain et Raymond (1988) et Wallot (1985) qui ont situé l'âge de création 

d'entreprises à 35 ans. Ce qui nous laisse croire que l'âge de création 

d'entreprise est situé autour de 35 ans. 

Par contre, nos résultats ne soutiennent pas la conclusion de 

Brockhaus et Horwitz (1986) sur le rang fanùlial, car seuls 32,l \ des 

créateurs sont des aînés alors que pour ces auteurs, dans bon nanbre de 

cas, ce sont les aînés qui créent les entreprises. Une des explications 

possibles serait le fait que, dans la famille rwandaise, les aînés 

accaparent une bonne partie de biens familiaux ou en sont gestionnaires. 

Les autres enfants sont obligés de dépendre des aînés ou de se débrouiller 

et l'une des issue est la �réation d'entreprises. 



Le niveau rroyen de scolarité pour les entrepreneurs est de 12,2 

ans. Ces résultats vont pas dans le même sens que les conclusions de 

Brockhaus et Nord (1979) qui le situent à 13,57 ans et celles de Lorrain 

(1989) qui le situe à 13,9 ans pour le Québec. Il en est de même pour le 

pourcentage des entrepreneurs universitaires (25 %) qui reste semblable à 

celui que Lorrain (1989) a trouvé pour-le Québec. Si l'on admet que le 

niveau moyen de forrration de toute la population rwandaise peut se situer 

autour de six ans de 1 'école primaire, l'entrepreneur rwandais, carparé à 

toute la population reste très scolarisé. 

Par rapport au danaine de spécialisation, nos résultats vont dans 

le sens des recherches de Brockhaus et Horwitz (1986) ainsi que celles 

de Brockhaus (1980) et Cooper (1971) qui trouvèrent qu'une large majorité 

des entrepreneurs ont des expériences dans leur industrie ou leurs 

danaines. Nos résultats soutiennent aussi les recherches de Furtado et 

Haines (1980), car les entrepreneurs interrogés possèdent une formation 

et une expérience en gestion ou dans les affaires. 

Les résultats vont donc dans le sens des recherches de McClelland 

(1961), Brockhaus (1980), Gasse (1976), Toulouse (1979), Liles (1974) qui 

attribuent ccrrrre caractéristique aux entrepreneurs une expérience de 

travail. En effet, 60,7 % des nouveaux entrepreneurs rwandais ont occupé 

un entiloi avant de créer leur entreprise. 
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L'expérience moyenne de 7,6 ans qu'on rencontre chez les 

entrepreneurs étudiés nous porte à croire, si on se réfère aux recherches 

de Lorrain et Raymond (1986) qui situent cette expérience à tme moyenne de 

5,4, que les entrepreneurs rwandais, canparativement à leurs harv:::ilogues 

nord-américains, mettent plus de terrps à leur travail avant de décider de 

créer leur propre entreprise. 

Si nous considérons les conclusions des recherches de Cooper 

(1971), Shapero (1971), Rogers et Larsen (1984), Litvak et Maule (1974), 

Richard et Arocena (1983) et Shapero et Sokol (1982) qui avancent que les 

principaux facteurs d'opportunité reliés aux expériences antérieures sont 

l'identification d'un marché, le développement d'une nouvelle idée, la 

découverte des partenaires et la possibilité de financement, nos résultats 

vont dans le sens de leurs conclusions car nos entrepreneurs affirment que 

leurs expériences leur 

possibilités d'affaires 

ont 

(71,4 

pemùs 

%) et 

d'identifier une 

de constituer un 

ou plusieurs 

dossier pour 

rechercher un errprunt (53,6 %). Dans le mêne sens, en nous référant aux 

recherches de Cooper (1971), Shapero (1971), Rogers et Larsen (1984), la 

principale source de d'opportunité chez les entrepreneurs rwandais en FME 

est reliée à leurs expériences antérieures. 

Les résultats nous montrent que la démarche de création 

d'entreprise considérée par Tirnnons, Srnollen et Dingee (1986) qui consiste 

à trouver 1 'idée et ensuite analyser son potentiel n'est pas suivie dans 

le cas du Rwanda. 
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En effet, seulement 21,4 % des entrepreneurs analysent la potentialité de 

l'idée trouvée avant de songer au financement et à la gestion de la future 

entreprise. Il en découle alors une certaine autre démarche 

1 'entrepreneur identifie 1 'idée (71,4 %), il songe à constituer un dossier 

pour un anprunt, il essaie d'identifier ou de trouver les fournisseurs, il 

pense à la gestion de la future entreprise dans ses praniers manents 

d'existence, il se demande carment organiser la production, il pense aux 

ressources physiques pour aboutir à 1 'analyse de la possibilité d'affaires 

et finalement, il pense où trouver les clients. 

Les résultats nous montrent que 57,2% des entrepreneurs ont des 

parents en affaires. Ce qui va dans le sens des recherches de Gasse, 

Brouard et Sy (1985), Brockhaus et Horwitz (1986), Susbuauer (1972), 

Cooper (1971), Brockhaus (1982), Waldinger, Ward et Aldrich (1985), 

McClelland (1961), Jack.son et Brophy (1986), Collins et Moore (1970), 

Roberts et Wainer (1971) par rapport à ce qu'ils prônent corrme modèle 

entrepreneurial où la famille joue un grand rôle dans 1 'établissement de 

la désirabilité et la crédibilité de 1 'acte entrepreneurial. 

Nos résultats supportent aussi les études de McClelland (1961), 

Ti11TOClns, Smollen, Dingee (1985), Brockhaus (1982), Gasse (1982), Hornaday 

et Bunker (1970), Hull, Bosley et Udell (1980), Shapero (1975), Liles 

(1978), Hornaday et Aboud (1971) par rapport à 1 'une des valeurs propres 

aux entrepreneurs, car 75 % des entrepreneurs de notre échantillon se 

lancent en affaires pour répondre à leur besoin d'autonomie. 
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Ainsi donc, il semble que l'entrepreneur rwandais est quelqu'un qui 

cherche à rC111Pre avec la dépendance de la grande famille africaine et que 

ce besoin n'est pas ressenti par les aînés seulement. 

Par rapport à la motivation, en plus du besoin d'autonanie, les 

résultats vont dans le sens des études de Collins, Moore et Unwalla (1964) 

qui affirment que le revenu matériel est un des éléments qui motivent les 

gens à créer leurs entreprises. En effet, 75 % des entrepreneurs 

interrogés affirment qu'ils sont motivés par la possibilité de faire de 

1 'argent. 

Eu égard au t�s nécessaire pour prendre la décision de se 

lancer en affaires, nos résultats diffèrent de ceux obtenus par Lorrain et 

Rayrrond (1988) qui ont situé le temps moyen de prendre la décision de se 

lancer en affaires à 18 mois et le temps pour élaborer et mettre en oeuvre 

le projet d'entreprise à 5 mois. Dans le cas de notre recherche, ce temps 

est respectivement 14 mois pour la décision et 18,9 mois pour 

1 'élaboration et la concrétisation du projet. Les entrepreneurs rwandais 

mettent donc peu de temps pour mener leur réflexion tandis qu'ils 

utilisent plus de temps pour élaborer et concrétiser leur projet, ce qui 

suggère 1 'existence des problèmes irrportants lors de la mise sur pied de 

leurs entreprises. 

Du côté de la personne de 

soutiennent la vision qu'a Papin (1986) 

problèmes. En effet, les entrepreneurs 

1 'entrepreneur, les résultats 

quant à la source future de ses 

étudiés ne se soucient pas 
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Ils demeurent alors avec les difficultés à estimer les coûts de 

fonctionnement et de marketing, à déterminer les clients potentiels, à 

élaborer le plan d'affaires et à planifier le projet, ils rranquent 

d'expérience en gestion et connaissent mal leurs secteurs d'activités. 

Les mêmes résultats vont dans le même sens que ceux de Papin 

(1986) dans la mesure où les entrepreneurs de notre échantillon restent 

avec les difficultés de comnuniquer leur enthousiasme aux divers 

partenaires. Aussi, ils éprouvent des difficultés à convaincre les gens 

sur la faisabilité , 1 'importance éconc:rnique et sociale de leurs projets. 

En nous situant du côté de la décision de se lancer en affaires 

et motivation, les résultats nous laissent croire, tout carme Gore (1975), 

Papin (1986), Cooke (1987), Dupont et Gaulin (1986) et Levasseur (1986) 

que le travail des entrepreneurs est épuisant un peu partout, qu'ils 

soient en création ou pas. Par contre, ces mêmes résultats nous créent des 

surprises en allant dans le sens contraire de la conclusion de ces auteurs 

ainsi que celle de Boyd et Gumpert (1983) qui parlent de plusieurs 

sacrifices auxquels doivent faire face les entrepreneurs, entre autres la 

vie familiale et la vie sociale. Les résultats nous montre�t que ces 

derniers sacrifices sont moins importants pour les créateurs de notre 

échantillon et probablement du Rwanda. Ceci nous porte à croire que, 

contrairement à ce que avance la littérature sur les pays en voie de 

développement, la prédominance de la famille sur les affaires conmence à 

disparaître au Rwanda. 
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Par contre, les résultats vont dans le sens de Papin (1986) et Gorre 

(1975) quant au fait que la concession salariale et la baisse de revenu 

sont des sacrifices importants pour les créateurs. 

Carme l'a constaté Papin (1986), le créateur rranque de temps pour 

s'isoler sur son projet. Les résultats de notre recherche nous le montrent 

au Rwanda bien que ce problème soit moyennement important dans 

1 'échantillon. Par contre, les 

cet auteur qu'en 

résultats ne soutiennent pas les 

plus de rranquer de temps, le créateur 

s'isoler sur son projet. Ce dernier 

constations de 

rranque de lieu 

problème n'étant 

t ranqui 11 e pour 

pas important pour les créateurs de notre échantillon. 

Les résultats soutierment aussi 1 'existence d'tme insécurité chez les 

entrepreneurs interrogés, qui a été soulignée par Papin (1986), Dupont et 

Gaulin (1986), car il existe chez eux , la peur d'échouer en affaires et 

d'être considérés carme incapables. Par contre, les mêmes résultats ne 

vont pas dans le sens de certaines de mânes auteurs, de Hull (1987) et de 

Bouka (1986), car les problèmes de marginalisation, de solitude, la peur 

de s'enrichir rapidement et être considéré cornne lliî voleur ont peu 

d'importance à leurs yeux. 

Dans le même sens que 1 'ont constaté Pelletier, Koch et Ouellet 

(1987) dans le cadre du partenariat et relations d'affaires, les résultats 

de notre recherche nous montrent que l'entrepreneur rwandais qui se lance 

en affaires est isolé et n'entretient que très peu de relations d'affaires 

et d'échanges avec les autres. 
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Cela peut 

difficultés 

contribuer à expliquer pourquoi il éprouve aussi des 

à connaître le marché de sous-traitance, à initier les 

relations d'affaires avec les entreprises existantes et à trouver les 

partenaires. Cela se concrétise par la 

secteurs déjà exploités et peut 

création 

expliquer 

d'entreprises 

pourqoui 1 es 

dans les 

nouveaux 

entrepreneurs se heurtent à des conflits avec les entreprises existantes, 

par rapport au produit ou service à vendre . Ainsi, nos résultats ont 

tendance à soutenir Hull (1987) qui constate que l'entrepreneur africain 

part de rien et, surtout, lance seul son affaire. 

Par rapport au soutien politique et administratif, nos résultats 

vont dans le sens des constatations d' Alarni (1987), Hull (1987), 

Pelletier, Koch et Ouellet (1987) qui affirrrent que les soutiens des 

dirigeants politiques africains à la PME sont théoriques. En effet, les 

entrepreneurs i�terrogés ont des difficultés à avoir les informations, 

conseils et l'assistance auprès des organismes gouvernementaux. 

D'autre part, ces résultats nous montrent, corrrne Alarni (1987), 

Pelletier, Koch et Ouellet (1987) que 1 'information détenue par les 

organismes étatiques, douaniers, pranotionnels et par le réseau bancaire, 

en plus d'être globale n'est pas disponible pour les créateurs interrogés. 

Ce qui peut les empêcher de faire les études de faisabilité. Hardi (1988) 

a constaté la mâre chosé'en affirmant que 1 'information fait sensiblement 

défaut au Rwanda. 
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Quant à l'environnement éconanique, les résultats soutiennent les 

recherches de plusieurs auteurs carrre Shapero et Sokol (1982), SWeeney 

(1982), Markusen et Teitz (1985), Howell (1985), Aldrich et Zirrmer (1986) 

qui nous citent l'accessibilité aux fournisseurs corrrne l'un des facteurs 

pouvant entraver l'émergence de nouveaux entrepreneurs. En effet, ce 

problème est ressenti carme important par les entrepreneurs de notre 

étude. Aussi, les mêmes résultats vont dans le sens du point de vue de 

Bouka (1986) qui voit dans 1 'instabilité éconanique des pays africains un 

problème à la création d'entreprises. Ils confinnent le fait que 

l'instabilité du marché et la hausse généralisée des prix (Ministère 

rwandais des Finances et de 1 'éconc:rnie, 1988) sont des problèmes auxquels 

font face les créateurs rwandais. Contrairement aux points de vue de Bouka 

(1986), Ntongon (1986), Hull (1987), les taux d'intérêts ne sont pas 

perçus par les créateurs de notre échantillon carme un problème important. 

En adrrettant que la hausse généralisée des prix se traduit par la 

baisse du pouvoir d'achat de la population, les résultats de notre 

recherche soutiennent les points de vue de Neck (1976), Sinamenye (1986), 

Bagirarnenshi (1986) qui croient que le pouvoir d'achat peu élevé est un 

obstacle à la création d'entreprises. Toutefois, la hausse des taux 

d'intérêts, le contrôle des prix, la hausse généralisée des salaires et le 

processus d'harologation des prix, contrairement aux conclusions du 

Ministère des finances et.de l'éconanie (1988) ne sont pas perçus par les 

créateurs de notre échantillon Camle des problèmes à leur activité de 

création. 
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Même si le manque d'appui à la PME des autorités politiques et 

administratives a été souligné carme un problème auquel font face les 

créateurs, le problème irrportant à ce niveau à leurs yeux reste la 

lenteur et la paperasserie gouvernementale. Cela rejoint les positions de 

Papin (1986), Schaer (1983), Bouka (1986), Kararnbizi (1988), Hull (1987), 

Gueneau (1985), selon lesquelles la lenteur et la paperasserie 

gouvernementale sont un problème majeur à la création d'entreprises dans 

les pays développés et dans les pays en voie de développement. 

En 1 'absence d'appui, face à la lenteur et la paperasserie 

administrative, il est possible qu'au Rwanda, tout carme nous le montre 

Alami (1987) et Hull (1987) pour les autres pays en voie de développement 

que, le so�tien des dirigea..1ts politiques à la PME soit théorique. Par 

contre les résultats ne vont pas dans le sens des points de vue de 

Tailleffer (1989) quant à la corruption et vol de dossiers ccrrrne problèmes 

à la création d'entreprises ainsi que la position d'Alami (1986) qui 

affirme que les contraintes irrposées par les codes des investissements 

sont un problèrre à la création des PME et celles de Hull (1987) et Bouka 

(1986) qui croient que 1 'instabilité politique, les guerres tribales et 

régionales sont des obstacles à la création de nouvelles entreprises. 

La fiscalité peut constituer un handicap à la création des PME si 

l'on admet ce qu'avancent les auteurs carme Shapero et Sokol (1982), 

Sweeney (1982), Bruno et Tybjee (1982), Penning (1980), Thorrpson (1966), 

Gould et Keeble (1985), Aldrich et Zirnner (1986), Belley (1987), Alami 

(1987) et tous les autres auteurs que nous avons classés sous 1 'école 

environnementale. 
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Nos résultats soutiennent cela dans le cas du Rwanda. Aussi, ils appuient 

les recherches de Hull (1987) selon lesquelles les tarifs douaniers ne 

profitent pas aux EME des pays en voie de développement qui importent les 

équipements moins lourds. Par contre les constatations de Schaer (1983) 

selon lesquelles les charges sociales à supporter par les nouvelles EME 

constituent un obstacle majeur à la création ne se vérifient pas pour le 

Rwanda. 

Le problème de financement reste possiblement le plus important 

dans le démarrage des EME au Rwanda. Les résultats obtenus dans notre 

étude vont dans le sens de ceux des recherches de Belley (1987), Rostow 

(1963), Cooper (1971,1975), Shapero (1972, 1975), Draheim (1972), Litvak 

et Maule (1974), Pennings (1980) et Hull (1987) qui affirment que la non­

disponibilité du capital de démarrage est un facteur inhibitif de 

l'activité de création. 

D'autre part, nos résultats appuient les affinnation.s de 

Taillefer (1989), Ntongon et Nko'o (1986) qui voient dans le manque de 

déontologie bancaire et la méfiance des instit�tions financières, surtout 

les banques cornnerciales, envers les promoteurs des EME un problème à la 

création et au développement de ces dernières. En effet, pour les 

entrepreneurs de notre échantillon, la méfiance des institutions 

financières est un problème important à leurs yeux. 
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Les résultats vont aussi dans le sens des positions de Taillefer (1989), 

Ntongon et Nko'o (1986), en ce sens que les créateurs interrogés éprouvent 

des difficultés face à l'obligation d'ouvrir un c�te au préalable et de 

le tourner pendant une durée minimale. Aussi les délais de remboursement 

sont très réduits et les banques refusent de financer le fonds de 

roulement. Finalement, ces résultats vont dans le sens de ceux de 

1 'Institut <l'Administration des entreprises de Grenoble (cahier, 1980) 

selon lesquels les entrepreneurs perdent davantage de temps à dérarcher 

1 es banques . 

Par rapport à 1 'environnement international, les résultats nous 

indiquent que les créateurs des PME au Rwanda ont des difficultés à 

acquérir la machinerie, les équipements et pièces de rechange à 

problèmes dans l'étranger. Ces difficultés 

l'identification des fournisseurs. 

passent par 

Les résultats 

les 

soutiennent donc les 

recherches de Hull (1987), Alami (1987) et Ministère rwandais des Finances 

et de 1 'Economie (1988) selon lesquelles les PME des pays en voie de 

développement ont de difficultés pour acquérir la machinerie ou les 

équipe!T',ents et pièces de rechange. Une fois acquis, ces équipements ne 

sont pas bien adaptés aux besoins des créateurs. 

Nos résultats nous poussent à avancer, tout ccxrrre l'a 

souligné Alami (1987) pour plusieurs pays en voie de développement, que 

1 'éloignement du littoral, l'importation des équipements et pièces de 

rechange sont des problèmes auxquels font face les créateurs des PME au 

Rwanda. 
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Ils nous ont permis aussi de constater, cœme Hull (1987) que les taux de 

change que pratiquent les PVD sont élevés pour les FME qui ont participé à 

1 'étude. Par contre, ces résultats ne vont pas dans le sens d'AlarrJ (1987) 

quant au fait que les changanents intervenus à l'étranger, dans les pays 

partenaires, constituent un problème irrportant pour les créateurs. 

Les résultats nous montrent que, dans l'ensemble, les créateurs 

interrogés ne sont pas satisfaits de 1 'assistance qui leur est accordée 

par les banques. Ils rejoignent les résultats de cahier (1980) et le point 

de vue de Taillefer (1989) selon lesquels les banques carrnerciales ne sont 

pas stimulantes dans la création des FME. 

Papin (1986), cahier (1980) et Levasseur (1986) ont recensé les 

critères qu'utilisent les banques 

arriver à trois groupes les 

économiques et financiers. Les 

dans 1 'octroi des crédits pour en 

critères psychologiques, les critères 

résultats de notre recherche les 

soutiennent en ajoutant à ces trois groupes, le réseau personnel de 

1 'entrepreneur qui facilite l'obtention du crédit. 

Les conseils aux futurs entrepreneurs que nous retrouvons dans les 

résultats vont dans le sens des recherches de Timnons, Smollen et Dingee 

(1986) selon lesquelles l'idée de produit n'est pas suffisante à la 

création d'entreprises qu'il faut en plus analyser le potentiel de son 

exploitation. 
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Les conseils à la population soutiennent les points de vue de 

Hull (1987) et Bouka (1986) selon lesquels il y a omniprésence de l'Etat 

dans toutes les sphères de 1 'activité éconanique et que cette arniprésence 

entrave à la création d'entreprises. 

Finalerrient, les conseils au gouvernement appuient ce que nous 

disions ci-haut et qui a été repris par Alami (1987) et Hull (1987) par 

rapport au soutien des dirigeants politiques africains à la PME qui reste 

théorique. 

On se rend cc:mpte que les résultats nous font apparaître deux 

catégories de problèmes dans notre écha...�tillon les problèmes qui 

apparaissent corrrne importants et les problèmes qui apparaissent carme 

moyennement importants aux yeux des créateurs. 

Parmi les problèmes importants nous retrouvons la perte de 

temps dans les démarches auprès des banques, la méfiances des institutions 

financières, 1 'obtention du financement, l'obligation d'ouvrir un compte 

au préalable et le tourner pendant une durée minimale, le manque d'appui 

des autorités poli tiques, la réduction des tennes de l 'investissEment ou 

les délais de remboursement, le problème d'acquérir la rnachinerie, le 

travail épuisant et la difficulté à estimer les couts de fonctionnement et 

de marketing. 
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Si nous considérons 1 'évaluation générale que les créateurs font des 

organismes d'assistance à la PME, il est plausible que les créateurs 

interrogés trouvent le travail de création carme étant épuisant parce 

qu'ils manquent 1 'assistance à la création ou n'apprécient pas cette 

derr�ère, ou parce qu'ils manquent de canpétences nécessaires dans cette 

activité. Le manque de compétences peut aussi expliquer pourquoi ils 

éprouvent des difficultés à estimer les coûts de fonctionnement et de 

marketing. Bien que ces dernières difficultés peuvent se justifier aussi 

par le rranque d'information sur le marché, les concurrents et les coûts. 

D'autre part, les résultats nous ont montré que 1 'entrepreneur de notre 

échantillon a 1 'expérience de travail et l'expérience en gestion. Aussi, 

ce mÊrne entrepreneur, canparé au reste de la population et à celui des 

pays développés, est scolarisé. Son manque de canpétences peut donc 

provenir du manque de formation spécialisée dans les études de 

faisabilité, la détennination des clients potentiels, 1 'élaboration du 

plan d'affaires et la planification du projet. Bien que Brockhaus et 

Horwitz (1986) aient affirmé dans leur étude que 1 'entrepreneur n'a pas 

besoin de formation spécialisée pour réussir, cette déficience affecte 

1 'entrepreneur en création de notre échantillon. A ce moment là, les 

problèmes importants se réduisent au manque de financement, à la lenteur 

et paperasserie gouvernementale, aux difficultés d' acqu.éri r , �
l Cl 

machinerie, au rranque de formation spécialisée dans le démarrage 

d'entreprises, au manque d'assistance à la création 

d'informaLon sur le marché, les coûts et les concurrents. 

et au manque 
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Eu égard aux problèmes importants que nous venons d'identifier, 

certains problèmes qui sont considérés carme moyennement importants 

clarifient les problèmes importants. C'est ainsi que le problème comne le 

refus des banques de financer le fond de roulement, tout carme les autres 

problèmes ci-haut identifiés en rapport avec le financement, ne font que 

clarifier le problème de financement. Les problèmes d'identification des 

fournisseurs d'équipements et pièces de rechange, des équipements irr()ort.és 

non adaptés aux besoins, d'importation de ces équipements, soutiennent le 

problème d'acquérir la machinerie. Ainsi, parmi les problèmes moyennement 

importants aux yeux des créateurs de notre échantillon, il reste les 

problèmes suivants : celui de 1 'insertion dans le réseau d'affaires qui 

se traduit par les difficultés à initier les relations d'affaires avec les 

entreprises existantes, les difficultés à trouver les partenaires, les 

conflits avec les entreprises existantes par rapport au produit et service 

à vendre, les difficultés à convaincre les gens sur 1 'importance et la 

faisabilité du projet ; celui du manque d'appui des autorités politiques ; 

1 'éloignement du littoral les taux de change élevés les tarifs 

douaniers les difficultés à trouver le personnel compétent, la peur 

d'échouer en affaires et être considéré comr.e incapable et 1 'instabilité 

du marché extérieur. 

148 



Par rapport aux pays développés, certains résultats nous 

surprennent. Nous nous attendions par exemple, à ce que les problèmes liés 

aux traditions locales des contrats verbeaux, au mauvais réseau 

téléphonique, aux traditions et mentalité locale, aux usages et coutumes, 

au mauvais réseau routier et au manque de temps et de lieu tranquille pour 

s'isoler sur le projet prennent une importance considérable mai cela n'a 

pas été le cas. Il se pourrait que notre échantillon limité aux grands 

centres du pays puisse en être la cause d'autant plus que ces problèmes 

ont plus de chance de surgir dans les mi.lieux ruraux éloignés de 

1 'influence des centres urbains. 
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<XfiCLUSIŒ 

Au cours de notre recherche, nous avions canne préoccupation de 

relater les éléments susceptibles de favoriser la création des PME au 

Rwanda. Pour ce faire, nous avons essayé d'appréhender un certain nanbre 

de variables à partir des perceptions sur les difficultés que rencontrent 

les entrepreneurs en création. Elle aura canne mérite ou contribution à la 

recherche sur 1 'entrepreneuriat en général et en particulier sur 

1 'entrepreneuriat rwandais, le fait d'être partie ou de se fonder sur un 

cadre conceptuel qui intègre les réalités des pays éconaniquement avancés 

et des pays en voie de développement. 

De façon théorique, notre étude a permis de constater que les 

problànes de création des PME au Rwanda concernent aussi bien la personne 

de 1 'entrepreneur, 1 'organisation ou la gestion stratégique de 

l 'opportu.11.ité identifiée que 1 'environnement de 1 'entrepreneur. Ce qui 

nous a permis de situer ces problèmes sous une approche qui intègre ces 

trois éléments. Ainsi donc, une tentative a été faite pour les formaliser. 

Pratiquement, 1 'identification des problèmes que rencontrent les 

entrepreneurs en création des PME doit permettre la constitution d'outils 

stratégiquement adaptés au contexte rwandais pour le créateur et le 

responsable de leur prOIT;otion. Par là, nous pouvons dire que dans son 

ensemble, 1 'étude a atteint les objectifs fixés au départ, car la 

généralisation des résultats sur 1 'entrepreneuriat en général ou 

1 'entrepreneuriat au Rwanda reste sujette à des limitations d'ordres 

théorique, méthodologique et analytique. 



Bien que 

théorique adapté 

notre recherche ,S;e soit efforcée de constituer un cadre 

au Rwanda, sur les problànes que rencontrent les 

créateurs, par interaction de la littérature sur les pays développés et la 

littérature sur les pays en voie de développement, 1 'essentiel de la 

littérature utilisée reflète la réalité des pays développés. Il aurait 

fallu utiliser la littérature entièrement rwandaise ou celle des pays en 

voie de développement. Par voie de conséquence, la liste des variables 

retenues pour notre étude n'est pas exhaustive. Tout de rrême, notre 

expérience et connaissance du Rwanda, à bien des égards, nous laissent 

croire que cette liste reste représentative. 

Le choix des entreprises qui n'ont pas encore dépassées deux ans 

ne nous a pas assuré non plus l'évitement des erreurs dues au passage du 

t.E'IT[)s. Nous pourrions avoir inclu dans notre échantillon des entreprises, 

Cfù.i avant d'entrer dans le secteur formel, ont existées avant. Même si 

certaines questions nous permettaient de les décéler. 

Le fait que notre échantillon soit composé d'un petit nombre 

d'entreprises et projets (au total 28), appartenant à différentes 

::_r,dustries, constitue un obstacle à la généralisation de nos résultats. 

D'autre part, cet échantillon se répartit dans les grands centres du pays. 

Il y aurait eu des variantes et possiblement de nouveaux problèmes si 

notre échant:llon couvrait les milieux ruraux. 
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En dépit de ces nuances négatives que nous avons tenues à 

souligner, les résultats de l'enquête que nous avons menée et leur 

interprétation nous pennettent d'avancer que la création des PME au Rwanda 

suit une logique ou un certain processus une fois que le futur 

entrepreneur a identifié une idée d'affaires, il songe directement au 

financement bancaire, ensuite il essaie de trouver les fournisseurs, il 

pense à la gestion de sa future entreprise dans ses premiers moments 

d'existence en essayant de répondre à des préoccupations en rapport avec 

l'organisation de la production et les ressources physiques. L'analyse de 

la possibilité d'affaires et les clients potentiels viennent en dernier 

lieu. Cette démarche, si nous nous référons à certains auteurs canne 

Timnons, Srnollen et Dingee (1986), ne peut que suggérer l'existence des 

problèmes. 

L'étude nous arnène à deux catégories de problèmes, les 

problèmes importants et les problèmes moyennement importants. Les 

problèmes importants qui se dégagent sont le financement, la lenteur et la 

paperasserie gouvernementale, l'acquisition de la machinerie, le manque de 

formation appropriée dans la création d'entreprises, le manque 

d'assistance à la création et le manque d'information sur le marché, les 

coûts et les concurrents. Les entrepreneurs utilisent piilu des temps pour 

mener leur réflexion avant de se lancer en affaires mais, ils en mettent 

pl,Js pour élaborer et concrêtiser leurs projets. 
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Les problèmes rroyennement i�ortants sont l'approvisionnement en matières 

premières, l'insertion dans le réseau d'affaires, le manque d'appui des 

autorités politiques, l'éloignement du litoral, les taux de change, les 

tarifs douaniers, les difficultés à 

peur d'échouer en affaires et 

l'instabilité du marché extérieur. 

trouver le personnel 

être considéré carme 

canpétent, la 

incapable et 

Les résultats nous montrent que les perceptions des créateurs 

rwandais sont à peu près semblables à celles des créateurs des pays 

développés. En effet, les problèmes que perçoivent les créateurs rwandais 

à la création se présentent presque dans le mÊme ordre d'i�ortance que 

celui quel 'on retrouve au Québec et dans plusieurs pays développés. Ces 

résultats, dans la mesure où ils ne dégagent pas un ordre particulier pour 

le Rwanda, apportent donc une explication partielle sur notre problème de 

départ, à savoir pourquoi il y a très peu de PME qui se créent au Rwanda 

et pourquoi celles qui se créent disparaissent rapidement. La faiblesse 

au niveau de la création se situe donc en dehors des seules perceptions 

des créateurs. Il y a peut être des particularités, au niveau économique, 

au niveau social, au niveau régional et au niveau culturel, qui sont moins 

perçues par les créateurs et qui peuvent carpléter notre explication sur 

la problématique de création des PME au Rwanda. Une nouvelle étude 

permettrait de les dégager. 
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canne on le voit bien, les différentes politiques d'incitation à

la création des PME au Rwanda devraient assister l'entrepreneur à trouver 

le financement, à réduire la lenteur et la paperasserie gouvernementale, à 

acquérir la rrachinerie, à canbler sa formation et à trouve� l'information 

dont il besoin. Bien sûr, pour que ces politiques soient efficaces, elles 

doivent rœttre un accent particulier sur le financement et intégrer les 

autres dimensions, notamrent celles qui sont suggérées par 1 es problèmes 

rroyennement irrportants. 

Nous espérons que cette recherche a permis de mettre un peu de 

lurnière sur les problànes du futur entrepreneur en PME, au Rwanda , afin 

de l'aider dans son effort de création. 

Nos résultats et interprétation et conclusion nous laissent 

envisager plusieurs avenues pour des futures recherches. Le problème de 

financement est apparu au coeur des problànes que rencontrent les 

créateurs. Une nouvelle étude permettrait de savoir comnent l'entrepreneur 

rwandais finance sa création et quel est le financement qu'il privilégie. 

L'insertion dans le réseau d'affaires surgit comne un problème à

ne pas négliger. Une étude perrœttrait de répondre à la question : cOITinent 

faciliter 1 'insertion des nouveaux entrepreneurs dans les réseaux 

bancaire, administratif et des organismes d'assistance ? 
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Nos variables de recherches ont été limitatives, à cause de la 

dimension de l'étude qui prenait en considération tous les secteurs 

d'activités. Une nouvelle recherche permettrait d'isoler les problèmes de 

création par secteur d'activités ou par industrie. 

Notre échantillon, en plus d'être petit ne s'est pas étendu au 

milieu rural. Pourtant, ce milieu peut présenter des problèmes 

particuliers dans la création. Une nouvelle étude faite sur base d'un 

grand échantillon et incluant le milieu rural permettrait de dégager les 

problèmes particulier à ce milieu tout en accordant beaucoup plus de 

fidélité à la généralisation de nos résultats. 

Finalement, nos résultats considèrent divers problèmes conme 

isolés sans s'intéresser aux différentes relations et correlations qui 

�istent entre eux. Il reste possible, par une nouvelle étude, d'établir 

des correlations et des relations de cause à effet entre les différents 

problèmes que nous avons identifiés. 

155 



ANNEXE 1 

Questionnaire 



IA ŒEATI(I{ DES P.M.E MJ RWANDA 

QUESTIONNAIRE 

Ce questionnaire a pour objectif de recueillir de l'informa.tien sur vous 
et votre démarche pour créer et lancer votre entreprise. Toutes les 
réponses et renseignements fournis demeureront strictement confidentiels 
et ae serviront qu'à des fins de recherche scientifique. 
Il se répond très facilement car la plupart des questions nécessitent des 
réponses à encercler ou des réponses factuelles 
Répondez franchement et à toutes les questions 
Nous vous remercions pour votre collaboration. 

Juil let 1989 
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1.1 Nan de l'entreprise (Projet) : 

1. 2

1. 3

Adresse 

Nan

Poste

Informateur principal 

Téléphone 

Propriété 

1. Rwandaise

2. Autre, spécifiez

PROJET ) 

1.4 Age del 'entreprise (Projet) ����- ans/mois 

Nombre d'employés : 

1. 5 Secteur d'activités de l'entreprise (Projet) 

1. Entreprise de service

2. Entreprise comnerciale

3. Entreprise rrenufacturière

4. Autre, spécifiez :

1. 6
1. 
2. 
3. 
4. 

Sous-secteurs d'activités 
Aliments 8. Produits textiles
Boissons 9. Bois
Tabac 10. Meubles et outils
CUir et produits d'ameublement 
connexes 11. Papier et produits

5. Produits métalliques connexes
6. Industrie chirrJque 12. Matériel de

7. Machinerie (sauf
électrique)

transport
13 . Produits miné­

raux non métal­
liques 

17. Autres industries, spécifiez :

14. Imprimerie,
édi t.:i.on et

prod:.tits 
connexes 

15. Première trar1.s­
formation des
métaux 

16. Industrie chi­
mique
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1.7. Forme légale de 1 'entreprise 

1. Propriétaire unique

2. Société avec associés

3. Société anonyme

4. Autre, spécifiez

1.8. S'il y a des associés (es) ou des actionnaires, dites pour quelles 

raisons vous avez crée une entreprise avec la participation de 

tierce (s) personne ( s). ( Encercler la réponse correspondante ) 

1 . Financières 

2. Expertise (canplé-

mentarité au niveau 

des connaissances et 

des expériences) 

3. Suite à la sollici­

tation d'un associé

4. Disponibilité de terrps ( ne peut 

réaliser le projet tout seul, par 

manque de terrps) 

5. Répartition des risques

rattachés à ce type de projet

6. Ne sait pas

7. Autres, spécifiez

2. IDENTIFICATIOO DE L'ENl'REPREmlJR

Volet 1: caractéristiques de l'entrepreneur

2 .1. Sexe : 

1. Féminin

2. Masculin

2.2 --- ans

2.3 Nanbre d'années de scolarité complétées 

2. 4 Dernier dio:ôme obt'em:. : 

1. Primaire

---- ans 

2. Post primaire ( familial, CERAT ou artisanal )
3. Ecole secondaire ( Tronc comnun, Terminal, école d'art, Humanités )
4. Universitaire ( Bacc. - Licence - Maîtrise - Doctorat )
5. Autre, spécifiez :
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2.5 Datlaine de spécialisation ( métier, technique, etc.) 

Volet 2 : Expérience de travail 

2.6 Avant de vouloir créer votre entreprise quelle était votre 

situation ? 

1. Occupais un ernploi

2. Sans anpl oi

3 . Aux études 

4. Ai.;.t.re, spécifiez

2.7 S'il y a lieu quelles sont vos expériences en gestion 

2.7 Nombre d'années en gestion 

2.9 Secteur d'activités : 

Volet 3 Expérience de se lancer en Affaires 

2.10 Dans quelles mesures vos expériences personnelles vous ont-elles aidé 

à vous préparer à exercer votre fonction actuelle (Encercler la ou les 

case (s) correspondante (e)) 

l. :::dentifier une
possibilité
d'affaires 

3. Constituer un
dossier pour
un emprunt 

5. Acquérir les
ressources physi­
ques (matières
premières, locaux,
etc.)

2. Analyser cet.te possi­
bilité (étude de faisa­
bilité ) 

4. Demander des subventions

6. Acquérir les ressources
humaines
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7. Faire recours à d'autres
sources de financement

9. Trouver des clients
11. Gérer l'entreprise dans

ses premiers manents
d'existence 

Volet 4: Famille 

2.11 Votre rang parmi les enfants 

1. Aîné (e) :

2. Autre rang

8. Produire votre produit/ser­
vice et le distribuer

10. Trouver des fournisseurs
12. Autre, spécifiez :

2.12 Aviez-vous un ou des rranbres de votre entourage qui étaient en 

affaires avant de créer votre entreprise ? 

1. Père 2. Mère 3. Frère 4. Soeur

5. Autres parents, spécifiez

3.1. Quelles sont �es raisons/motifs pour lesquels vous avez décidé de 

créer votre entreprise ? 

, Etre i:-idépendant 2. Etre mon prore patron .l • 

3. Faire de 1 'argent 4. Avoir ;z1 emploi
S. Faire quelque chose 6. Autre, spécifiez

que j'aime 

3.2. Combien de temps avez-vous mis pour décider de créer votre 
entreprise? 

Nombre de mois : 

3.3. canbien de temps vous avez mis pour élaborer et concrétiser votre 
projet : c'est-à-dire le temps écoulé à partir du moment où vous avez 
identifié votre idée d'affaires jusqu'au lancement de votre 
entreprise? ___ mois 
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3.4. Pour l'élaboration de votre projet, canbien de tafl)s avez-vous 
consacré aux activités suivantes? Indiquez le nanbre de jours 
consacrés pour chacune des activités. 

1. A l'élaboration de votre plan d'affaires

Elaborer un plan financier ( calculer le 
le financement pour créer 1 'entreprise et 
les moyei.ïS d'obtenir ce financement ; 
faire des prévisions financières des 
revenus et des dépenses de 1 'entreprise 
après son lancement ) 

Nari>re de jrs 

. Elaborer un plan et une stratégie marketing 
(fixer des prix canpétitifs, faire la praro­
tion et la publicité de vos produits et/ou 
services, identifier une stratégie de vente 
et de distribution, et identifier les princi­
paux concurrents ) 
Elaborer un plan de fabrication de vos 
produits ou le montage des opérations 
pour votre service 

Elaborer w1 plan et une stratégie pour 
l 'acq,.risi tian des ressources physiques 
nécessaires pour lancer votre entreprise 
( machinerie et équipement, matières 
premières et marchandises, etc.) 

Elaborer un plan et une stratégie pour 
la localisation de votre entreprise 
Elaborer un plan au niveau des 
ressources hurraines ( identifier 
le nanbre d'afl)loyé(s) nécessaire(s) 
pour 1 'entreprise et les moyens de 
les recruter, partager les tâches 
entre les associés et/ou les 
employés, déterminer les conditions 
de travail ( ex.: salaire du perso­
nel)) 

Elaborer un plan juridique et fiscal 
de l'entreprise 

2. A la mise en oeuvre des actions prévues dans
votre plan d'affaires'

Négocier auprès des prêteurs et obtenir 
le financement pour créer et opérer 
1 'entreprise 

Négocier et obtenir un aTiplacement 
pour l'entreprise 
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' 

Négocier et obtenir les ressources 
physiques ( ex.: équipements et 
marchandises) auprès des fournis­
seurs ou d'autres personnes 

Contacter des futurs clients pour 
leur présenter vos produits ou vos 
services et négocier des ententes 
avec eux 

Recruter et embaucher du personnel 

Faire faire des contrats ou des 
ententes légales, remplir différents 
formulaires gouvernementaux et non 
gouvernementaux 

Faire l'aménagement physique de 
votre local ( i.e. installation 
de la machinerie et ou des équi­
pements, décoration du local et 
mise en place de la marchandise, 
etc. ) 

4. DIFFICULTES RENCONTREES
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4 . 1. Quelle a été 1 'i.nportance des problèmes suivants 1 ors de 1 a mise sur 
pied de votre entreprise ( ava.1t le la.1canent )? 

Moyen­
Pas de Peu im- nement 
problème portant important. Important 

1. Tatt>S et lieu tranquille
Manque de temps pour
s'isoler sur votre
projet 1 2 3 4 

Manque de lieu 
tranquille pour 
s'isoler sur , 2 3 4.J.. 

votre projet 
2. Expérience en gestion

et le secteur d'activités
Manque d'expérience 
en gestion 1 2 3 4 

Manque d'expérience 
en affaires 1 2 3 4 

Problèrne 
très Ne s'ap-

important plique pas 

5 9 

.s 9 

5 9 

5 9 



' 

Moyen­
Pas de Peu im- nement 
problème portant iIT(lortant IIT(lortant 

Manque de cormaissance 
du secteur d'activité 

3. Prévision du voluœ
des affaires

Réalisation d'un 
plan d'affaires et 
planification du 
projet 

Manque d' infor­
mation (sur le 
marché, les con­
currents, les 
coûts, etc.) 

Difficultés à 
estimer les coûts 
de fonctionnement 
et de rrarketing 
4. Problèmes familiaux
Couper court avec
votre famille (votre
fenme, vos enfants
et les autres membres
de famille vous voient
rarement)

1 

1 

1 

1 

1 

5. Problèmes de 1 'entourage
Pessimisme des personnes
environnantes et/ou 1
absence de soutien moral

Difficultés à convaincre 
les gens sur 1 'irrtior-
tance de votre projet 1 

Difficultés à convaincre 
les gens sur la faisabi- 1 
lité de votre projet 

Problème de solitude 1 
6. Problèmes de préjugés
par rapport à votre entourage
La peur d'échouer dans
vos affaires et être
considéré comne un 1
incapable

2 3 4 

2 3 4 

2 3 4 

2 3 4 

2 3 4 

2 3 4 

2 3 4 

2 3 4 

2 3 4 

2 3 4 
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Problème 
très Ne s'ap-

irrtiortant plique pas 

5 9 

5 9 

5 9 

5 9 

5 9 

5 9 

5 9 

5 9 

5 9 

5 9 



Moyen­

Pas de Peu im- nement 
problème portant i�ortant I�ortant 

La peur de s'enrichir 
rapidement et être 
considéré canne un 
voleur 

Problème de margina­
lisation 

7. Problème d'épuisaœnt

Travail épuisant 

1 2 

1 2 

1 2 

3 4 

3 4 

3 4 
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Problème 
très Ne s'ap-

i�ortant plique pas 

5 9 

5 9 

5 9 

8. Les partenaires (si votre entreprise/projet nécessite les partenaires)

Difficultés à trouver 
les partenaires 

1 

Malhonnêteté des 1 
partenaires 
9. Assistance à la création
Difficultés à avoir
1 'assistance (informa­
tions, conseils,etc.) 
auprès des banques

Difficultés à avoir 
l'assistance (informa­
tions, conseils, etc.) 
aupzès des agences et 
organismes gouverne­
mentaux 

Difficultés à avoir 
1 'assistance (informa­
tions, conseils, etc.) 
auprès des organismes 
privés 

1

1 

1 

10. Problème d'infoI1TB.tian
Difficultés à obtenir
1 'inforrration auprès 
des banques

Difficultés à obtenir 
l 'inforn'ation auprès 
des agences et orga­
nismes gouvernementaux 

1

1 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

3 4 5 9 

3 4 5 9 

3 4 5 9 

3 4 5 9 

3 4 5 9 

3 4 5 9 

3 4 5 9 



Moyen- Problème 
Pas de Peu im- nement très Ne s'ap-
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problème portant important Important important plique pas 

Difficultés à obtenir 
l'infonnation auprès 
des agences et orga­
nismes privés 

1 

11. Code des investisseœnts
Contraintes imposées
par le code des inves­
tissements

1

12. Fonralités administra­
tives et rôle joué
par l'Etat dans la
création

Lenteur et paperasserie 1 
gouvemenentale 

La corruption 1 

Vol des dossiers 1 

Le contrôle des prix 1 

Le processus d'homo- 1 
logation des prix 

Manque d'appui des 1 
autorités 

13. Le rrarché local
Difficultés à déter­
miner les clients
potentiels

Jifficultés à faire 
accepter le produit 
(service) étant donné 
les traditions locales 

1 

1 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

14. Le rrarché d'exportation ( si vous
vous êtes intéressé au rrarché d'exportation)

Difficultés causées par 1 
les tarifs douaniers 

Difficultés causées par 1 
le taux de change 

2 

2 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 



Moyen- Problème 
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Pas de Peu i.m- nement très Ne s'ap-
problème portant inportant Inportant inportant plique pas 

L'instabilité du 
ccrrrnerce extérieur 

L'éloignement du 
littoral 

1 

1 

2 3 

2 3 

15. Le financement bancaire ( si vous vous êtes adressé
à une ou plusieurs banques pour le financement)

Perte de temps dans 
les démarches auprès 
des banques 

Xéfiance des institu­
tions bancaires 

Obtention du fina.�ce­
ment 

1 

1 

, 
.J.. 

16. Conflit avec les entreprises
existantes

Par rapport au prochut 
(service) que vous 1 
vouliez vendre 

2 

2 

2 

2 

17. Instabilité politique (à 1 'intérieur
ou chez les vo�sins)

Guerres tribales 

Guerres régionales 

Instabilité politique 

1 

1 

1 

18. Instabilité éconani.que

Hausse des taux 
d'intérêts 

Hausse généralisée 
des prix 

Hausse généralisée 
des salaires 

l 

, 

l. 

1 

19. Contributions fiscales et
et charges sociales

2 

2 

2 

2 

2 

2 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 
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Moyen- Problème 
Pas de Peu im- nement très Ne s'ap-
problème portant important Important important plique pas 

Problèmes liés aux 
contributions fiscales 1 2 3 4 5 9 
à supporter 

Problèmes liés aux 
charges sociales 1 2 3 4 5 9 
à supporter 

20. Relations d'affaires
Difficultés à initier
les relations d'af-
faires avec les entre- 1 2 3 4 5 9 
prises existantes

21. Marché de sous-
traitance (si vous vous êtes intéressé
à ce marché)

Connaître le marché 1 2 3 4 5 9 

de sous-traitance 

22. Accès aux ressources

Approvisionnanen� 
en rratières premières 1 2 3 4 5 9 

Obtention du 
personnel adéquat 1 2 3 4 5 9 

Acquérir la machinerie 
ou des équipements de 1 2 3 4 5 9 

travail 
23. Inportation des

équipeœnts, pièces de
rechange et rratières
prsni.ères ( pour ceux qui les ont importé )

Identification des 
fournisseurs des équi- 1 2 3 4 5 9 

pernents et pièces de 
rechange 

Importation des équi-
p6flel1ts et pièces de 1 2 3 4 5 9 

rechange 



Moyen- Problème 
Peu im- nement très Ne s'ap-
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Pas de 
problème portant i�ortant I�ortant i�ortant plique pas 

Taux de change 

Tarifs douarüers 

Mauvais réseau rou­
tier 

Mauvais réseau té­
lephonique 

Changements interve­
nus à l'étranger 

Eloignement du li­
toral 

Equipement non 
adapté aux besoins 

24. Financement bancaire

Obligation d'ouvrir 
un c�te au préala-
ble et àe le tourner 
pendant une durée 
minimale 

Réduction des termes 
de 1 'investissement 

Refus de financer 
le fond de roulement 

1 

1 

, 

... 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

25. Fornation du personnel

Difficultés à trouver 
le personnel dont la 
formation correspond 
aux besoins 

1 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

26. Traditions locales, rœntalités,
coutuœs et religions traditionnelles

Problèmes liés aux 
traditions locales 
des contrats 

1 2 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 

9 



Moyen- Problème 
Peu im- nernent très Ne s'ap-
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Pas de 
problème portant irfi)ortant Irfi)ortant irfi)ortant plique pas 

Difficultés de 
faire accepter le 
produit (service) 
en rapport avec la 
mentalité locale 

Difficultés de 
faire accepter le 
produit(Service) 
en rapport avec 
les traditions 
locales 

Difficultés de 
faire accepter le 
produit (service) 
en rapport avec les 
usages et coutumes 

1 

1 

1 

27. La création et 1 'assistance
technique, cannerciale et
financière

2 

2 

2 

3 4 5 9 

3 4 5 9 

3 4 5 9 

27.1 Si vous avez reçu ou recevez tme assistance quelconque des organismes 
publics, des institutions financières, des organismes privés d'aide à la 
création d'entreprises, évaluez votre degré de satisfaction en utilisant 
1 'échelle ci-dessous :

1. Très satisfaisant 4. Peu satisfaisant
2. Assez satisfaisant 5. Pas satisfait
3. Satisfait

: DEGRE DE SATIS-: 1 2 3 4 5 

: FACTION 
;ORGANISMES 1 1 1 r r 1 1 1 1 1 1 1 
:----------------+---------+--------+----------+----------+---------: 
1 I 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
----------------+---------+--------+----------+----------+---------: 

1 1 1 1 l 1 1 1 1 1 1 1 
----------------+---------+- ·------+----------+----------+---------: 

1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 I 

----------------+---------+--------+----------+----------+---------: 
1 1 1 1 1 1
1 1 1 1 1 1 

1----------------+---------+--------+----------+----------+---------: 



27.2 Quelles améliorations ces 
assistance? 

organismes devraient-ils 

: ORGANI�S : AMELIORATIONS 
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apporter à leur 

:------------------------+----------------------------------------------------
1 1 

1 1 

:------------------------+----------------------------------------------------
1 1 

1 1 

:------------------------+----------------------------------------------------
1 1 

1 1 

:------------------------+----------------------------------------------------
1 1 

1 1 

:------------------------+----------------------------------------------------

28. Création et sacrifices à consentir

Quels sont les principaux sacrifices auxquels vous avez consenti pour la 
réalisation de votre projet d'entreprise? 
(Indiquez par un X l'importance pour vous de ce sacrifice) 

:Très important: Important: Mineur 

1 1. Abandon d'emploi/carrière
. . . . . . . . . . . . . . .  •�������-

2. Concession salariale (absence/baisse)
dans les premiers manents d'existence de
1 'entreprise

3. Vie familiale

4. Vie sociale ........................... . 

5. Autres, spécifiez :

29. Conseils à la création des PME

29.1 Quels conseils donneriez-vous à des personnes qui voudraient se lancer en 
affaires? 



29.2 Selon vous, carment peut-on favoriser ( augmenter 
entrepreneurs) la création d'entreprises au Rwanda? 

30 Critères pour l'octroi de crédit bancaire 
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le nanbre des 

D'après vous, 1 'octroi des crédits par les banques suit quels citères ? 

31. Critères pour l'octroi des permis et autorisations

D'après vous, l'octroi des pennis et autorisations pour dérrarrer son
entreprise suit quels critères? : 



ANNEXE 2 

Brève présentation du Rwanda. 

Source : Ministère des Finances et de 1 'Economie. Guide de 1 'investisseur, 

Novembre 1988.



BREVE PRESENTATION 00 RWANDA 

1. Position géographique

Le Rwanda est l.ll1

entre 1 dé<;[é et 3 dégrés 

1 atitude Est. 

pays de 26,338 km2 situé en Afrique Central-Est 

de latitude Sud et 28 dégrés et 30 dégrés de 

Le Rwanda n'a pas d'accès à la mer : il se trouve à 1200 km de 

1 'Océan Indien et à 2200 km de 1 'océan Atlantique. 

Il a des frontières comm.mes avec l'Uganda au Nord, avec le Zaïre 

à 1 'OU.est, le Burundi au Sud et la Tanzanie à l'Est. Ces frontières sont 

essentiellement naturelles : le lac Kivu à l'Ouest, la rivière Akanyaru au 

Sud, la rivière Akagera à 1 'Est, et la chaîne des Volcans au Nord-Ouest. 

2. Géographie physique

Le Rwanda est au coeur d'l.IDe région de haute altitude. Son 

territoire est entièrement ccrrpris entre 1000 et 4500 d'altitude. 

A cause de la haute altitude (moyenne de 1700 m), le Rwanda 

bénéficie d'un climat origïnal, fait de tent>ératures douces et de pluies 

modérées. Ce climat original, de type équatorial de montagne, fait du 

Rwanda" un pays au printent>s perpétuel". 
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Les terrpératures sont basses dans les hautes régions de la crête 

Zaîre-Nil (entre 15 et 17 dégrés Celcius) et les pluies y sont abondantes 

(entre 1250 et 2000 m de pluviosité). Dans la zone des basses terres 

orientales, les terrpératures sont élevées : 20 à 22 dégré C. 

3. Population

Le Rwanda est un pays densément peuplé. Avec une population 

estimée à 7.000.000 d'âmes en 1988, le Rwanda a une densité de 265 

habitants au km2, la plus forte de 1 'Afrique. 

4. Les ressources locales

Le Rwanda est un pays essentiellement agricole, car 95 % de la 

population active sont des agriculteurs. 

Les ressources minières jusqu'ici découvertes dans le sous-sol 

rwandais sont la cassitérite(minerai de 1 'étain), 1 'or, le colombo­

tantalite et le wolfram (tungstène). Les gisements de cassitérite sont les 

plus importants tandis que ceux de 1 'or sont assez minimes. Il existe de 

la tourbe exploitable dans certains rrarais. Enfin um espoir est fondé sur 

1 'exploitation du gaz méthane dissous dans le lac Kivu. 

Les sources d'énergie utilisables au Rwanda sont 

chutes (énergie hydro-électrique basse, moyenne et haute tension) et le 

bois conscrrmé sur le territoire rwandais. 

les 
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Le Rwanda dispose d'une main d'oeuvre abondante. Ayant opté pour 

une politique de développement d'entreprise à haute intensité de main 

d'oeuvre, 1 'Etat donne la priorité à la formation technique et 

professionnelle spécialisée. 

5. Régime politique et organisation administrative

Le Rwanda est une république dén:::>cratique, sociale et souveraine 

appelée "République Rwandaise". Le 

l.Il1e formation politique unique, 

National pour le Développement). 

régime est de type présidentiel avec 

le M.R.N.D.(Mouvement Révolutionnaire 

Il est divisé en 10 préfectures. Chaque préfecture est dirigée par 

un Préfet, assisté par des Sous-Préfets. Les dix Préfectures sont divisées 

en 143 Comnunes. Une Comnune est dirigée par un Bourgmestre. La Comnune 

est à son tour divisée en Secteurs dirigés par les Conseillers élus par la 

population du secteur. 

6. Evolution économique

La croissance du PIB a été modérée pendant les dernières pendants 

les dernières années. De 163,9 milliards FRW en 1982, le PIB est passé à 

181,5 �Jlliards en 1986 (francs constants de 1985). Le taux de croissance 

annuel moyen pendant la période 1982-1986 n'a été que 2,6 %, très en deça 

de la croissance de la population estimée à 3,7 % par an. 
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ANNEXE 3 

carte administrative du Rwanda. 
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